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FOURNITURE DE GAZ ALGÉRIEN À L’EUROPE

Le ministre de l'Energie et
des mines, Mohamed Arkab a
affirmé, lundi, que l'Algérie
honorera ses engagements
contractuels relatifs à
l'approvisionnement de ses
partenaires européens en
gaz naturel. "Les
approvisionnements en gaz
algérien acheminés vers
l'Europe se font
conformément aux
engagements contractuels
qui seront honorés dans les
délais impartis", a déclaré M.
Arkab au Forum de la Radio
nationale, ajoutant
que"l'Algérie est connue sur
les marchés internationaux
pour le respect de ses
engagements et comme
étant un partenaire sûr". Ces
déclarations interviennent
sur fond de baisse des
approvisionnements dans
les marchés internationaux,
à l'origine d'une flambée des
prix.
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MAWLID ENNABAWI ECHARIF 
Célébré mardi 19
octobre en cours
(ministère) 

La célébration cette année du Mawlid Ennabaoui
Echarif est prévue pour le mardi 19 octobre 2021, a
annoncé, lundi dans un communiqué, le ministère
des Affaires religieuses et des Wakfs.

"A l'approche du mois de Rabie Al Awal et dans le
cadre de la célébration du Mawlid Ennabaoui Echarif
prévue mardi 12 Rabie Al Awal 1443 de l'hégire cor-
respondant au 19 octobre 2021, le ministère des Af-
faires religieuses et des Wakfs saisit cette
opportunité pour présenter ses voeux au peuple al-
gérien et à toute la nation musulmane".

Dans le contexte mondial marqué par la propaga-
tion de la pandémie du coronavirus (COVID19), le
ministère a appelé tous les citoyens à "respecter les
mesures sanitaires et préventives et prier pour le
pays pour qu'Allah nous préserve de cette pandé-
mie".

MÉDÉA 
Plus de 5300 unités
pyrotechniques saisies
à Ouamri 

Plus de 5300 unités pyrotechniques destinées à
alimenter le circuit de vente informel ont été saisies
par la gendarmerie de Ouamri, ouest de Médéa, lors
d’une opération de contrôle sur un axe de la route
nationale N 18, a-t-on appris lundi auprès du grou-
pement de gendarmerie de Médéa.

Un contrôle routinier d'un véhicule, au niveau
d’un barrage fixe de la brigade de gendarmerie de
Ouamri, à 33 km à l’ouest du chef-lieu de wilaya, a
permis aux éléments de la gendarmerie de découvrir
une quantité de produits pyrotechniques, estimée à
5340 unités, qui devaient être commercialisée illéga-
lement sur le marché local, a-t-on indiqué de même
source.

OUARGLA 
Saisie de plus de 7.500
comprimés 
de psychotropes 

Plus de 7.500 comprimés de produits psycho-
tropes ont été saisis par la brigade de recherche et
d’intervention (BRI) relevant de la police judiciaire
de la sureté de wilaya d’Ouargla, a-t-on appris lundi
de la cellule de communication de cette institution
sécuritaire. Agissant sur informations faisant état de
l’introduction d’une quantité de drogues par une
bande criminelle activant à travers les wilayas du
Sud-est du pays, les éléments de la BRI leur ont
tendu une souricière ayant permis d’intercepter un
véhicule touristique à bord duquel a été découverte
la marchandise prohibée, dissimulée soigneuse-
ment dans le coffre, et ont arrêté la bande composée
de quatre individus. Après finalisation du dossier
d’enquête policière, les mis en cause ont été présen-
tés à la justice qui devra statuer sur leur cas.
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Saisie de 8,4 kg de kif
traité 

Les éléments de l’Inspection divisionnaire des
Douanes de Tiaret ont saisi 8,4 kg de kif traité et arrêté un
individu, a-t-on appris, mardi auprès des services de ce
corps constitué. L’opération a été menée début octobre en
cours au niveau de la RN 40 à l’entrée est du village de Aïn
Meriem, relevant de la commune de Aïn Bouchekif. La
quantité de drogue a été soigneusement dissimulée à l’in-
térieur du réservoir d’un véhicule, a-t-on ajouté de même
source. Le mis en cause a été déféré devant l’instance ju-
diciaire compétente.

Saisie de 74 quintaux de
câbles en cuivre volés et

arrestation du mis en cause 

Les éléments de la brigade de gendarmerie nationale
de Takhmert (Tiaret) ont saisi 74 quintaux de câbles en
cuivre volés et arrêté un individu, a-t-on appris lundi au-
près des services du groupement territorial de ce corps de
sécurité . 

L'opération a été effectuée sur la base d'informations
parvenues dimanche à la brigade de gendarmerie selon
lesquelles un individu dispose d'une quantité de cuivre
provenant de câbles volés dissimulés dans un amas de dé-
chets ferreux destinés à la vente illicite, a-t-on indiqué. Le
suspect a été surveillé et un camion transportant un
container de déchets ferreux a été intercepté devant son
domicile au centre-ville de la commune de Takhmert. La
fouille du container a permis de découvrir puis de saisir
74 qx de câbles de cuivre.

Arrêté, le prévenu sera présenté devant le tribunal de
Frenda, a-t-on ajouté de même source.

TOURISME 
L'influenceur qatari
Khalid Al-jaber entame
son périple touristique
"Montée vers le Tassili" 

Le périple touristique "Montée vers le Tassili" de
l'explorateur et influenceur qatari, Khalid Al-jaber
débutera mardi depuis Alger, a indiqué, lundi, un
communiqué du ministère du Tourisme et de l'Ar-
tisanat.

Ce périple touristique d'aventure dont le coup
d'envoi sera donné à 10h00 depuis le Sanctuaire des
martyrs (Maqam Echahid), durera 3 mois et sera
ponctué de 31 haltes dans différentes régions du
pays.

Le motocycliste qatari devra "s'arrêter à diffé-
rents monuments touristiques et culturels qui re-
flètent l'authenticité et la profondeur de chaque
halte, tout en savourant les repas populaires tradi-
tionnels".

Selon le communiqué, Khalid Al-jaber qui est ar-
rivé en Algérie le 30 septembre passé est "le 1er ex-
plorateur arabe qui visite l'Algérie pour faire la
promotion du tourisme d'aventures, un créneau
naissant dans notre pays".

ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE L’OTAN 
Clôture de la 
67e session annuelle 
avec la participation 
du conseil de la Nation 

Les travaux de la 67e session annuelle de l'As-
semblée parlementaire de l'Organisation du traité
de l'Atlantique du nord (OTAN), auxquels a pris part
le Conseil de la Nation, ont été clôturés lundi à Lis-
bonne (Portugal), a indiqué un communiqué de la
chambre haute du Parlement.

Le conseil de la Nation a été représenté aux tra-
vaux de cette session, tenus via visioconférence, par
le président de la Commission de la Défense natio-
nale au Conseil de la nation, Youcef Messar et son
vice-président, Abdelwahab Benzaim, a précisé le
communiqué.

Pour rappel, les participants à cette session ont
écouté les discours prononcés par le président de
la République du Portugal, Marcelo Rebelo de
Sousa, le Premier ministre portugais et le SG de
l'OTAN, a conclu la source.

SCIENCES - DISTINCTION 
Remise d'une distinction à la défunte chercheuse
algérienne Assia Harbi au Caire 

Une distinction a été remise,
lundi au Caire (Egypte), à la dé-
funte chercheuse algérienne, Dr.

Assia Harbi, lors de la 7e Confé-
rence arabe d'astronomie et de
géophysique organisée par l'Insti-
tut national de recherche en astro-
nomie et géophysique de Helwan
(Caire).

Diplômée de l'université de Bab
Ezzouar en 1990, Pr.

Assia Harbi était une chercheuse
au Centre de recherche en astrono-
mie astrophysique et géophysique
(CRAAG) et coordinatrice au réseau
de coopération dans le domaines
des séismes dans la région

d'Afrique du Nord, avant de décé-
der en juin dernier dès suite d'une
longue maladie".

La défunte, qui compte plu-
sieurs recherches à son actif au ni-
veau national et international et a
reçu plusieurs prix, avait contribué
à la formation de jeunes cher-
cheurs à l'intérieur du pays comme
à l'étranger à travers son poste en
tant que coordinatrice dans le do-
maine des séismes dans la région
d'Afrique du Nord.

Le prix a été remis au représen-
tant de l'ambassade d'Algérie au
Caire au nom de la famille de la dé-
funte.
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AÏMENE BENABDERRAHMANE AU 60ÈME ANNIVERSAIRE DU MOUVEMENT DES NON-ALIGNÉS À BELGRADE
Plantation de l'arbre de l'Algérie à Belgrade : 

reflet du rôle de l'Algérie en appui au MNA

Ont participé à la plantation de l'arbre,
aux côtés de M. Benabderrahmane, le
Président du Ghana, Nana Akufo-Addo
et la première ministre serbe. Le Premier
ministre, Aïmene Benabderrahmane a
représenté le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune aux travaux
de la Conférence commémorative du 60e
anniversaire du Mouvement des non-ali-
gnés (MNA).

Il a été reçu par le président de la Ré-
publique de Serbie, Aleksandar Vucic au-
quel il a transmis les salutations du Pré-
sident Tebboune et ses félicitations pour
l'organisation de cette conférence sus-
ceptible de consolider la coopératio n
entre les pays du MNA, notamment dans
le contexte des enjeux de l'heure. 

Le Premier ministre, ministre des Finances, Aïmene Benabderrahmane a participé, lundi après-midi sur invitation de la Première
ministre serbe, Ana Brnabic à Belgrade, à la plantation de "l'arbre de l'Algérie", pour commémorer la participation de l'Etat algérien
aux travaux de la réunion de haut niveau, tenue à l'occasion du 60ème anniversaire du Mouvement des non-alignés (MNA), et en

reconnaissance de son rôle en soutien au Mouvement.

Le Premier ministre, ministre des Fi-
nances, Aïmene Benabderrahmane, a in-
diqué lundi depuis Belgrade (Serbie) que
l'Algérie était prête à abriter le prochain
sommet des pays non alignés.

"J'ai eu aujourd'hui l'honneur de repré-
senter le président de la République aux
travaux de la réunion de haut niveau mar-
quant le 60e anniversaire de la tenue de la
première conférence du Mouvement des
non-alignés (MNA), tenue à Belgrade en
1961 en présence de tous les membres fon-
dateurs", a déclaré M. Benabderrahmane à
la presse en marge de sa participation à ces
travaux, rappelant que "l'Algérie qui n'était
pas encore indépendante a pris part à cette
première conférence où elle a bénéficié
d'un soutien en faveur de son indépendance".

"L'Algérie est prête à abriter le prochain
sommet des pays non alignés", a affirmé le
Premier ministre. "Nous nous emploierons
lors de ce sommet à replacer le mouvement
dans son cours historique et naturel au ser-
vice du développement équitable et de la
paix dans le monde, d'autant que l'Algérie
est connue pour son rôle dans la défense
des causes de libération", a-t-il ajouté.

"L'Algérie demeurera fidèle à ses prin-
cipes et engagements pris lors du sommet
qu'elle a abrité en 1973 et poursuivra ses ef-
forts pour l'avènement d'un nouvel ordre
économique mondial garantissant un dé-
veloppement équilibré à tous les peuples",
a-t-il affirmé.

M. Benabderrahmane a souligné l'im-
portance pour les Non-alignés de "retourner

aux principes consacrées dans la charte de
l'organisation, à la lumière du changement
de l'ordre économique mondial et des iné-
galités de développement auxquelles nous
assistons aujourd'hui en termes d'exploi-
tation scandaleuse des richesses des peuples
vulnérables par les pays riches". La célé-
bration du 60e anniversaire de création du
MNA intervient en "consécration des prin-
cipes fondateurs de l'organisation", et partant
"les pays participant à la réunion ont valorisé
ces principes, et l'Algérie à son tour a affirmé
le respect du principe de liberté des peuples
à disposer d'eux-mêmes, notamment le
droit du peuple sahraoui à l'autodétermi-
nation et du peuple palestinien à l'établis-
sement d'un état indépendant, conformé-
ment aux résolutions de l'ONU", a souligné

le Premier ministre. A cette occasion, M.
Benabderrahmane a réitéré "l'attachement
de l'Algérie à l'Initiative de paix arabe devant
être adoptée p our la réalisation de la paix
au Moyen Orient et en consécration de l'éta-
blissement de l'Etat de Palestine avec El
Qods pour capitale.

Le responsable a rappelé les principes
des pays non alignés qui œuvrent à consacrer
la paix mondiale, à réaliser un développe-
ment équilibré et à consacrer le droit des
peuples à la technologie et au développement
équitable, en sus de l'exploitation équitable
des richesses, réitérant l'appel de l'Algérie
en 1973 qui constituait en soi une révolution,
un appel au changement de l'ordre écono-
mique mondial". 

APS

(APS)-Le Premier ministre, mi-
nistre des Finances, Aïmene Be-
nabderrahmane a rendu visite,
lundi, à la veuve du caméraman de
la Révolution algérienne, le You-
goslave Stevan Labudovic, Mme Ro-
zika Labudovic, dans son lieu de
résidence à Belgrade (Serbie) où il
lui a exprimé la gratitude de l'Algérie
à l'ami de la Révolution, dont les
photos ont documenté la lutte du
peuple algérien durant la Guerre
de libération nationale.

La visite du Premier ministre au
domicile de la veuve du "caméraman
des maquis de la Révolution algé-
rienne", intervient en marge de sa
participation à Belgrade, représen-
tant le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, aux tra-
vaux de la réunion de haut niveau
marquant le 60e anniversaire de la
tenue de la première conférence
du Mouvement des non-alignés

(MNA). A l'occasion, M. Benabder-
rahmane a exprimé la profonde
gratitude de l'Algérie, Gouverne-
ment et peuple, à l'ami de la Révo-
lution algérienne, le défunt Labu-
dovic qui a immortalisé, avec sa ca-
méra, les halt es de la lutte algé-

rienne contre le colonialisme
inique.

De son côté, Mme Labudovic a
exprimé "ses vifs remerciements"
pour ce geste honorable qui dénote
la fidélité du peuple algérien à ses
amis, affirmant qu'"elle s'estime,

de par ses précieux souvenirs, ainsi
que sa famille comme des Algé-
riens", se disant fière d'appartenir
à ce peuple jaloux de sa souveraineté
et de sa liberté. Le Yougoslave appelé
"le caméraman des maquis de la
Révolution", est décédé à l'âge de

91 ans en 2017, laissant un porte-
feuille important de photos qui ont
documenté la Glorieuse révolution
algérienne. Cette rencontre a vu la
présence du président de l'Associa-
tion des amis de l'Algérie, Marko
Jelic qui a salué la visite du Premier
ministre et réitéré sa détermination
à œuvrer au renforcement des re-
lations d'amitié entre les deux pays
et les deux peuples algérien et serbe.
En marge des travaux du sommet,
le Premier ministre a effectué une
visite au musée "Histoire de la You-
goslavie" où il a visité les différents
pavillons de l'exposition. L'exposi-
tion retrace en détail l'Histoire du
Mouvement des non-alignés et la
contribution de l'ancien Président
yougoslave Josip Broz Tito, une per-
sonnalité historique qui a soutenu
les mouvements de libération dans
le monde, notamment la lutte du
peuple algérien. 

L'Algérie prête à abriter le prochain sommet des pays non alignés
(Benabderrahmane)

M. Benabderrahmane salue la contribution du caméraman 
Yougoslave Labudovic dans la documentation de la lutte algérienne 

pendant la Révolution 

M. Benabderrahmane
reçoit à Belgrade le
ministre saoudien
des Affaires
étrangères

Le Premier ministre, ministre des
Finances, Aïmene Benabderrah-
mane a reçu, lundi dans sa résidence
à Belgrade, le ministre des Affaires
étrangères du Royaume d'Arabie
saoudite, le Prince Fayçal Bin Farhan
Bin Abdullah Al Saoud, en marge
de la participation des deux pays
aux travaux d'une Conférence de
haut niveau du Mouvement des
Non-alignés, qui se tient dans la ca-
pitale serbe lundi et mardi.
Les deux parties ont mis en avant
la volonté renouvelée des deux pays
de renforcer la coopération dans
divers domaines, notamment à l'oc-
casion des prochains rendez-vous
bilatéraux. Le Premier ministre, Aï-
mene Benabderrahmane , participe
aux travaux de la Conférence com-
mémorative du 60ème anniversaire
du MNA, en qualité de représentant
du président de la République, Ab-
delmadjid Tebboune. 

Le président serbe met en avant le rôle historique 
de l'Algérie dans la création du MNA

Le président de la Répu-
blique de Serbie, Aleksandar
Vucic a mis en avant, lundi, le
rôle historique de l'Algérie dans
"la création et l'appui de la mis-
sion du Mouvement des non-
alignés (MNA)". Lors de l'au-
dience accordée au Premier mi-
nistre, ministre des Finances,
Aïmene Benabderrahmane en
marge de sa participation aux
travaux du sommet du mouve-
ment des non-alignés (MNA) à

Belgrade, le Président serbe a
fait part de ses profonds remer-
ciements au Président de la Ré-
publique, Abdelmadjid Teb-
boune "pour la participation ac-
tive et productive de l'Algérie
au Sommet de Belgrade". Les
deux parties ont réaffirmé leur
volonté de renforcer les rela-
tions bilatérales et d'examiner
les voies et moyens à même de
développer la coopération al-
géro-serbe dans les différents

domaines, mettant l'accent sur
la nécessité d'intensifier la coor-
dination entre les pays membres
du MNA en vue de relever les
défis actuels et promouvoir le
rôle du Mouvement en tant que
partenaire pesant dans les re-
lations internationales confor-
mément aux principes du MNA.
A c ette occasion, le Premier
ministre a transmis les saluta-
tions du Président Tebboune et
ses félicitations pour l'organi-

sation de ce sommet devant ren-
forcer la coopération entre les
pays du MNA notamment dans
le contexte des défis actuels. Le
Premier ministre, Aïmene Be-
nabderrahmane représente le
président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune aux tra-
vaux de la Conférence commé-
morative du 60e anniversaire
du Mouvement des non-alignés
(MNA), ouverts ce lundi dans la
capitale serbe. 



Mercredi 13 octobre 20214 DK NEWS ACTUALITÉ NATIONALE

IMAMS
Les institutions
religieuses doivent
sensibiliser plus
sur l’unité et la
cohésion sociale
pour édifier
l’Algérie nouvelle
(Conseiller)

Les institutions religieuses, associations
et zaouias, et les imams se doivent de
mettre le paquet sur la sensibilisation
des citoyens à la cohésion sociale et à
l’unité nationale afin de pouvoir édifier
l'Algérie nouvelle en cette conjoncture
particulière, a indiqué lundi depuis Bouira
le conseiller du président de la République
chargé des associations religieuses, Aissa
Bellakhdar.

S’exprimant lors d’une rencontre avec
les imams, les représentants d’associations
religieuses et de Zaouias, tenue au siège
de l’Office des établissements de jeunes
(ODEJ) de la wilaya, M. Bellakhdar a estimé
"primordial pour ces partenaires d’élever
davantage le niveau de sensibilisation et
de l’éducation de la société et des jeunes
notamment afin d’œuvrer pour édifier
l’Algérie nouvelle dans un climat d’union
et de cohésion sociale". "L’Algérie fait face
aujourd’hui à des défis sécuritaires, éco-
nomiques, sociaux et diplomatiques, ce
qui nécessite votre implication réelle sur
le terrain pour éduquer, moraliser la so-
ciété et sensibiliser les jeunes aux ri sques
pouvant provenir des phénomènes de
l’immigration clandestine et des menaces
des réseaux sociaux qui répandent des
contenus de haine et de division", a-t-il
souligné. M. Bellakhdar a appelé les imams
et les associations religieuses à mener
une "véritable révolution" dans l'éducation
et la sensibilisation de la frange juvénile
notamment pour lutter contre le phéno-
mène de la criminalité qui, a-t-il mis en
garde, "s’est amplifié dans notre pays".
"Vous devez vous rendre compte de votre
responsabilité envers cette noble mission
car, les ennemis de l’Algérie recourent à
d’autres moyens pour déstabiliser la so-
ciété, notamment en recourant aux ré-
seaux sociaux mais aussi aux réseaux cri-
minels qui mènent des campagnes pour
semer haine et division au sein du peuple
algérien", a-t-il lancé à l’adresse des imams
et responsables d’associations religieuses
présents à cette rencontre. "La respon-
sabilité vous incombe de jouer ce rôle
important d’éducation et de moralisation
de la vie social, économique ainsi que
pour préserver les constantes de l’identité
religieuses de l’Algérie", a-t-il insisté. Le
conseiller du président chargé des asso-
ciations religieuses s’est déplacé ensuite
à El Hadjra El Zerga (extrême sud de
Bouira) où il a visité la Zouia de Sidi Bel-
laâmouri et il s’est enquis des préoccu-
pations de cette institution. 

Dans son exposé, M. Tabi a
souligné que "la présentation de
l'ordonnance 21-01 du 10 mars
2021 portant Loi organique rela-
tive au régime électoral ,modifiée
et complétée, aux membres de
la Commission pour validation
intervient conformément aux dis-
positions de la Constitution", in-
diquant que "cette ordonnance"
a été présentée, au préalable, au
Conseil d'Etat et au Conseil
constitutionnel et a été débattue
et adoptée par le Conseil des mi-
nistres avant sa promulgation
par le Président de la République.

"La promulgation de la Loi
organique relative au régime élec-
toral s'inscrit dans le cadre des
réformes politiques contenues
dans le programme  du Président
de la République, approuvées par
la Constitution et adoptées lors
du référendum du 1er novembre
2020",  a-t-il précisé. "Le Président
de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune a accordé une grande
importance à l'élaboration d'une
nouvelle Loi organique relative
aux élections, la classant en
deuxième priorité après la révi-
sion de la Constitution, en vue
de recomposer des assemblées
élues légitimes issues d'élections
régulières qui expriment la vo-
lonté du peuple et qui auront
pour prérogatives le débat et
l'adoption des réformes écono-
miques et structurelles néces-
saires pour consacrer son pro-
gramme visant à instaurer un
Etat de droit et à bâtir la nouvelle
Algérie", a ajouté le ministre.

M. Tabi a passé en revue les
principaux objectifs de la Loi or-
ganique relative aux élections,
visant essentiellement à "consa-

crer la démocratie, lutter contre
l'argent sale, garantir une parti-
cipation populaire aux échéances
et réhabiliter la volonté popu-
laire".

Il a également évoqué le projet
de loi N 21-10 relatif à la Loi élec-
torale, mettant en exergue ses
principaux axes, dont "la possi-
bilité d'abrogation de la condition
de parité pour les listes des can-
didats parrainés par des partis
politiques ou des listes indépen-
dantes n'ayant pas pu remplir
cette condition, à condition de
demander à l'autori té indépen-
dante de délivrer une autorisa-
tion".

Cette loi, a-t-il indiqué, com-
prend un article sur "la réduction
du nombre de signatures requises
pour l'élection des Assemblées
populaires communales (APC)
pour les communes dont le nom-
bre d'habitants est égal ou infé-
rieur à 20.000". Il a affirmé, dans
ce contexte, que "l'organisation
des précédentes élections légis-
latives a donné, tant aux citoyens
et qu'à la classe politique, une
vision claire du processus de
changement institutionnel en-
tamé par le président de la Ré-

publique, en application de ses
engagements électoraux et qui
aspire à la concrétisation des am-
bitions populaires exprimées".

Le ministre de la Justice a éga-
lement présenté un exposé d'un
projet de loi portant "approbation
de l'ordonnance 21-09 relative à
la protection des informations et
des documents administratifs de
toute menace sur l'intégrité et la
sécurité du pays, notamment la
divulgation des informations via
les moyens de communication.
Un crime dont peut se rendre
coupable un fonctionnaire pu-
blique en divulguant des secrets
ou des informations pouvant être
truquées pour porter préjudice
à l'Etat et à ses institutions".

Présentant le projet de loi por-
tant approbation de l'ordonnance
n  21-11 complétant l'ordonnance
n 66-155 portant Code de procé-
dure pénale, le Garde  des sceaux
a expliqué que "l'arsenal juridique
en Algérie et en dépit de sa di-
versité, est désormais insuffisant
pour lutter contre les consé-
quences de l'augmentation de
l'utilisation des Technologies de
l'information et de la communi-
cation (TIC) pour commettre dif-

férents crimes, d'autant qu'il est
devenu nécessaire de mettre de
nouveaux mécanismes, en vue
de lutte contre ce type de crimi-
nalité".

Pour le ministre "le recours
croissant aux techniques et à l'uti-
lisation des TIC a conduit à
l'émergence d'un nouveau genre
de criminalité, utilisée par des
groupes terroristes de l'intérieur
et de l'extérieur du pays et visant
à déstabiliser le pays et la société".
Selon les dispositions de cette
ordonnance, "la création d'un
pôle pénal à compétence natio-
nale chargé de lutte contre la cri-
minalité en lien avec les TIC in-
tervient dans le cadre de la dé-
marche d'adaptation des dispo-
sitifs nationaux chargés de la lutte
contre ce crime". Répondant aux
interrogations et aux préoccu-
pations de membres de la Com-
mission spécialisée de l'APN, au-
tour de certains articles de la Loi
organique relative au régime élec-
toral, lesquels ont exclu des listes
et des noms de candidats aux
précédentes élections législatives
et constituent une pierre d'achop-
pement pour ceux qui désirent
se porter candidats aux élections
d u 27 novembre prochain, M.
Tabi a indiqué que "ce qui est a
été réalisé aujourd'hui, grâce à
cette loi et après la concrétisation
de l'indépendance de l'Autorité
nationale indépendante des élec-
tions (ANIE), se veut un jalon es-
sentiel dans l'édification des
contours du nouvel Etat", ajoutant
que " le texte de loi a de grands
objectifs qu'il tend à concrétiser
et même s'il subsiste des détails
non pris en charge, le législateur
œuvrera à y remédier, à l'avenir". 

JUSTICE
Des projets de loi devant la Commission 
des affaires juridiques de l'APN

Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux, Abderrachid Tabi a présenté, lundi, devant la
Commission des Affaires juridiques, administratives et des libertés de l'Assemblée populaire

nationale (APN) un exposé sur des projets de lois portant approbation de six ordonnances rela-
tives notamment à la Loi organique sur le régime électoral, aux procédures pénales, au Code

pénal, et à la protection des informations et des documents administratifs.

La ministre de la Culture Wafa
Chaâlal a procédé, lundi à Alger,
à l'installation de la commission
nationale chargée de l'élaboration
de l'avant projet de loi sur l'in-
dustrie cinématographique, com-
posée de professionnels, d'experts
et de spécialistes ainsi que d'as-
sociations professionnelles et de
directeurs des établissements ci-
nématographiques relevant du
secteur, a indiqué un communi-
qué du ministère.

La ministre a donné une série
d'instructions s'inscrivant dans
le cadre de la concrétisation de
la politique culturelle de l'Etat
et rappelant les principes fonda-
mentaux à observer dans le projet
et ce conformément à la Consti-
tution et les législations en vi-
gueur, a précisé le communiqué.
Elle a insisté sur "la concrétisation
d'e l'approche économique du
cinéma" à travers la libération
des initiatives du secteur privé
dans l'investissement et diffé-
rentes activités cinématogra-
phiques pour faire de l'Algérie
la destination préférée pour la
photographie cinématogra-
phique à travers "la simplification
des procédures administratives"
notamment e n ce qui concerne
l'octroi des autorisations juri-
diques, a ajouté la même source.

Après avoir ordonné la mise

en place des règles "transpa-
rentes" pour encadrer l'aide pu-
blique et veiller à la rationalisa-
tion des deniers publics en vue
de réaliser la rentabilité finan-
cière des activités cinématogra-
phiques en tant que source de
richesse, Mme Chaâlal a mis l'ac-
cent sur le renforcement des
droits des travailleurs dans ce
domaine et asseoir les bases de-
vant garantir le bon déroulement
des infrastructures cinématogra-

phiques notamment les salles de
projection.

Appelant à accorder "une at-
tention particulière" au dévelop-
pement des technologies de l'in-
formation et de la communica-
tion en matière cinématogra-
phique, la ministre de la Culture
a affirmé que "l'exercice de la li-
berté de créativité doit être en
harmonie avec la Constitution et
les législations en vigueur" no-
tamment celles relatives aux

constantes de la nation, à l'unité
nationale et aux symboles histo-
riques. Ce projet, poursuit la mi-
nistre, doit être le fruit des ré-
flexions et des propositions "des
parties concernées" pour "dessi-
ner les contours du système ci-
nématographique" en exécution
du principe de concertation avec
les acteurs sur le terrain, entre
autres les réalisateurs, les pro-
ducteurs, les experts et les spé-
cialistes. 

CINÉMA
Installation de la Commission chargée de l'élaboration
de l'avant projet de loi sur l'industrie
cinématographique 

Le ministre de la Pêche et des Productions
Halieutiques, Hichem Sofiane Salaouatchi, a
souligné, lundi à Biskra, la nécessité de conclure
des accords de partenariat avec des entreprises
économiques pour élargir les projets de pisci-
culture. Inspectant une exploitation de pisci-
culture privée à Sidi Okba (18 km à l’Est de
Biskra), au second jour de sa visite de travail
dans cette wilaya, le ministre a souligné que la
pisciculture en bassin "peut être élargie pour
atteindre l’objectif de 50.000 tonnes de produc-
tions halieutiques d’ici 2024", relevant que cela
peut se faire au travers de partenariats avec des
entreprises économiques publiques et privées
qui désirent investir dans cette activité ou soutenir
des investisseurs et des porteurs de projets.

Il a mis l’accent sur l’importance "d’augmenter
la production pour contribuer à la relance du
marché national", exhortant les responsables
de wilaya à trouver des mécanismes et des solu-
tions entrepreneuriales pour surmonter les dif-
ficultés se dressant devant la concrétisation des
projets et l’extension des investissements, no-
tamment celle s liées au financement, en re-
cherchant un accompagnement efficace des en-
treprises économiques aux porteurs de projets
au travers de partenariats, en plus des fonds de
soutien de l’Etat aux projets. M. Salaouatchi a
exprimé par ailleurs sa satisfaction quant au dé-
veloppement de la pisciculture à Biskra à travers
les exploitations pilotes concrétisées par de
jeunes ingénieurs, affirmant que cette wilaya

recèle des potentialités "importantes" pour élargir
cette activité.

Il a également salué la volonté et la détermi-
nation des jeunes investisseurs qui ont relevé le
défi de produire plus de 100 tonnes par an, as-
surant qu’avec la concrétisation des projets pro-
grammés, la wilaya peut devenir "un pôle im-
portant dans ce domaine".

Le ministre a entamé le deuxième jour de sa
visite à Biskra par l’inspection d’une écloserie
d’alevins dans la commune d’El Hadjeb (18 km
à l’Ouest de Biskra) avant d’inspecter deux ex-
ploitations pilotes privées dans la commune de
Sidi Okba, spécialisées dans l’élevage du Tilapia
du Nil et du Tilapia rouge. 

APS

PISCICULTURE
Nécessité de conclure des accords de partenariat 
pour élargir les projets de pisciculture (ministre)
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CONSTANTINE 
Elections locales  :
dépôt des dossiers
de candidatures de
73 listes partisanes
et indépendantes
(ANIE)

Les dossiers de candidatures de 73 listes par-
tisanes et indépendantes ont été déposés à
Constantine en prévision des élections locales
du 27 novembre prochain, a-t-on appris lundi
auprès de la délégation locale de l'Autorité na-
tionale indépendante des élections (ANIE). Il
s’agit de neuf listes partisanes et 64 listes indé-
pendantes, a déclaré à l’APS le chargé de l’in-
formation de l’ANIE de Constantine, Abdelali
Largat, rappelant que les délais de dépôt des
formulaires de souscription des signatures in-
dividuelles et leur légalisation ont été prorogés
jusqu'à jeudi dernier à 20H00, conformément
aux dispositions de l'ordonnance 21-01 du 10
mars 2021 portant loi organique relative au
régime électoral. L’ANIE de Constantine a entamé
l’étude des listes déposées pour trancher dans
les délais réglementaires, afin de permettre par
la suite le dépôt des recours auprès du tribunal
administratif concernant les listes éventuellement
rejetées, a souligné la même source, précisant
que le rejet sera communiqué aux concernés.
L’opération de révision exception nelle des listes
électorales qui avait été effectuée durant la pé-
riode comprise entre le 5 et le 15 septembre der-
nier, a donné lieu au recensement de 12.645
nouveaux inscrits, alors que 15.574 inscrits ont
été retirés, soit pour changement de résidence
(3.161), soit pour doublon (10.794), soit pour
décès (1.609) ou encore pour inaptitude (10).

Avec l’achèvement de l’opération, le nombre
global du corps électoral dans la circonscription
électorale de Constantine a atteint les 604.948
électeurs, a-t-on indiqué de même source. S’agis-
sant du dépôt des dossiers de candidatures, le
même responsable a indiqué que l’opération
s’est déroulée normalement, assurant que l’ANIE
a mobilisé toutes les conditions nécessaires pour
faciliter le travail. M. Largat a également ajouté
que 215 centres de vote sont réservés dans la
wilaya de Constantine et ce, en fonction de la
densité de la population, notamment dans les
pôles urbains de Ain Nehas et Massinissa dans
la commune d’El Khroub et la circonscription
administrative Ali Mendjeli, a ajouté la même
source. Pour rappel, l’ANIE a dévoilé récemment
le slogan officiel des élections locales du 27 no-
vembre prochain à savoir, "veux-tu le change-
ment", "l'édification institutionnelle", "signe et
appose ton empreinte", en langue arabe et ama-
zighe. 

TIZI-OUZOU
Livraison prochaine
de 1.000 LPL 
à Ouaguenoun

Un total de 1.000 logements publics locatifs
(LPL) seront distribués prochainement à Tamda
dans la commune de Ouaguenoun (est de Tizi-
Ouzou), a annoncé lundi le wali Djillali Doumi.
Lors d'une visite d'inspection, la troisième du
genre au niveau des pôles urbains de la wilaya
après celle des pôle d'excellence à Tizi-Ouzou
et de Draa El Mizan, M. Doumi a inspecté les
différents projets en cours de réalisation au ni-
veau de ce pôle "important" de par sa proximité
avec le chef lieu de wilaya.

"C'est un pôle important pour plusieurs consi-
dérations, dont sa proximité avec la ville de Tizi-
Ouzou, qu'il pourra contribuer à désengorger",
a indiqué le wali, qui a inspecté les projets de
différentes formules, dont 1000 LPL finalisés et
200 autres en cours de réalisation, 240 logements
publics promotionnels (LPP), 634 logement de
type location-vente (AADL) en phase de lance-
ment. S'agissant des équipements de proximité
devant répondre à la demande sociale au niveau
de ce pôle, le chef de l'exécutif local a indiqué
que deux groupes scolaires ont été réalisés en
attendant la réalisation d'un lycée. Le chef de
l'exécutif local a égaleme nt visité la polyclinique
de Tamda, entièrement finalisée, qui sera, a-t-
il assuré, mise en service "prochainement". 

APS

ENERGIE
Ghardaïa : 6ème séminaire international 
sur les énergies nouvelles et renouvelables
les 13-14 octobre

Traditionnellement orga-
nisé tous les deux ans par
l'URAER de Ghardaïa, ce sé-
minaire devait tenir sa 6ème
édition en 2020 mais a été
reporté pour cette année en
raison de la pandémie du co-
ronavirus et le confinement
sanitaire. La rencontre se
veut un espace de partage et
d'échanges d'expériences
professionnelles et pédago-
giques entre les ingénieurs,
les enseignants et les cher-
cheurs en matière d'énergie
propre et durable, a indiqué
à l'APS le directeur de
l'URAER, Djelloul Djaafar.
Son objectif est de s'enquérir
des dernières nouveautés
dans le domaine des énergies
nouvelles et renouvelables,
a-t-il souligné, ajoutant
qu'elle constitue une plate-
forme idoine pour évaluer
l'état d'avancement de la re-
cherche dans ce domaine et
l'application des différentes
recommandations des édi-
tions précédentes.

De nombreux experts et
chercheurs nationaux et
étrangers prendront part à
ce 6ème rendez-vous biennal,

considéré comme une tri-
bune de partage des meil-
leures expertises et innova-
tions énergétiques durables
dans le monde, en vue de
protéger l'avenir de la planète
et contribuer à la réduction
de la dépendance énergé-
tique, à la préservation de
l'environnement, à la limi-
tation des émissions des gaz
à effet de serre et à la lutte
contre les changements cli-
matiques, selon les organi-
sateurs.

Le Programme de l'évé-
nement a été conçu spécia-

lement pour répondre aux
problématiques énergétiques
propres et renouvelables et
leurs applications dans le sud
de l'Algérie, a-t-on souligné.
Au menu de cet événement
figurent plusieurs confé-
rences sur des thématiques
clés, notamment les systèmes
photovoltaïques solaires et
hybrides, le solaire ther-
mique, les nouvelles énergies
(hydrogène, pile à combus-
tible, ...), l'étude comparative
de modèles de rayonnement
solaire en milieu sub-saha-
rien, les ressources renou-

velables (énergie solaire, éo-
lienne, biomasse, ...) et la
maitrise de l'énergie et envi-
ronnement. Les chercheurs
de différentes universités (Al-
gérie, Inde, Australie, Iran et
Egypte) auront à s'informer
sur l'expérience algérienne
en matière d'énergies nou-
velles et renouvelables et for-
muler des propositions et re-
commandations visant à ren-
forcer la recherch e appliquée
dans ce domaine, à favoriser
les échanges entre cher-
cheurs et à attirer les jeunes
à travailler dans ce secteur,
au titre de la promotion de
l'économie verte. Inauguré
en 1999, l'URAER de Ghardaïa
est affiliée au Centre national
de développement des éner-
gies renouvelables.

Son ambition est de deve-
nir une plateforme interna-
tionale d'expérimentation et
un nœud de communication
régional dans le développe-
ment et la vulgarisation des
énergies renouvelables ainsi
que la maîtrise des nouvelles
technologies concernant les
énergies nouvelles, souli-
gnent ses responsables. 

Le sixième séminaire international sur les énergies nouvelles et renouvelables se tiendra
en vidéoconférence les 13 et 14 octobre au siège de l'Unité de recherche appliquée en

énergie renouvelable (URAER-Ghardaïa), a-t-on appris des organisateurs.

Le ministre de l’Industrie, Ahmed Zegh-
dar, a annoncé lundi depuis la wilaya de
Guelma le lancement de deux nouveaux
projets agroalimentaires de produits sans
gluten et de fécules de maïs au niveau de
l’usine de production de levure de la com-
mune de Bouchegouf, suite à l’impossibilité
de relancer l’activité initiale de cette unité.

Dans une déclaration à la presse, au
cours d’une visite d’inspection à cette
unité en compagnie de la ministre de l’En-
vironnement, Samia Moualfi, M. Zeghdar
a affirmé que les deux projets entreront
en activité dans des délais ''n’excèdant pas
six mois", soulignant que la relance des
activités de cette usine s’inscrit dans le
cadre des instructions du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, et
du Premier ministre, ministre des Fi-
nances, s’agissant de la relance effective
de toutes les unités productives à l’arrêt à
travers le pays.

Le ministre a relevé que l’inspection
de cette unité, à l’arrêt depuis 20 ans, a
mis en évidence une incapacité à relancer
son activité originale (production de levure)
pour des raisons techniques et environ-
nementales,   affirmant que l’usine est à
présent entourée d’habitations alors que
la production de levure est une activité
hautement polluante affectant le taux
d’oxygène.

Devant l’impossibilité de relancer l’ac-
tivité originale de l'usine à l'arrêt, a précisé
M. Zeghdar, des instructions ont été don-
nées au groupe Agrodiv qui la gère pour y
lancer un nouveau projet, relevant que la
réalisation de nouveaux projets de fabri-
cation de pâtes alimentaires sans gluten
et de dérivés de maïs nécessite d’importants
montants en devises. 

Le ministre de l'Industrie a rappelé que
la relance de cette structure industrielle
avec une nouvelle activité alternative per-
mettra de générer plus de 200 emplois di-
rects et près de 400 autres emplois indirects
de sorte à dynamiser le développement
de la région.

Selon l’exposé fait sur site aux deux
ministres par le représentant du Groupe
Agrodiv sur l’usine de levure de Bouchegouf
à l’arrêt depuis 2002, le premier projet

prévu sur ce site industriel concerne la
production de fécule de maïs avec une ca-
pacité de 15 tonnes par jour à partir du
maïs localement produit ou importé. Cette
unité génèrera 100 postes permanents,
selon la même source.

La seconde unité qui emploiera égale-
ment 100 travailleurs produira des pâtes
alimentaires sans gluten avec une capacité
de 600 kg par heure, se lon le représentant
du Groupe Agrodiv qui a noté que ce pro-
duit représente des pâtes fabriquées à base
de semoule de maïs ou de riz, très demandé
par les personnes souffrant d'intolérance
au gluten ou suivant un régime strict.

Lors de la visite des deux ministres à
l’entreprise nationale des cycles, motocy-
cles et applications (CYCMA) au chef-lieu
de wilaya, le ministre de l’Industrie a insisté
sur la nécessité d’améliorer la politique

de marketing de l’usine, parallèlement au
développement de sa production en par-
tenariat avec des laboratoires universi-
taires.

Il a également considéré "inacceptable"
la situation actuelle de l’usine qui employait
par le passé 1.600 travailleurs contre 100
actuellement, surtout que l’unité travaille
actuellement à 20 % de ses capacités pro-
ductives.

Le trafic automobile dense que connais-
sent beaucoup d’agglomérations urbaines
en Algérie génère une augmentation de
la demande sur les bicyclettes et les mo-
tocycles dont le nombre est estimé an-
nuellement à 100.000 unités, a affirmé le
ministre qui a exhorté les responsables
de l’usine à réfléchir à la diversification
de la production de sorte à répondre aux
exigences du marché.

GUELMA
Lancement  de deux projets agroalimentaires de
produits sans gluten et de fécules de maïs (ministre)

UNIVERSITÉ DE SIDI BEL-ABBES
Signature  de plusieurs
conventions pour renforcer 
la recherche scientifique

L’université Djillali Liabes de Sidi Bel-Abbes a signé plusieurs conventions de
partenariat et d'échanges avec des universités et entreprises du pays et de l’étranger
pour renforcer la recherche scientifique, a-t-on appris de son recteur, Mimouni Ab-
dennebi. M. Mimouni a indiqué que des conventions ont été signées durant les trois
dernières années avec trois établissements du secteur de l’enseignement supérieur
et 10 entreprises du pays, en plus de 27 autres de coopération avec des établissements
étrangers. Dans le cadre de la formation à l’étranger, au titre de l’année 2020-2021,
pas moins de 18 enseignants et étudiants ont bénéficié d’une formation résidentielle
en Irlande, France et Hongrie, alors que 22 étudiants ont suivi un stage de courte
durée en Espagne, Allemagne, Turquie, Portugal, Croatie et Pologne. Dans le cadre
du programme national de recherche (PNR), 33 projets ont été présentés durant
l’année en cours et 299 travaux de recherche universitaire ont été effectuées par
1.399 chercheurs, le recteur qui a fait savoir que 55 laboratoires dont cinq no uveaux
sont agréés par l’université Djillali Liabes. Par ailleurs, cet établissement de l'ensei-
gnement supérieur a enregistré l’an dernier six brevets d’invention et les enseignants
Tilmatine Amar et Miloudi Mohamed ont contribué avec trois brevets d’invention
dans le domaine de la technologie, a précisé le même responsable. L’université
Djillali Liabes de Sidi Bel-Abbes a accueilli, au titre de la nouvelle année universitaire,
27948 étudiants et étudiantes dont 5564 nouveaux, répartis sur 66 spécialités en
Licence et 104 spécialités en Master.

APS
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GAZ 
L'Algérie honorera ses engagements
contractuels avec ses partenaires 
européens (Arkab) 

"Les approvisionnements
en gaz algérien acheminés vers
l'Europe se font conformément
aux engagements contractuels
qui seront honorés dans les
délais impartis", a déclaré M.

Arkab au Forum de la Radio
nationale, ajoutant
que"l'Algérie est connue sur les
marchés internationaux pour
le respect de ses engagements
et comme étant un partenaire
sûr". Ces déclarations inter-
viennent sur fond de baisse des
approvisionnements dans les
marchés internationaux, à
l'origine d'une flambée des
prix. L'Algérie approvisionne
l'Espagne par 08 mds M3, un
volume qui sera revu à la
hausse après l'expansion du
gazoduc "Medgaz" pour arriver
à 10,6 mds M3 en décembre
prochain, a précisé le ministre
de l'Energie. Concernant le
projet de gazoduc Nigéria-
Europe passant par l'Algérie,
M. Arkab a fait savoir que les
préparatifs à ce projet d'enver-
gure sont à "un stade très
avancé", relevant, dans ce sens,
que ce nouveau gazoduc trans-
portera le gaz nigérian à travers
le Niger et l'Algérie vers
l'Europe. Il a rappelé égale-
ment les entretiens qu'il avait
tenus avec ses homologues de
ces deux Etats sur ce projet.

Un groupe de travail a été
mis en place, constitué de
cadres du ministère de
l'Energie, d'experts du groupe

Sonatrach et de l'Agence
"ALNAFT", de l'Autorité de
régulation des hydrocarbures
(ARH), outre des cadres du
Niger et du Nigeria en vue de
poser les premiers jalons pour
la concrétisation de ce projet.

Pour ce qui est des mines, le
ministre a fait état de la révision
en cours de la loi sur les mines
amendée en 2014 pour attirer
les investissements dans ce
domaine et définir des produits
à grande valeur ajoutée, outre
l'élargissement des études et
recherches dans le domaine
minier.

D'après M. Arkab il s'agira
également de la restructura-
tion et de l'organisation du
groupe Manadjim El Djazaïr
(MANAL) à l'image du groupe
Sonatrach dans le domaine des
hydrocarbures. Le programme
du secteur prévoit, pour la pre-

mière fois depuis les années 70,
26 projets miniers au niveau de
32 wilayas, a fait savoir le minis-
tre, mettant en avant notam-
ment trois projets structurants
de valeur ajoutée, en l'occur-
rence : le gisement de minerai
de fer de Ghara-Djebilet ainsi
que les gisements de phos-
phate à Tébessa et de Zinc à
Bejaïa.

32 projets miniers 
non exploités 

M. Arkab a déploré le faible
niveau d'exploitation dans
domaine minier, et que 32 pro-
duits sont toujours inexploités,
affirmant offrir toutes les facili-
tations nécessaires aux opéra-
teurs souhaitant verser dans ce
créneau. En 2021, l'Algérie a
importé pour 1 milliard USD de
matières premières disponi-
bles en Algérie mais non

extraites, a-t-il précisé.
Et de souligner l'impor-

tance de la nouvelle approche
adoptée en matière d'explora-
tion de l'or dans les wilayas du
Sud, une exploration comptant
sur de jeunes micro-entre-
prises, ce qui a permis de pro-
duire 40 kg d'or pur extraits de
4500 tonnes de roches de la
croûte.

A noter que l'utilisation de
matières chimiques, dans le
cadre de cette activité, ainsi que
le forage de plus de 5 mètres
sont interdits pour préserver la
santé des opérateurs. Evoquant
l'accès de l'Algérie aux marchés
africains en matière d'énergie,
M. Arkab a avancé "nous serons
présents sur les marchés afri-
cains notamment dans les
domaines où nous avons une
grande expérience à l'instar des
hydrocarbures".

L'Algérie avance "à grands
pas" vers ces marchés, en pro-
cédant au transfert de l'exper-
tise algérienne aux pays qui ont
affiché leur intérêt à ce propos,
pour ne citer que le Niger, le
Mali, la Mauritanie et le
Sénégal. Le min istre a démon-
tré les moyens du groupe
Sonelgaz dans ce sens, lequel
s'emploie à tirer profit des
chances offertes en Afrique
dans les segments du dévelop-
pement du réseau électrique,
l'assistance technique et la
fabrication d'appareils élec-
triques.

Le ministre de l'Energie et des mines, Mohamed Arkab a affirmé, lundi, que l'Algérie 
honorera ses engagements contractuels relatifs à l'approvisionnement de 

ses partenaires européens en gaz naturel.

COMMERCE 
M. Rezig évoque avec
les ambassadeurs du
Zimbabwe et d'Italie les
moyens de promotion
de la coopération 

Le ministre du Commerce et de la Promotion
des exportations, Kamel Rezig, a reçu, lundi, les
ambassadeurs du Zimbabwe, Vusumuzi Ntonga, et
d'Italie, Giovanni Pugliese, avec lesquels il a évo-
qué les moyens de renforcement de la coopération
commerciale, a indiqué un communiqué du
ministère.

Lors d'une audience accordée à l'ambassadeur
du Zimbabwe, M. Rezig a rappelé "les liens écono-
miques bilatéraux solides liant les deux pays", a
précisé le communiqué.

Les deux parties ont convenu de la nécessité du
renforcement de ces relations à travers l'augmen-
tation des échanges commerciaux, outre l'activa-
tion du conseil d'affaires Algérie-Zimbabwe, qui
aura pour mission d'examiner les opportunités de
partenariat conformément à la règle "gagnant-
gagnant", particulièrement à la lumière de l'entrée
en vigueur de l'accord de la Zone de libre échange
continentale africaine (ZLECAF).

Lors de l'audience accordée à l'ambassadeur
d'Italie, le ministre a exprimé "sa satisfaction"
quant au niveau des partenariats et des projets
réalisés jusqu'à ce jour avec les partenaires ita-
liens, a ajouté la source.

Il a évoqué, en outre, l'importance de l'organi-
sation de visites de travail bilatérales entre les
hommes d'affaires des deux pays dans le souci de
faire connaître les avantages commerciaux offerts
dont pourraient profiter les investisseurs étran-
gers en Algérie, a conclu le communiqué.

TISSEMSILT 
La loi organique 
relative aux Lois 
des Finances consacre
la transparence dans 
la gestion financière 

Le chef de département à la Direction géné-
rale du budget auprès du ministère des Finances
Ali Ammari a souligné, lundi à Tissemsilt que "la
loi organique 15/18 relative aux Lois des finances
consacre la transparence dans la gestion finan-
cière".

Intervenant lors d’une journée d’études sur
"la réforme budgétaire et la loi organique rela-
tive aux Lois des Finances" M. Ammari a ainsi
indiqué que ce texte de loi consacre la transpa-
rence dans la gestion financière, à travers
l'adoption des dépenses précises pour chaque
secteur, permettant au simple citoyen de pren-
dre connaissance de cette gestion financière sui-
vant la loi 17/84 relative à l’organisation du bud-
get.

La loi organique 15/18, qui entrera en vigueur
en 2023, est basée sur l’élaboration des budgets
par programme, au lieu des budgets par chapi-
tres, a-t-il expliqué, faisant savoir que ce texte de
loi comprend l’élaboration de programmes dans
tous les secteurs suivant les indicateurs de per-
formance.

La loi organique a introduit une révision dans
l’élaboration du budget à travers le portefeuille
de programmes dédiés à chaque département
ministériel chargé de la concrétisation de la
politique générale de différents secteurs pre-
nant en considération les indicateurs de perfor-
mance pour mesurer l’impact de la mise en
œuvre de ces programmes et la qualité et le coût
du service public.

D’autre part, M. Ammari a fait savoir que la
Direction générale du budget auprès du minis-
tère des Finances a programmé, au niveau de
plusieurs wilayas, une série de conférences et de
séminaires pour faire connaître la loi organique
15/18 par des cadres de ce département ministé-
riel.

La rencontre, organisée à l’initiative de la
Direction générale du budget auprès du minis-
tère des Finances en collaboration avec les auto-
rités de la wilaya de Tissemsilt, a vu la participa-
tion des directeurs de l’exécutif de la wilaya, des
secrétaires généraux des daïras et des com-
munes et de cadres spécialisés dans la Finance
et la comptabilité relevant de différentes institu-
tions publiques de la wilaya.

ALGÉRIE - OMC 
Rencontre sur l'adhésion de l'Algérie à l'OMC 

Le Conseil national économique,
social et environnemental (CNESE) orga-
nisera, mardi, une rencontre sur les voies
et moyens pour une éventuelle adhésion
de l'Algérie à l'Organisation mondiale du
commerce (OMC), a indiqué un commu-
niqué de l'institution.

Intitulée "l'Algérie et l'Organisation
mondiale du commerce : quel avenir ?",
cette rencontre aura lieu à l'Ecole supé-
rieure d'hôtellerie et de restauration
d'Alger (ESHRA), à Ain Bénian, a précisé
la même source.

S'inscrivant dans la série de rencon-
tres "CNESE Economic Perspectives",
l'évènement permettra d'aborder "les
voies et moyens, les meilleurs, pour une
éventuelle adhésion de l'Algérie à l'OMC à
l'aune du changement de paradigme du
modèle économique mondial", explique
le communiqué. 

Ce modèle économique qui se dessine,
"nécessite que l'on prévoit une refonte du

système multilatéral des échanges, apte à
bâtir les fondements d'un commerce
international plus profitable et plus équi-
table pour toutes les parties, avec comme
trame de fond l'amélioration du bien-être
de tous", ajoute le CNESE. 

Cette rencontre constituera, égale-
ment, pour les participants, une occasion
pour débattre de "l'impact économique et
social d'une éventuelle accession de
l'Algérie à l'OMC", dans un écosystème
national et international "en pleine muta-
tion" et d'en connaitre les contraintes et
les opportunités du système commercial
multilatéral.  

Prendront part à cette rencontre, des
représentants des ministères concernés,
des représentants d'organisations patro-
nales et des opérateurs économiques,les
dirigeants d'entreprises, des représen-
tants d'institutions financières, des
représentants de la société civile, ainsi
que des chercheurs universitaires. Un

panel d'expert étranger interviendra, à
cette occasion par visioconférence, com-
posé de personnalités spécialistes des
questions commerciales et de droit inter-
national. 

Parmi ces personnalités, il y aura
notamment Paolo D. Farah, professeur de
l'administration publique à l'université
de Virginie, le professeur Makane Moise
Mbengue, directeur du département de
droit international et organisation inter-
nationale à l'Université de Genève, Dr.
Nassim Oulmane, Chef de la Commission
économique des Nations unies pour
l'Afrique à Genève, Deborah James, direc-
teur des programmes internationaux au
centre US de Economic and Policy
Research, Professeur Gabriel Gari, direc-
teur LLM, programme en Droit écono-
mique international, Centre de droit
commercial à l'Université de Londres,
Sonia E. Rolland, Professeur de droit, à
l'université de Boston aux Etats-Unis.

INDUSTRIE 
Installation d'une commission nationale pour régler
les problèmes d'investissements réalisés (ministre)

Le ministre de l'Industrie,
Ahmed Zeghdar a fait état,
lundi à Guelma, de l'installa-
tion en cours d'une commis-
sion nationale chargée de
résoudre les problèmes admi-
nistratifs ayant entravé l'en-
trée en service des investisse-
ments réalisés. L'installation
de cette commission intersec-
torielle vient en application
des instructions du Premier
ministre, a déclaré M.
Zeghdar à la presse lors de sa
visite au l'entreprise publique
de cycles et motocycles
(CYCMA) accompagné de la
ministre de l'Environnement,

Samia Moualfi dans le cadre
d'une visite de travail à la
wilaya de Guelma. Il a égale-
ment annoncé l'installation
prochaine des commissions
de wilayas supervisées par les
walis pour la résolution des
problèmes administratifs ou
l'octroi des agréments aux
investisseurs. "En dépit du
rôle important effectué par le
secteur privé dans l'économie
nationale, il a été recensé plus
de 200 entreprises écono-
miques privées à travers le
territoire dont les travaux ont
été parachevés mais pas
encore exploitées pour des

raisons administratives", a-t-
il fait savoir, ajoutant "il e st
temps de régler ces pro-
blèmes au niveau local en
coordination avec les walis ou
par la coordination intermi-
nistérielle". A cette occasion,
le ministre a appelé les res-
ponsable de l'entreprises
CYCMA à améliorer la poli-
tique commerciale de l'usine
en parallèle avec le dévelop-
pement de la politique de pro-
duction en partenariat avec
les laboratoires universi-
taires, estimant que la situa-
tion actuelle qui comptait
auparavant 1600 employés

contre 100 aujourd'hui, et ce
"inadmissible" car l'unité
exploite seulement 20% de ses
capacités de production. Le
ministre a annoncé le lance-
ment de deux nouveaux pro-
jets dans l’agroalimentaire
sans gluten et maïzena au
niveau de l’unité de produc-
tion de levures de Bouchegouf
à l’est du chef-lieu de la wilaya
et ce suite à l’impossibilité de
relancer l’activité principale
de l’unité à savoir la fabrica-
tion de la levure pour des rai-
sons techniques et environ-
nementales.
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PÉTROLE 
L’industrie pétrolière nécessitera 11,8 billions
de dollars d'ici à 2045 (Barkindo) 

"Nous estimons que les
besoins cumulés d'investis-
sement liés au pétrole tota-
liseront environ 11,8 bil-
lions de dollars de 2021 à
2045 ", a-t-il déclaré lors du
premier atelier technique
de l'Opep avec des repré-
sentants des sociétés éner-
gétiques des pays signa-
taires de la déclaration de
Coopération (Doc), tenu
lundi par vidéoconférence,
rapporte l'Organisation sur
son site web.

Il a poursuivi en souli-
gnant le rôle important que
le pétrole et le gaz devraient
jouer à l'échelle mondiale
dans les années à venir.

Se référant au World Oil
Outlook 2021 de l'OPEP, M.
Barkindo a noté que la
demande d'énergie pri-
maire devrait augmenter de
28% d'ici 2045.

Toutes les formes
d'énergie, y compris le
pétrole et le gaz, seront
ainsi nécessaires pour
répondre à ces besoins
croissants.

Evoquant la question du
changement climatique et
la prochaine Conférence
"COP26", il a souligné la
nécessité d'adopter une
approche inclusive, juste et
équilibrée pour aborder la

transition énergétique.
"L'OPEP soutient la néces-
sité de réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre,
de renforcer l'innovation et
d'améliorer l'efficacité.
Cependant, cela ne peut pas
se faire au prix d'un épuise-
ment des investissements
de l'industrie. 

Le monde a besoin
d'énergie, l'énergie a besoin
d'investissements et l'in-
vestissement repose sur les
entreprises", a -t-il pour-
suivi. S'agissant de l'atelier
technique avec les compa-
gnies pétrolières, le Sg de
l'Opep a souligné que cet
événement marquait une

nouvelle étape dans les
efforts de sensibilisation en
cours de l'Organisation.

"L'OPEP a un lien histo-
rique de longue date avec
les compagnies pétrolières
nationales de ses pays
membres et, plus récem-
ment, nous avons intensifié
nos efforts pour organiser
des réunions informelles et
échanger des informations
avec les compagnies pétro-
lières internationales", a
ajouté M. Barkindo.

Selon le communiqué de
l'Opep, l'atelier constitue
une initiative de sensibili-
sation de l'Organisation
pour promouvoir le dia-

logue et la coopération
internationale à l'appui de
son objectif primordial de
favoriser une stabilité dura-
ble sur le marché mondial
du pétrole.

Dans sa première édi-
tion, l'atelier a attiré plus de
100 parti cipants, y compris
des délégués des compa-
gnies pétrolières nationales
des pays membres de
l'OPEP et des pays non
membres de l'OPEP partici-
pant à la Charte de coopéra-
tion, en plus des partici-
pants des compagnies
pétrolières internationales
et des experts de l'industrie
et analystes.

Les présentations et les
discussions ont porté sur
un certain nombre de ques-
tions liées au secteur de
l'énergie, y compris les
perspectives des compa-
gnies pétrolières nationales
et internationales, le rôle
du pétrole dans la transi-
tion énergétique, les efforts
pour soutenir les projets de
capture de carbone, les
opportunités et les défis
associés à une industrie en
évolution rapide dyna-
mique ainsi que des sujets
liés à la COP26 prévue du 31
octobre au 12 novembre à
Glasgow.

FRANCE 
La prévision 
de croissance 
en 2021 rehaussée 
à 6,25% (ministre) 

Le gouvernement français a revu sa prévi-
sion de croissance en 2021 à la hausse, à 6,25%
au lieu de 6% jusque-là, selon le ministre
français de l'Economie Bruno Le Maire.

"La croissance est forte, elle est solide, elle
est dynamique, nous réviserons donc la pré-
vision de croissance pour 2021 de 6 à 6,25%.

Nous retrouverons en décembre 2021 le
niveau d'activité d'avant-crise", a souligné
Bruno Le Maire devant les députés de
l'Assemblée nationale (chambre basse du
Parlement français) qui entamaient lundi
après-midi la dernière saison budgétaire du
quinquennat.

La Banque de France table quant à elle sur
une croissance de 6,3% en 2021.

"Notre déficit public ne dépassera pas 5%
en 2022 en incluant le plan d'investissement
et les mesures répondant à la hausse du prix
de l'énergie", a aussi indiqué Bruno Le Maire.

Encore incomplet, le budget 2022 présenté
aux députés prévoit une croissance de 4% et
un déficit de 4,8% du PIB, mais le gouverne-
ment français avait laissé entendre que le
déficit pourrait augmenter avec l'ajout de
plusieurs mesures dont le plan d'investisse-
ment "France 2030" que le président de la
républiq ue Emmanuel Macron doit dévoiler
mardi.

MARCHÉS DES CHANGES 
Le dollar reste ferme, 
le yen souffre 
d'un contexte 
très défavorable 

Le dollar américain restait ferme lundi,
proche de son plus haut de 14 mois face à l'euro,
tandis que le yen vivait une mauvaise passe,
affecté par un environnement de taux d'intérêt
très défavorable.

Vers 18H20 GMT, le dollar prenait 0,15% à
0,8653 euro pour un dollar, ou 1,1557 dollar
pour un euro, non loin de son record de 14 mois
accroché mercredi (0,8673).

Les deux devises évoluaient dans une four-
chette resserrée, due à la fermeture du marché
obligataire aux Etats-Unis pour cause de jour
férié, ce qui a limité les prises de positions des
cambistes.

Cours de lundi Cours de vendredi 

----------- 18H20 GMT 21H00 GMT 
EUR/USD 1,1557 1,1569 
EUR/JPY 130,98 129,85 
EUR/CHF 1,0719 1,0730 
EUR/GBP 0,8493 0,8498 
USD/JPY 113,34 112,24 
USD/CHF 0,9275 0,9275 
GBP/USD 1,3607 1,3615.

L’industrie mondiale pétrolière aura besoin de 11,8 billions de dollars d’investissements
d'ici à 2045, a estimé le secrétaire général de l’organisation des pays exportateurs 
de pétrole (OPEP), Mohamed Barkindo.

ARABIE SAOUDITE 
Un nouveau plan pour attirer les investissements 

L'Arabie saoudite a annoncé lundi le lancement d'un
nouveau plan destiné à attirer les investissements
étrangers à hauteur de 89,5 milliards d'euros par an,
par le biais de diverses mesures incitatives visant en
particulier le secteur privé. 

Depuis son ascension en 2017, le prince héritier

Mohammed ben Salmane a lancé plusieurs projets des-
tinés à rendre l'économie de son royaume moins
dépendante de l'or noir, premier pays exportateur de
brut au monde. 

"Le prince héritier a annoncé aujourd'hui le lance-
ment du National Investment Strategy (NIS)", a indiqué

l'agence de presse officielle saoudienne SPA. Le NIS est
censé porter le flux annuels des investissements directs
à l'étranger (IDE) à 388 milliards de riyals (environ 89,5
milliards d'euros) et augmenter l'investissement inté-
rieur annuel à 1.700 milliards de riyals (environ 392
milliards d'euros) d'ici à 2030, a-t-elle précisé.

BOURSE 
Les marchés boursiers mondiaux en baisse 

Les marchés boursiers mondiaux
étaient en baisse mardi, freinés par les
craintes d'une inflation persistante.

L'Europe a ouvert dans le rouge:
Paris perdait 0,70%, Londres 0,75% et
Francfort 0,70% vers 08H00 GMT.

En Asie, la Bourse de Tokyo a ter-
miné en net recul de 0,94%.

Les Bourses chinoises étaient en
forte baisse, préoccupées par les
déboires du géant chinois de l'immobi-
lier Evergrande, lequel a de nouveau
été incapable lundi de payer des inté-
rêts sur l'un de ses emprunts, selon
l'agence Bloomberg.

Peu avant la clôture, Hong Kong
perdait 1,55%, Shanghai a lâché 1,25% et
Shenzhen 1,65%.

Selon des analystes, l'inflation
continuait à agiter les marchés, pous-
sée par les prix de l'énergie.

Les banques centrales ont main-

tenu jusqu'ici leur analyse selon
laquelle la forte poussée de l'inflation
ces derniers mois n'est que temporaire
mais une poussée plus prononcée
qu'anticipé de l'inflation pourrait per-
turber le ton accommodant qu'elles
adoptent depuis des mois envers les
marchés. Pour évaluer la durabilité de
l'inflation, les experts cherchent à
savoir si elle se répercute sur les
salaires. Au Royaume-Uni, le contexte
de pénurie de travai lleurs incite les
employeurs à augmenter les rémuné-
rations: après inflation, la paie
moyenne a bondi de 4,7% sur un an
entre juin et août mais l'Office national
des statistiques a souligné que ce bond
est dû à des facteurs temporaires et
que le contexte de fond "suggère une
hausse des salaires plus modeste".

Le prix des matières premières, et
notamment du pétrole, risque aussi de

peser sur les marges des entreprises.
La saison des résultats débute véri-

tablement mercredi avec les banques
aux Etats-Unis, mais les investisseurs
attendent surtout de savoir si les prévi-
sions de bénéfices seront tempérées
pour 2022.

Les cours du pétrole ne faiblissaient
pas mardi, conservant leurs gains de la
veille.

A New York, le contrat à terme sur le
baril de West Texas Intermediate
(WTI) pour livraison en novembre res-
tait un peu au-dessus de l'équilibre
(+0,21% à 80,67 dollars).

A Londres, le baril de Brent de la
mer du Nord pour livraison en décem-
bre progressait légèrement (+0,32% à
83,90 dollars).

En séance, le Brent avait touché
lundi 84,60 dollars, du jamais vu
depuis le 10 octobre 2018.

Un train sans conducteur a effectué
lundi ses premiers trajets sur le réseau
urbain de Hambourg, une "première
mondiale", selon Deutsche Bahn et
Siemens, pour cette technologie qui doit
notamment permettre d'améliorer la
régularité du trafic.

La démonstration a été effectuée lors
d'un congrès international sur les trans-
ports. Dès le mois de décembre, quatre
trains autonomes de ce type vont entrer

en service dans la métropole portuaire du
Nord de l'Allemagne dans le cadre d'un
projet de modernisation de 60 millions
d'euros du "S-Bahn", les trains urbains.
"Deutsche Bahn et Siemens ont développé
le premier train au monde qui roule tout
seul", indiquent les deux groupes dans un
communiqué.

Cette technologie ne nécessite pas de
voie ferrée spécifique, le train autonome
roule sur le même réseau que ceux pilotés

par des conducteurs. Si des passagers
sont à bord, un opérateur ferroviaire est
tout de même présent en cabine de pilo-
tage, par sécurité. Mais le train effectue
en toute autonomie ses manoeuvres, par
exemple dans les dépôts.

La technologie autonome, qui repose
sur un protocole européen de communi-
cation num érique, doit permettre de
transporter "jusqu'à 30% de passagers
supplémentaires" tout en "améliorant la

ponctualité et en réduisant de 30% la
consommation d'énergie", selon Roland
Busch, patron de Siemens.

"La technologie est déjà homologuée",
précise-t-il dans le communiqué.

Pour Deutsche Bahn, l'automatisation
doit permettre une "meilleure offre sans
devoir construire un kilomètre de nou-
veaux rails", relève Richard Lutz, direc-
teur de l'opérateur public.
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DIRECTION GÉNÉRALE DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 
Vers la création de centres spécialisés 
pour l'accueil des femmes relaxées 

La direction géné-
rale de l'administra-

tion pénitentiaire et
de réinsertion a

annoncé un projet
de création de cen-

tres spécialisés
dans l'héberge-

ments des femmes
relaxées.

Ces structures seront éta-
blis au Centre, dans l'EST et
l'Ouest du pays, a indiqué
lundi un communiqué de cet
organe.

"Une réunion de travail a
été tenue le weekend dernier
au siège de la direction sur la

création de centres spécialisés
pour l'accueil des femmes
relaxées et ce, dans le cadre du
projet de coopération avec le
Programme des Nations

Unies pour le développement
(PNUD), sous la supervision
de M. Said Zerb, directeur
général de l'Administration
pénitentiaire et de la réinser-

tion, Mme Blerta Aliko, repré-
sentante résidente du PNUD
en Algérie et Abderrahmane
Hamzaoui, Commandant
Général des Scouts musul-
mans algériens (SMA)".

Lors de cette réunion "il a
été convenu de l'élaboration
d'un projet de coopération tri-
partite pour concrétiser ce
projet dans les sites proposés
par les SMA, où les conditions
techniques sont réunies dans
l'Est, le Centre et l'Ouest du
pays." 

Financé par le PNUD, ce
projet sera accompagné et
encadré par la Direction géné-
rale de l'administration péni-
tentiaire et de réinsertion à
travers les services externes de
réinsertion.

SÉTIF 
Réalisation d’un centre
de formation pour 
les agriculteurs et les
éleveurs début 2022 

La réalisation d’un centre de formation et de dévelop-
pement des compétences des agriculteurs et des éleveurs
(Dar El Fellah) sera lancée "début 2022" à l’initiative de la
Caisse régionale de mutualité agricole (CRMA) de Sétif, a-
t-on appris lundi auprès du directeur de cette Caisse. Ce
centre assurera aux agriculteurs et aux éleveurs un
accompagnement réel en matière de formation, vulgari-
sation et orientation technique dans le domaine agricole,
végétal et animal, tout en améliorant et rapprochant les
services publics de cette catégorie, a indiqué à l’APS,
Djamel Kebaili. Selon le même responsable, une enve-
loppe financière de 180 millions DA a été allouée à la
concrétisation de cette structure qui disposera notam-
ment d’un pavillon de formation comprenant une salle
de conférence et une salle de cours, un pavillon de santé
animale avec laboratoire, une clinique vétérinaire et un
laboratoire d’analyses pédologiques. Le terrain qui abri-
tera ce centre a été dernièrement choisi et les travaux de
réalisation devront débuter début 2022, a ajouté M.
Kebaili qui a souligné que ce cen tre bénéficiera aux agri-
culteurs et aux éleveurs des wilayas de Sétif, Bordj Bou
Arreridj, M’sila, Mila et Bejaia qu’ils soient ou non assu-
rés à la CRMA. Le directeur de la CRMA a rappelé qu’un
centre similaire a été réalisé à Khenchela (relevant de la
compétence territoriale de cette Caisse) et dont les pres-
tations bénéficient aux agriculteurs de cinq wilayas à
savoir Khenchela, Souk Ahras, Batna, Tébessa et Guelma.
Près de 1.200 agriculteurs et éleveurs de Sétif sont affiliés
à la CRMA de cette wilaya, est-il noté.

TÉBESSA 
Octroi de plus de 360
autorisations de forages
depuis début 2021 

Pas moins de 366 agriculteurs de la wilaya de Tébessa
ont bénéficié, depuis début 2021, d’autorisations pour
creuser des forages pour l’irrigation des terres agricoles
en vue de développer leurs cultures et diversifier la pro-
duction agricole, a-t-on appris lundi auprès des services
agricoles (DSA).

Depuis début janvier jusqu’au 30 septembre 2021, il a
été procédé à l’octroi de ces autorisations pour les agri-
culteurs désirant intensifier et diversifier leurs cultures
dans différentes filières agricoles, a précisé à l’APS le
directeur des services agricoles, Said Thamène. Le nom-
bre d’autorisations de forages octroyées a connu une
"augmentation sensible" comparativement à l’année
2020 où 119 autorisations seulement ont été attribuées, a
rappelé le même responsable, ajoutant que la commis-
sion spécialisée chargée de l’étude des demandes d’oc-
troi d’autorisations de creusage de forages pour l'’irriga-
tion, composée de représentants de plusieurs secteurs,
dont les services agricoles, les ressources en eau et les
assemblées populaires communales, poursuit son tra-
vail pour octroyer plus de 400 autorisatio ns d’ici fin
2021. L’octroi de ces autorisations est soumis à plusieurs
conditions dont l’attestation de propriété, ou fiche tech-
nique concernant la surface agricole à irriguer et la
nature du produit agricole, a souligné le même respon-
sable, faisant état de l’octroi de plusieurs facilitations aux
agriculteurs, notamment ceux de la région sud de la
wilaya, en vue de les encourager à poursuivre leurs acti-
vités agricoles et diversifier leur production.

Selon le même responsable, le total de la surface agri-
cole de la wilaya de Tébessa est estimé à 818.357 ha dont
312.175 ha cultivables, alors que la surface irriguée totale
ne dépasse pas 32.780 ha, soit plus de 10% seulement.
Dans ce contexte, la DSA et la direction des ressources en
eau ont élaboré un programme ambitieux pour attein-
dre 50.000 ha de terres agricoles irriguées, notamment
avec le déficit en pluviométrie enregistré depuis plus de
10 ans, a-t-il indiqué.

L'incident survenu dimanche à l'usine
d'engrais azotés d'Arzew de la Société des
fertilisants d'Algérie (Fertial) d’Annaba a
engendré des ''dégâts limités'' au niveau
de la ligne de sortie du four de préchauf-
fage, a indiqué lundi un communiqué de
la Direction générale de Fertial à Annaba,
dont une copie a été remise à l’APS.

Le communiqué précise que suite au

déclenchement d’un incendie au niveau
de l'unité d'ammoniac n1 de l'usine
d'Arzew en raison d'une perte de confine-
ment du gaz de synthèse vers 9 h 08, le
plan d'intervention interne de l'usine a
été activé, impliquant l'activation de la
procédure d’arrêt d'urgence de l'unité et
l'intervention de l'équipe de gestion des
urgences. Le document a souligné que

l'incendie a été totalement maîtrisé vers
09h35, réfutant les "fausses informations
et les photos sans lien avec l'usine d’Arzew
relayées sur les réseaux sociaux notam-
ment". Une équipe pluridisciplinaire
enquête actuellement sur les causes et les
circonstances de cet incident, a conclu le
communiqué de la Direction générale de
Fertial à Annaba.

INCIDENT DE L’USINE D’ARZEW 
Des "dégâts limités" au niveau de la ligne 
de sortie du four de préchauffage (Fertial) 
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Pas moins de 1.036 jeunes
bénéficiaires du Dispositif
d'aide à l'insertion profes-
sionnelle (DAIP) ont été inté-
grés dans leurs postes, au
niveau de différentes admi-
nistrations publiques relevant
de la wilaya de Blida, depuis le
lancement de l'opération en
2019, a-t-on appris, lundi,
auprès de la direction locale
de l’emploi .

"Sur 1.996 jeunes bénéfi-
ciaires du DAIP concernés par
cette opération, 1.036 ont été
titularisés (depuis le lance-
ment de l'opération en 2019
jusqu'au 1er octobre dernier),
au niveau de différentes insti-

tutions et organismes publics
de Blida, dont l’administra-
tion locale, les directions de la
wilaya, l’université, les
œuvres universitaires et les
cantines scolaires", a indiqué
à l’APS, le directeur local de
l’emploi, Mohamed Kacem.

Signalant l’insertion pro-
grammée de prés de 400
jeunes dans leurs postes,
"avant la fin de l’année en
cours", M. Kacem a fait part,
au titre de l’accélération du
parachèvement de cette opé-
ration faite en trois phases, du
"gel de différents concours de
recrutement, pour permettre
aux organismes et adminis-

trations publiques de titulari-
ser les jeunes employés ( au
titre du DAIP), au lieu d’en
recruter de nouveaux", a-t-il
expliqué. Le directeur local de
l’emploi a, également, souli-
gné l’intégration de 339 béné-
ficiaires du DAIP, en 2020, sur
un total de 526 ciblés "en dépit
de la situation épidémiolo-
gique, due à la Covid- 19, qui a
entravé la dynamique de
développement dans la
wilaya", a-t-il observé.

M. Kacem a, par ailleurs,
signalé la création, depuis le
début de l’année en cours, de
pas moins de 10.371 postes
d’emploi, dont 3.152 emplois

permanents dans différents
secteurs, à leur tête le tou-
risme, outre 1.073 postes per-
manents crées dans les pro-
fessions libérales.

"En dépit de l’impact de la
pandémie sur le marché de
l'emploi, qui a connu un recul
dans le nombre de postes de
travail créés à prés de 24.773
en 2020, contre 64.282
emplois créés en 2019, nous
avons réussi, en collaboration
avec de nombreux secteurs, à
préserver les salaires de plus
de 300.000 employés, à
l’échelle de la wilaya", a,
encore, assuré le directeur de
l’emploi de Blida.

Une campagne de sensibilisation sur
les dangers des produits pyrotechniques
a été lancée par la Protection civile de
Médéa à l'effet de réduire les risques d’ac-
cidents corporels et matériels induits par
l'usage des produits pyrotechniques, en
prévision de la célébration du Mawlid
Ennabaoui, a-t-on appris, lundi, auprès

de cette structure.
S’étalant jusqu’à la fin de la fête du

Mawlid Ennabaoui Echarif, la campagne
de sensibilisation ciblera, en premier
lieu, les enfants, premiers victimes de
l'usage excessif et, parfois, inconscient, de
ces produits prohibés, a indiqué la même
source soulignant que l'opération devrait

être ensuite généralisée pour sensibiliser
les parents, également concernés par ce
phénomène qui fait, chaque année, des
dizaines de blessés et à l’origine de nom-
breux incendies domestiques, a-t-on
expliqué.

Des points d’information seront ani-
més dans les lieux publics, les mosquées,
les établissements éducatifs et les struc-
tures de jeunes, afin de faire prendre
conscience aux enfants, mais aussi, aux
jeunes, les dangers et périls induits par
l'usage et la manipulation des produits
pyrotec hniques.

La Protection civile prévoit, en outre,
l’organisation de caravanes de proximité
au profit des enfants et des parents pour
mettre en garde sur les dangers réels que
représentent ces produits prohibés, a-t-
on ajouté.

Les animateurs de ces caravanes s’ap-
puieront sur les images des victimes de
ces produits, recensé au cours des der-
nières années, de sorte à mieux capter
leur attention et les inciter à prendre des
précautions, en cas d’utilisation, à défaut
de bouder ce type de produit.

APS

EMPLOI 
Titularisation de plus de 1.000 bénéficiaires 
du dispositif DAIP à Blida 

MÉDÉA 
Campagne de sensibilisation sur les dangers
des produits pyrotechniques 

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
33 morts et 1.408 blessés en une semaine 

Trente-trois (33) personnes ont été tuées et 1.408 autres bles-
sées dans 1.190 accidents de la circulation survenus durant la
période du 3 au 9 octobre au niveau national, indique mardi la
Direction générale de la Protection civile (DGPC), dans un commu-
niqué.

Le bilan le plus lourd a été enregistré dans la wilaya de Tiaret
avec 6 personnes décédées sur le lieu d'accident et 16 autres bles-
sées suite à 13 accidents de la route, note la DGPC.

Les services de la Protection civile ont, en outre, effectué 1.509
interventions pour procéder à l'extinction de 1.184 incendies
urbains, industriels et incendies divers, indique le communiqué,
soulignant que la wilaya d'Alger a enregistré, à elle seule, 115 inter-
ventions pour l'extinction de 84 incendies. Il a été également effec-

tué, durant la même période, 4.490 interventions pour l'exécution
de 3.932 opérations d'assistance aux personnes, ainsi que le sauve-
tage de 258 personnes en danger.

Pour ce qui est des activités de lutte contre la propagation du
coronavirus Covid-19, les unités de la Protection civile ont effectué
durant une semaine, 340 opérations de sen sibilisation à travers le
territoire national, rappelant aux citoyens la nécessité du port de la
bavette, le respect du confinement ainsi que les règles de la distan-
ciation physique.

Les mêmes unités ont également effectué 200 opérations de
désinfection générale à travers le territoire national, touchant l’en-
semble des infrastructures et édifices publics et privés, quartiers et
ruelles, conclut la même source.
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LIBYE 
Quinze migrants morts noyés 
au large de la Libye (HCR) 

Les corps de 15 personnes
ont été récupérés alors que deux
bateaux sont arrivés à la base
navale de Tripoli ce soir", a indi-
qué le HCR sur son compte
Twitter dans la nuit de lundi à
mardi.

"177 survivants ont reçu de
l'aide, certains ayant besoin
d'une assistance médicale
urgente de la part du HCR et de
ses partenaires", selon la même
source. "Les passagers étaient
partis la veille de Zwara et
d'Alkhoms", deux villes situées
sur la côte ouest de la Libye. Le
HCR a diffusé des images des
survivants, blottis sous des cou-
vertures après leur sauvetage,
l'air épuisés. La Libye est un
important point de passage

pour des dizaines de milliers de
migrants, majoritairement
issus de pays d'Afrique saha-

rienne, cherchant chaque
année à gagner l'Europe par les
côtes italiennes, distantes de

quelque 300 km. Le nombre de
migrants décédés en mer en
tentant de rejoindre l'Europe a
plus que doublé cette année par
rapport à la même période en
2020, selon des chiffres de
l'Organisation internationale
des migrations (OIM) publiés en
juillet. En septembre, l'OIM a
dénombré 1.369 migrants morts
noyés en Méditerranée depuis
de début d'année. 

Ce nouveau drame de l'im-
migration clandestine inter-
vient une dizaine de jours après
un raid mené par les autorités
en banlieue de Tripoli, ayant
ciblé principalement des
migrants en situation irrégu-
lière. Au moins 5.000 migrants
et réfugiés ont été arrêtés.

TURQUIE 
25 migrants irréguliers
interceptés au large 
de Mugla 

Vingt-cinq migrants en situation irrégu-
lière ont été interceptés lundi par les autori-
tés turques à Mugla, dans le sud-ouest de la
Turquie.

Les équipes du Commandement des
garde-côtes turcs ont été informées de la
présence de migrants au large de Bodrum,
district de Mugla, a rapporté l'agence de
presse Anadolu.

Selon la même source, les 25 personnes
se trouvaient à bord d’un bateau en fibre.

Ils ont été remis à la Direction de la
Gestion de la Migration de la ville.

Trois suspects ont été placés en garde à
vue pour trafic de migrants.

La veille, les garde-côtes turcs ont
secouru 75 migrants clandestins qui
auraient été refoulés vers les eaux territo-
riales turques par la Grèce à Mugla, dans le
sud-ouest de la Turquie, selon l'agence de
presse.

Ils se trouvaient à bord de radeaux et de
bateaux pneumatiques au large des côtes du
district de Marmaris, dans la province de
Mugla.

GRÈCE 
Un séisme de 6,3
frappe l'île de Crète
(observatoire d'Athènes) 

Un fort séisme de magnitude 6,3 a été
enregistré mardi au large de l'île de Crète,
dans le sud de la Grèce, a indiqué
l'Observatoire d'Athènes, sans faire de vic-
times, selon les premières informations
des médias.

L'épicentre du séisme ressenti sur l'île a
été "enregistré en mer et à 405km dans le
sud-est d'Athènes, à 09H24 GMT", selon
un communiqué de l'Observatoire
d'Athènes.

Il intervient quinze jours après un fort
séisme de 5,8 qui avait secoué la Crète
ayant fait un mort et une dizaine de bles-
sés.

Selon les médias locaux, le séisme a été
ressenti en Crète et les îles de l'archipel de
la Dodécannèse en mer Egée.

"L'épicentre du séisme est en mer, loin
des localités habitées", a indiqué le sismo-
logue grec Gerassimos Papadopoulos à la
radio Skaï.

Ce tremblement de terre intervient
quinze jours après un fort séisme de 5,8 (6
selon l'Institut américain USGS), qui avait
secoué la Crète ayant fait un mort, dix
blessés et provoqué d'importants dégâts
surtout dans le village d'Arkalohori, à
23km de Hérakleion, chef-lieu de l'île.

Le séisme du 27 septembre avait un épi-
centre différent de celui de mardi, selon
M. Papadop oulos.

Il avait alors été enregistré à 346 km au
sud de la capitale grecque et avait une pro-
fondeur de 10 km.

La Grèce est traversée par d'impor-
tantes failles géologiques et les tremble-
ments de terre y sont fréquents.

Le 3 mars le centre de la Grèce avait été
secoué par un tremblement de terre sur-
venu à Elassona, faisant un mort et dix
blessés ainsi que d'importants dégâts.

Le 30 octobre 2020, un séisme de mag-
nitude 7 avait secoué la mer Egée entre l'île
grecque de Samos et la ville turque
d'Izmir, faisant 114 morts en Turquie et
deux morts à Samos.

PHILIPPINES 
Un typhon fait neuf morts et onze disparus 

Au moins neuf personnes ont été tuées et
onze sont portées disparues aux Philippines
après le passage d'un puissant typhon
accompagné de fortes précipitations qui a
entraîné des inondations et des glissements
de terrain, ont annoncé mardi les autorités.

Des pluies diluviennes se sont abattues
lundi sur des régions entières de l'île la plus
peuplée de l'archipel Luçon, avant que la
tempête tropicale, dénommée Kompasu, ne
prenne la direction de la mer de Chine
méridionale. Quatre personnes ont été
tuées dans des glissements de terrain dans
la province montagneuse et enclavée de
Benguet. Une personne est morte noyée

dans la province de Cagayan, située sur le
littoral, a indiqué l'agence nationale de ges-
tion des catastrophes. Sept personnes sont
portées disparues sur l'île de Luçon.

"Onze communes ont été inondées mais
cela s'est calmé ce matin", a affirmé Rogelio
Sending, en charge de la communication
pour la province de Cagayan, cité par l'AFP.

Les principales routes et les ponts sont
toujours inondés, a-t-il ajouté, alors que
l'eau a commencé mardi à se retirer. La tem-
pête tropicale a provoqué une crue soudaine
dans un village de la province de Palawan,
autre île au sud-ouest de l'archipel, faisant
quatre morts et autant de disparus. "Environ

sept à huit communes sont encore inondées
à la suite d'un problème de drainage", a
déclaré Earl Timbancaya, en charge de la
gestion des catastrophes à Puerto Princesa,
sur l'île Palawan.

Chaque année, une vingtaine de tem-
pêtes et typhons frappent les Philippines,
dévastant récoltes et infrastructures et
contribuant à maintenir des millions de
personnes dans la pauvreté.

Une atmosphère plus chaude retient
davantage d'eau donc le changement clima-
tique peut entraîner des précipitations
d'une extrême intensité et d'importantes
inondations.

Deux naufrages au large de la Libye ont fait quinze morts, a indiqué le Haut Commissariat 
des Nations unies pour les réfugiés (HCR), un nouveau drame de l'immigration clandestine 
en Méditerranée. "Mort tragique.

COLOMBIE 
Au moins trois migrants morts dans un naufrage 

à la frontière avec le Panama 
Au moins trois migrants sont

morts et un bébé de huit mois
est porté disparu dans le nau-
frage d'un bateau à la frontière
avec le Panama, un passage uti-
lisé par des dizaines de milliers
de personnes cherchant à
gagner les Etats-Unis, ont
annoncé lundi les autorités
colombiennes. "C'est avec une
grande tristesse que nous avons
appris que trois personnes
étaient mortes et qu'un bébé de
huit mois est porté disparu", a
tweeté le Défenseur du peuple
(ombudsman) colombien
Carlos Camargo, sans préciser
leur nationalité. "Nous ignorons
encore le nombre de personnes
sauvées", a poursuivi le respon-
sable de la défense des droits de

l'homme dans le pays. "Les com-
munautés avoisinant la zone
disent que le bateau transportait
une trentaine de passagers et
était surchargé". L'accident s'est
produit au large de la ville
colombienne d'Acandi (Nord-
Ouest) qui a connu en 2021 une
forte hausse du transit de
migrants après la réouverture
des frontières qui avaient été
fermées en raison de la pandé-
mie de coronavirus.
L'embarcation venait de Necocli
où quelque 20.000 personnes,
majoritairement de nati onalité
haïtienne, attendent d'embar-
quer légalement pour se rendre
à la frontière entre la Colombie
et le Panama. A la demande des
autorités panaméennes, les

compagnies maritimes colom-
biennes opérant la traversée du
golfe d'Uraba limitent à 650 le
nombre des places vendues
quotidiennement sur leurs
bateaux. La plupart de ces
migrants sont des Haïtiens sou-
haitant se rendre aux Etats-Unis
et arrivant du Chili ou du Brésil,
où ils ont émigré après le trem-
blement de terre de 2010 qui a
fait quelque 200.000 morts dans
leur pays. "Face au manque de
possibilités d'accéder à des bil-
lets, beaucoup optent pour des
embarcations clandestines et
illégales qui partent de Necocli
au petit jour", a expliqué M.
Camargo. Après la traversée par
bateau du golfe d'Uraba, les
migrants clandestins doivent

traverser à pied la jungle de
Darien marquant la frontière
entre la Colombie et le Panama,
un voyage périlleux de quatre à
cinq jours. M. Camargo avait
demandé la semaine dernière
au Panama de créer un corridor
"facilitant le transit des enfants,
des adolescents, des femmes
enceintes et allaitantes, afin
qu'ils ne mettent pas leur vie en
danger". En janvier, douze
migrants étaient morts dans le
naufrage d'un bateau clandestin
dans cette région.

En septembre 2020, près
d'une centaine de migrants haï-
tiens abandonn és en mer par
un passeur avaient été secourus
par un bateau de pêche dans la
même zone.

ETATS UNIS 
Au moins deux morts dans le crash d'un petit avion en Californie 

Un petit avion s'est écrasé lundi
dans des habitations à Santee, à
220km au sud de Los Angeles, fai-
sant au moins deux morts, ont rap-
porté mardi des médias. Selon la

chaîne locale FOX5, l'avion qui avait
décollé de Yuma en Arizona, s'est
écrasé à environ 12H15 heure locale.
Les autorités, qui n'ont aucune idée
sur le nombre de personnes se trou-

vant à son bord, ont estimé que la
survie d'éventuels blessés était
"impossible".

L'appareil de modèle Cessna
340A est un avion bimoteur com-

portant six sièges. Les images fil-
mées par la chaîne montrent que
les moteurs de l'avion en feu ont
incendié deux maisons qui ont été
totalement détruites. Les autorités

sont à l'œuvre pour confirmer si
leurs habitants ont réussi à en sortir
à temps. L'enquête sur la cause de
l'accident est toujours en cours.

APS

Deux adolescents assassinés pour vol, 
l'ONU demande une enquête 

L'ONU a demandé une enquête sur
l'assassinat de deux adolescents véné-
zuéliens, accusés d'avoir volé dans un
magasin et exécutés peu après dans une
localité du nord-est de la Colombie, a-t-
on indiqué lundi de sources concor-
dantes.

Sur des vidéos et photos largement
relayées sur les réseaux sociaux, les
deux garçons apparaissent dans les

locaux de la boutique où ils ont tenté de
voler, manifestement pris en flagrant
délit.

Le plus jeune des deux porte un petit
sac à dos rouge d'écolier et paraît à peine
adolescent. L'air contrit, les poignets
liés par du gros scotch, ils sont entourés
de plusieurs personnes qui leur font la
leçon.

"Malheureusement, ce sont deux

enfants très jeunes, on ne veut pas vous
voir gisant au bord d'une route demain,
on va vous remettre aux autorités",
assure un homme. Toujours selon des
images diffusées sur les réseaux
sociaux, les corps des deux adolescents
ont été retrouvés peu après gisant dans
leur sang sur un sentier de campagne,
apparemment exécutés d'une balle dans
la poitrine.



Le ministre de la Santé,
Abderrahmane Benbouzid a
reçu lundi l'ambassadeur
de la République de Tunisie
en Algérie, Ramdhane
Elfayedh, avec lequel il a
évoqué les relations de fra-
ternité liant les deux pays, a
indiqué le ministère dans
un communiqué.

Lors de cette rencontre,
qui "s'inscrit dans le cadre
d'une visite de courtoisie,
l'ambassadeur de Tunisie,
pays frère, s'est félicité de
l'accueil chaleureux qui lui
a été réservé", saluant par la
même "les liens fraternels
et historiques séculaire éta-
blis entre les deux pays" et
relevant "le rôle joué par
l'Algérie aux côtés de son
pays durant la crise sani-
taire rude dictée par la pan-
démie de Covid-19", précise
la même source.

Saluant la politique

adoptée par le
Gouvernement algérien en
matière de lutte et de ges-
tion de la pandémie,
laquelle a permis de "mai-
triser la situation" vu la sta-
bilité de la situation pandé-
mique, M. Elfayedh a pro-
posé l'élargissement et le

développement des rela-
tions à travers des rencon-
tres via visioconférence
pour échanger les expé-
riences en matière de lutte
anti-covid-19.

De son côté, le ministre a
mis en valeur les relations
entre les deux pays et qu'il f

audra, a-t-il souligné,
"consolider et élargir vers
d'autres domaines au
mieux des intérêts des deux
nations", note la même
source. M. Benbouzid a éga-
lement passé en revue la
situation pandémique en
Algérie, mettant en exergue
la campagne de vaccination
lancée et la réservation de
plusieurs espaces pour
atteindre l'objectif de 70%
de la population vaccinée,
tout en rappelant que la
vaccination demeure la
seule solution pour endi-
guer cette épidémie. Les
deux parties ont convenu de
"former un groupe de tra-
vail commun en vue d'exa-
miner les moyens et les
domaines de coopération à
consolider entre les deux
pays dans le secteur de la
santé", a conclu le commu-
niqué.
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95 nouveaux cas, 73 guérisons et 4 décès 

ALGÉRIE - TUNISIE 
Le ministre de la Santé reçoit l'ambassadeur
tunisien 

Quatre vingt quinze (95) nouveaux cas
confirmés de coronavirus (covid-19), 73

guérisons et 4 décès ont été enregistrés ces
dernières 24 heures en Algérie, a annoncé,

mardi, le ministère de la Santé dans un com-
muniqué. 

Le total des cas confirmés s'élève ainsi à 204.790, celui des
décès à 5859 cas, alors que le nombre de patients guéris est

passé à 140392. Par ailleurs, 13 patients sont actuellement en
soins intensifs, ajoute la même source.

En outre, 28 wilayas n'ont recensé aucun cas durant les der-
nières 24 heures, 18 autres ont enregistré de 1 à 9 cas, tandis
que 2 wilayas ont enregistré 10 cas et plus.

Le ministère rappelle, par la même occasion, que la situa-
tion épidémiologique actuelle exige de tout citoyen vigilance
et respect des règles d'hygiène et de distanciation physique,
tout en insistant sur le respect du confinement et du port du
masque.

SOLIDARITÉ 
L'Association des
Oulémas musulmans
algériens offre 250
valises d'oxygène 
à la Protection civile 

L'Association des oulémas musulmans algé-
riens a fait don, lundi à Alger, un don de 250
valises d'oxygène contenant du matériel médi-
cal d'aide à la respiration au profit de la
Direction générale de la protection civile
(DGPC).

Ce don de solidarité a été remis par le prési-
dent de l'Association des Oulémas musulmans
algériens , Abderrezak Guessoum au directeur
général de la Protection civile, le colonel
Boualem Boughlaf, au niveau de l'Unité natio-
nale d'instruction et d'intervention de la pro-
tection civile à Hamiz. 

Dans une déclaration à la presse, M.
Guessoum a expliqué que cette initiative avait
été menée en coopération avec l'Association
"Algériens solidaires" à l'étranger, afin de
"réduire les souffrances des personnes infec-
tées par le coronavirus".

Il a également indiqué que son association
prendra la même initiative avec la Protection
civile, pour les condenseurs et générateurs
d'oxygène.

De son côté, le représentant de l'Association
Algériens solidaires, Hassan Harouni, a affirmé
que la communauté algérienne établie à
l'étranger souhaitait également apporter sa
contribu tion avec le peuple algérien en ache-
tant du matériel médical, rappelant que son
association a réalisé deux opérations succes-
sives de ce genre avec la participation de
l'Association des oulémas musulmans algé-
riens.

Pour sa part, M. Boughlaf a exprimé sa grati-
tude pour ce don de solidarité, rappelant toutes
les campagnes de solidarité et le travail béné-
vole menés par l'association aux niveaux natio-
nal et international, notamment pendant la
crise du coronavirus, au niveau des hôpitaux,
outre son soutien au peuple palestinien.

RELIZANE 
Covid 19 : vaccination
de plus de 113.000
personnes (DSP) 

Plus de 113.000 personnes ont été vaccinées
contre la Covid-19 dont plus de 44.000 ont reçu
les deux doses du vaccin dans la wilaya de
Relizane, a-t-on appris lundi de la direction de
la santé et la population (DSP).

Lancée en février dernier, l'opération de vac-
cination a touché jusqu’à ce jour, plus de
113.000 personnes de différents âges dans les
structures et espaces publics réservés à cet
effet, a-t-on indiqué.

Plus de 68.000 personnes ont reçu la pre-
mière dose du vaccin et plus de 44.000 les deux
doses, selon la même source qui a affirmé que
le vaccin est disponible en quantités suffisantes
dans la wilaya qui dispose d'un stock de 156.000
doses.

La DSP œuvre à intensifier et accélérer le
rythme de cette campagne avec l’extension des
points de vaccination, tout en sensibilisant les
citoyens sur la nécessité de se faire vacciner
pour assurer l’immunité collective, a-t-on sou-
ligné.

Pour rappel, la DSP a ouvert 59 points de vac-
cination et a mobilisé 19 équipes mobiles enca-
drées par 600 paramédicaux au profit des habi-
tants des zones éloignées.

Le ministère de l'Industrie pharmaceutique a appelé
lundi les opérateurs du secteur à actualiser leurs informa-
tions technico-administratives avant mercredi prochain, en
vue de constituer un fichier national des établissements
pharmaceutiques. 

"Dans le cadre de la constitution d'un fichier national des
établissements pharmaceutiques et la mise à jours de leurs
informations technico-administratives, il est demandé à

l'ensemble des établissements pharmaceutiques, toutes
activités confondues, de renseigner le formulaire disponi-
ble dans la rubrique Téléchargement, du site web du minis-
tère", selon une note publiée sur le site électronique du
ministère.

Les formulaires dument renseignés doivent être retour-
nés avant le 13 octobre courant sous format papier et numé-
rique, ajoute la même source.

La campagne de vaccina-
tion contre la Covid-19 a
ciblé jusqu’à présent entre
20 et 30% de la population
concernée dans la wilaya de
Constantine, a-t-on indiqué
lundi à la direction locale de
la santé (DSP).

La campagne qui ambi-
tionne vacciner 50% de la
population éligible à
Constantine, se poursuit "à
un rythme soutenu", a-t-on
précisé à la cellule de com-
munication de la DSP, rele-
vant que des campagnes de
sensibilisation "intenses"
ont été organisées par les
services de la DSP en coordi-
nation avec divers acteurs
de la société invitant les
citoyens à se rapprocher des
centres de vaccination.

Les services de santé ont
lancé des campagnes de
sensibilisation au profit des
habitants des zones d’om-
bre, sillonnant les régions
les plus reculées et ont éga-
lement associé des artistes

et des associations sportives
de la ville pour informer et
sensibiliser la population
des zones urbaines quant à
l’importance de se faire vac-
ciner afin d'œuvrer pour "la
concrétisation d’une immu-
nité collective devant per-
mettre le retour graduel à
une vie normale".

Affirmant que des quan-
tités "importantes et su ffi-
santes" de doses de vaccin
anti Covid-19 sont disponi-
bles dans les infrastructures
sanitaires mobilisées pour
la vaccination, la même
source a rappelé que pas
moins de 59300 doses de
vaccins ont été mobilisées
au cours de la campagne
nationale de vaccination,
lancée en septembre der-
nier.

Par ailleurs, au niveau du
point de vaccination installé
au palais de la culture
Mohamed Laid Al Khalifa, la
salle d’attente ne désemplit
pas. Des citoyens de tout

bord viennent pour se faire
administrer une dose de
vaccin anti Covid-19, mais
également pour une orien-
tation.

Selon Farida Zeghad,
chef de service du centre de
prévention maternelle et
infantile (PMI) Boudjeriou
du centre-ville et responsa-
ble de ce point de vaccina-
tion, ouvert le 12 juin der-
nier, 18000 personnes ont
été vaccinées en ce lieu
depuis l’été dernier.

Rappelant que la cam-
pagne de vaccination anti
Covid-19 avait été lancée au
niveau du PMI avant son
transfert au palais de la cul-
ture Malek Haddad, la
même responsable a relevé
qu’en juillet dernier entre
450 et 550 vaccinations ont
été réalisées par jour.

Elle a également souligné
que ce point de vaccination,
qui a démarré avec une vac-
cination essentiellement au
profit des personnes âgées

et des malades chroniques
reçoit de plus en plus de
jeunes désirant se faire
administrer une dose de
vaccin, notamment avec la
réouverture partielle de
l'espace aérien.

Selon les données des
services locaux de la santé,
10252 cas de Covid-19 ont été
recensés à Constantine
depuis la déclaration de
cette pandémie et 730 décès
sont à déplorer.

Actuellement, 95 per-
sonnes atteintes de Covid-19
sont hospitalisées au niveau
du Centre hospitalo-univer-
sitaire (CHU) Benbadis ou
des établissements hospita-
liers de référence, dans les
communes de Didouche
Mourad, El Khroub et à
l’hôpital El Bir, au chef-lieu
de wilaya.

Seize cas se trouvent pré-
sentement au service de
réanimation, a-t-on relevé
de même source.

APS

FICHIER NATIONAL DES ÉTABLISSEMENTS PHARMACEUTIQUES 
Les opérateurs invités à actualiser 
leurs informations (ministère)

CONSTANTINE 
Vaccination entre 20 et 30% de la population
ciblée contre la Covid-19 (DSP) 
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P A N D E M I E  D E  C O R O N A V I R U S
BILAN DANS LE MONDE 

La pandémie a fait 4.853.570 morts 

Plus de 238.150.550 cas
d'infection ont été officielle-
ment diagnostiqués depuis
le début de l'épidémie.

La grande majorité des
malades guérissent, mais
une part encore mal évaluée
conserve des symptômes
pendant des semaines, voire
des mois.

Sur la journée de lundi,
4.938 nouveaux décès et
363.887 nouveaux cas ont été
recensés dans le monde.

Les pays qui ont enregis-
tré le plus de nouveaux décès
dans leurs derniers bilans
sont la Russie avec 973 nou-
veaux morts, les Etats-Unis
(722) et l'Ukraine (352).

Les Etats-Unis sont le pays
le plus touché tant en nom-
bre de morts que de cas, avec
714.060 décès pour
44.456.144 cas recensés,
selon le décompte de l'uni-
versité Johns Hopkins. Après

les Etats-Unis, les pays les
plus touchés sont le Brésil
avec 601.213 morts et
21.582.738 cas, l'Inde avec
450.963 morts (33.985.920
cas), le Mexique avec 282.227
morts (3.725.242 cas), et la

Russie avec 218.345 morts
(7.832.964 cas).

Parmi les pays les plus
durement touchés, le Pérou
est celui qui déplore le plus
grand nombre de morts par
rapport à sa population, avec

606 décès pour 100.000 habi-
tants, suivi par la Bosnie
(334), la Macédoine du Nord
(329), le Monténégro (317), la
Hongrie (314) et la Bulgarie
(312).

L'Amérique latine et les
Caraïbes totalisaient mardi à
10H00 GMT 1.502.762 décès
pour 45.350.368 cas, l'Europe
1.338.152 décès (69.734.079
cas), l'Asie 851.766 décès
(54.777.022 cas), les Etats-
Unis et le Canada 742.246
décès (46.111.595 cas),
l'Afrique 213.453 décès
(8.372.128 cas), le Moyen-
Orient 202.817 décès
(13.596.899 cas), et l'Océanie
2.374 décès (208.468 cas).

Ce bilan a été réalisé à
partir de données collectées
par les médias auprès des
autorités nationales compé-
tentes et des informations de
l'Organisation mondiale de
la santé (OMS).

RUSSIE 
Le Kremlin juge
"inadmissible" 
le faible taux 
de vaccination 

Le Kremlin a jugé "inadmissible" le faible
taux de vaccination contre le Covid-19 en
Russie, à l'origine d'une mortalité "élevée",
mais il a exclu d'introduire des restrictions
sanitaires afin de préserver l'économie. La
Russie, pays le plus durement touché en
Europe, est confrontée à une accélération de
l'épidémie, avec près de 1.000 morts et 30.000
nouvelles contaminations enregistrées en 24
heures lundi. Outre le faible respect des gestes
barrières, la propagation du virus est facilitée
par le taux de vaccination bas - un peu plus de
30% des Russes sont complètement vaccinés,
selon site spécialisé Gogov -, sur fond de
défiance de la population.

"Notre taux de vaccination est faible, il est
faible de façon inadmissible", a déclaré lundi à
la presse le porte-parole du Kremlin, Dmitri
Peskov, constant qu'il en découlait "un taux de
mortalité élevé". Pour lui, les autorités ne sont
pas responsables de cette situation.

"Toutes les conditions ont été mises en place
pour que nos citoyens puissent protéger leur
vie en se faisant vacciner", a-t-il dit.

Il a aussi écarté l'idée d'introduire des
mesures sanitaires restrict ives, susceptibles de
nuire à l'économie.

"Notre mission principale est de trouver le
juste milieu entre briser les chaînes de conta-
mination (...) et maintenir les conditions pour
permettre à l'économie de tourner et aux gens
de continuer à gagner de l'argent", a souligné
M. Peskov.

Le décompte gouvernemental de l'épidémie
de Covid atteint officiellement 217.372 morts,
faisant de la Russie le quatrième pays le plus
endeuillé du monde.

Mais le bilan réel est bien plus lourd.
L'institut des statistiques Rosstat, qui pos-

sède une définition plus large des morts liées
au coronavirus, a fait état vendredi de plus de
417.000 décès à la fin août de patients diagnos-
tiqués malades du Covid-19.

D'ordinaire bien plus centralisateur, le
Kremlin a délégué aux régions le soin de met-
tre en place des restrictions sanitaires.

DANEMARK 
Covid-19 : un
traitement danois 
par inhalation
autorisé pour 
un essai clinique 
sur des humains 

Un nouveau traitement par inhalation pour
les patients atteints de Covid-19 a obtenu l'appro-
bation pour un essai clinique sur des humains, a
annoncé lundi le Rigshospitalet, l'hôpital univer-
sitaire de Copenhague, l'un des plus grands éta-
blissements médicaux du pays.

Développé par des chercheurs danois, le trai-
tement est basé sur l'idée de Thomas Bjarnsholt,
professeur au département de microbiologie cli-
nique du Rigshospitalet, basée sur l'inhalation
d'une solution acide douce, qui aide le système
immunitaire à combattre les infections des voies
respiratoires causées par des bactéries ou des
virus, explique l'hôpital dans un communiqué de
presse.

Initialement destiné aux patients atteints de la
Covid-19, il y a également de l'espoir qu'il puisse
aussi "changer la donne dans le traitement d'au-
tres types d'infections respiratoires", selon le pro-
fesseur Bjarnsholt, qui ambitionne que ce traite-
ment soit également capable de lutter contre
d'autres infections telles que la pneumonie, la
grippe et la tuberculose.

Le brevet de la technologie utilisée dans le trai-
tement est détenu par la so ciété norvégienne
SoftOx Solutions, qui a collaboré à la recherche
après avoir participé en tant que fournisseur
d'une solution acide stable pour traiter les plaies
dans une étude précédente.

APS

La pandémie du nouveau coronavirus a fait au moins 4.853.570 morts dans le monde
depuis que le bureau de l'OMS en Chine a fait état de l'apparition de la maladie fin 

décembre 2019, selon un bilan établi, mardi, à partir de sources officielles.

Au total, 40.224 personnes supplé-
mentaires ont été testées positives au
coronavirus au Royaume-Uni ces der-
nières 24 heures, ce qui porte le nombre
total de cas de coronavirus dans le pays
à 8.193.769, selon les chiffres officiels
publiés mardi.

Le pays a également enregistré 28
autres décès liés au coronavirus.

Le nombre total de décès liés au
coronavirus au Royaume-Uni s'élève
désormais à 137.763.

Ces chiffres ne comprennent que les
décès des personnes survenus dans les
28 jours suivant leur premier test posi-
tif. Le Royaume-Uni compte actuelle-

ment 6.728 patients hospitalisés pour la
COVID-19. Ces données ont été publiées
alors que le ministre britannique de
l'Education, Nadhim Zahawi, et le
ministre de la Santé, Sajid Javid, ont
conjointement écrit aux parents
d'élèves des écoles secondaires et des
collèges, les exhortant à s'assurer que
leurs enfants se soumettent régulière-
ment à des tests de dépistage et les
encourageant à se faire vacciner contre
le coronavirus. Les estimations offi-
cielles ont montré qu'environ 270.000
élèves du secondaire ont contracté la
COVID-19 dans la semaine du 2 octobre.
Parallèl ement, de nouvelles données

ont montré que le taux de nouveaux cas
de COVID en Angleterre a atteint son
niveau le plus élevé depuis l'été de cette
année. Au total, 201.660 cas ont été
enregistrés au cours des sept jours pré-
cédant le 7 octobre, soit l'équivalent de
356,6 cas pour 100.000 personnes.

Il s'agit du chiffre le plus élevé depuis
le 24 juillet, lorsque le taux sur sept
jours était de 375,1, selon l'analyse de
l'agence de presse PA.

Plus de 85 % des personnes âgées de
12 ans et plus au Royaume-Uni ont reçu
leur première dose de vaccin et plus de
78 % ont reçu les deux doses, selon les
derniers chiffres.

TURQUIE 
Plus de 180 nouveaux décès en 24 heures 

Le ministère turc de la
Santé a déploré lundi 188
nouveaux décès dus à la
Covid-19, au cours des der-
nières 24 heures.

En revanche, 30.563 nou-
velles contaminations ont

été signalées sur 355.015
tests de dépistage réalisés,
selon les données du même
département de santé,
reprises par l'agence de
presse, Anadolu.

Concernant la vaccina-

tion anti-Covid en Turquie,
quelque 306.217 doses ont
été administrées au cours
des dernières 24 heures,
portant le total à l'échelle du
pays, à 112.666.626 doses
injectées. En Turquie,

87,91% de la population âgée
de plus de 18 ans ont reçu la
première dose, tandis que
74,81% de cette même caté-
gorie présentent un schéma
vaccinal complet, selon la
même source.

CHILI 
Moins de 1.000 nouveaux cas quotidiens 

Le Chili a enregistré moins de 1.000
nouveaux cas de COVID-19 au cours des
dernières 24 heures, après trois jours à
plus de 1.000 cas quotidiens, ont rap-
porté mardi des médias citant le minis-
tère de la Santé.

Selon le ministère, les tests de dépis-
tage ont permis de détecter 996 cas,
portant le total cumulé des cas à
1.663.383 depuis le début de la pandé-
mie dans le pays. Au cours des mêmes

24 heures, sept personnes supplémen-
taires sont par ailleurs décédées de la
maladie, portant le total des décès liés
au coronavirus à 37.571.

"Pour éviter un retour en arrière,
nous devons continuer à prendre soin
de nous, même si nous sommes vacci-
nés et même si nous avons reçu un rap-
pel", a déclaré le ministre de la Santé
Enrique Paris lors d'une conférence de
presse. "Vivre en mode COVID, c'est être

conscient qu'on peut encore infecter et
être infecté. On peut profiter de la vie,
mais toujours avec les précautions
nécessaires", a-t-il ajouté.

"Je n'ai d'autre choix que de vous
demander de vous faire vacciner.

Plus nombreux nous serons à être
vaccinés, moins il y aura de risque de
propagation du virus et d'hospitalisa-
tion ", a quant à elle déclaré la vice-
ministre de la Santé, Paula Daza.

GRANDE BRETAGNE 
40.224 nouveaux cas de coronavirus en 24 heures 

TUNISIE 
Plus de 8 millions de personnes partiellement 

ou entièrement vaccinées 
Au moins 8 505 215 personnes en Tunisie ont reçu soit une

seule dose (5 294 505) soit deux doses (3 210 710), depuis le
démarrage de la campagne nationale de vaccination en mars
dernier jusqu’au 11 octobre en cours, selon le dernier bilan
publié lundi soir par le ministère de la santé.

Le nombre de personnes entièrement vaccinées a, ainsi, évo-
lué à 4 095 504 dont 3 210 710 ont reçu deux doses, 380 104 ont
pris une seule dose étant donné que le vaccin Johnson &
Johnson ne nécessite pas de rappel et 504 690 ont déjà contracté
la COVID-19 et n’ont besoin que d’une seule dose, selon le comité

scientifique. Le nombre d’inscrits sur la plateforme nationale de
vaccination contre le coronavirus evax.tn s’est élevé, quant à lui,
à 6 468 314 personnes. 

En revanche, en date du 11 octobre 2021, sur 88 840 personnes
convoquées pour recevoir soit la première soit la seconde dose
du vaccin contre le coronavirus seulement 33 024 ont été vacci-
nées.  Pour la première dose, 64 408 personnes ont été convo-
quées mais seulement 15 563 ont été vaccinées et pour la seconde
dose, 24 432 ont été convoquées mais se ulement 17 461 ont été
vaccinées.



Le problème des ronflements, c'est
que la personne concernée ne s'entend
jamais. Pour celle d'à côté en revanche,
le calvaire peut vite devenir épuisant.
Si les ronflements restent épisodiques,
pas de quoi s'alarmer, il existe des as-
tuces simples et efficaces pour en venir
à bout. S'ils persistent, ils peuvent ré-
véler l'existence de troubles plus sé-
rieux comme une apnée du sommeil.
Le docteur Vincent Burcia, ORL à
Nîmes nous livre ses conseils pour re-
trouver le calme dans le lit conjugal !

Selon les chiffres de l'Assurance
maladie, le ronflement reste un phéno-
mène extrêmement fréquent puisqu'il
concerne plus de 40% des adultes de
plus de 50 ans. La "ronchopathie", le
terme adéquat en langage médical, sur-
vient lorsque les muscles de l'arrière-
gorge, du voile du palais, de la luette et
de la langue se relâchent pendant le
sommeil profond.

Ces organes prennent davantage de
place et obstruent les voies respira-
toires. Lors de l'inspiration, l'air a plus
de mal à passer et fait vibrer le pharynx
, provoquant un bruit de ronflement,
bruit qui peut monter jusqu'à 100 déci-
bels. C'est-à-dire l'équivalent de celui
d'une grosse voiture qui passe !

Attention, le ronflement ne doit ja-
mais être pris à la légère. Pas unique-
ment pour le confort auditif de celui qui
dort à côté, mais pour la personne
concernée aussi, puisqu'il cache parfois
un syndrome d'apnée du sommeil. Syn-
drome qui nécessite une consultation
médicale puisqu'il génère une grande
fatigue, et des pauses respiratoires noc-
turnes dont le dormeur n'a pas
conscience.

Si le ronflement reste un phéno-
mène passager, il existe des solutions
pour ne pas obliger votre conjoint à
aller dormir dans une autre pièce ! Il est
important d'en venir à bout car mine de

rien, il entraîne beaucoup de fatigue
avec des risques de somnolence dans la
journée par exemple.

Outre les causes anatomiques
comme une déviation de la cloison na-
sale, les ronflements peuvent être
consécutifs à une rhinite allergique ou
une angine. Dans ce dernier cas, c'est le
volume important des amygdales qui
déclenche les bruits nocturnes. Pas de
panique cependant, il existe des astuces
pour venir à bout des ronflements.

1/10 - Changez régulièrement les
draps

La congestion nasale à l'origine de
ronflements peut provenir d'allergies
qui atteignent les voies aériennes. En

changeant régulièrement les draps, on
élimine les acariens responsables des
allergies en question.

2/10 - Dormir avec une balle de
tennis dans le dos de son pyjama

Aussi loufoque que cela puisse pa-
raître, cette astuce a fait ses preuves.
Coudre une balle de tennis dans le dos
de son pyjama permet de ne plus avoir
la possibilité de se placer sur le dos. Et
ainsi de ne plus ronfler !

3/10 - Pas de produits laitiers au
dîner

Le lait ou les produits laitiers aug-
mentent la quantité de mucus dans le
nez un facteur de ronflements.

4/10 - Perdre 5% de son poids
Lorsqu'on est en surpoids, on a par-

fois de la graisse située autour du cou.
Celle-ci empêche la circulation de l'air
car elle a tendance à comprimer les
voies respiratoires supérieures. Dès
qu'on perd 5% de son poids, on sup-
prime tout risque de ronfler en dor-
mant.

5/10 - Utiliser un oreiller spécial
L'oreiller doit légèrement soulever

le menton pour empêcher la langue de
bloquer le fond de la gorge pendant le
sommeil. Un mécanisme qui déclenche
les ronflements.

6/10 - Supprimer tabac et alcool
L'alcool relâche les muscles des

voies respiratoires et de fait, empêche
une circulation fluide de l'air. Quant au
tabac, il a tendance à irriter les mem-
branes de la gorge.

7/10 - Effectuer des lavages du nez
avant le coucher

Nettoyer son nez avec un spray
nasal d'eau salée permet de dégager les
voies respiratoires, ce qui limite les
risques de ronfler.

8/10 - Ne pas prendre de somni-
fères ou d'antihistaminiques avant le
coucher

Les somnifères engendrent un som-
meil profond, donc un risque de ronfler
vigoureusement. Idem pour les antihis-
taminiques.

9/10 - Placer un humidificateur
d'air dans la chambre

Lorsque l'air d'une chambre est trop
sec, il peut causer l'obstruction des
voies respiratoires et boucher le nez. Et
de ce fait, provoquer des ronflements.
En humidifiant l'air, les risques sont li-
mités.

10/10 - Dormir sur le côté
La position sur le dos peut compri-

mer les voies respiratoires et provoquer
des ronflements. 

La langue se positionne trop en ar-
rière dans la bouche et bloque le pas-
sage de l'air. Pour éviter cela, il faut
dormir sur le côté. Pour éviter de chan-
ger de position pendant la nuit, on peut
coincer un oreiller de soutien contre le
dos pour maintenir le corps latérale-
ment. 

On peut aussi utiliser des ceintures
spéciales nuit qui empêchent de rouler
sur le dos durant le sommeil.

Les exercices oropharyngés, réalisés avec la
bouche et la langue sont efficaces pour réduire
de façon objective le ronflement mesuré et
constituent un traitement potentiel pour une large
population souffrant de ronflement, selon les ré-
sultats d'une étude publiée dans la revue médi-
cale Chest.
Si l'arrêt du tabac, la diminution de la consom-
mation d'alcool et une bonne position pour dor-
mir (éviter de se coucher sur le dos) permettent
de diminuer les ronflements, il serait aussi pos-
sible de combattre cette nuisance grâce à des
exercices oropharyngés, réalisés avec la bouche
et la langue.
Les chercheurs ont mené une étude avec 39 vo-
lontaires âgés de 46 à 59 ans et en surpoids (un
facteur de risque du ronflement). Ils ont été ré-
partis en 2 groupes, le premier astreint à un trai-
tement de 3 mois sous forme de bandes nasales,
le second soumis à des exercices respiratoires ou
à 3 mois d'exercice oropharyngés quotidiens.

A la fin des traitements, les malades devaient
subir des tests du sommeil pour mesurer leurs
ronflements.
Les résultats de l'étude révèle qu'en utilisant une
technique d'exercices oropharyngés réalisés avec
la bouche et la langue, on pouvait obtenir une ré-
duction du ronflement de 36% dans sa fréquence
et de 59% de sa puissance.
Une bonne nouvelle car le ronflement est un pro-
blème sérieux. Près de 20 % des ronfleurs pré-
sentent durant leur sommeil des épisodes
d'obstructions complète ou partielle des voies aé-
riennes, responsables d'interruptions (apnées) ou
de réduction (hypopnée) de la ventilation.

DES EXERCICES SIMPLES
Les chercheurs recommandent de pratiquer plu-
sieurs exercices.
-Le premier consiste à pousser la pointe de la
langue contre le toit de la bouche et faire coulis-
ser la langue vers l'arrière du palais.

-Il est ensuite recommandé de pousser la langue
à plat vers le haut contre le sommet de la bouche
en appuyant sur la totalité de la langue.
- Il s'agit ensuite de forcer l'arrière de la langue
contre le plancher de la bouche en gardant la

langue en contact avec le fond et les dents de de-
vant.
- Le dernier exercice consiste à pousser le fond
de la langue vers l'arrière du palais en répétant
la voyelle "A" plusieurs fois de suite.
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LA RADIOFRÉQUENCE,
ÇA MARCHE ?

LES FEMMES RONFLENT AUTANT
QUE LES HOMMES

APNÉE
DU SOMMEIL :

UNE PILULE
POUR ARRÊTER

DE RONFLER
Une pilule anti-ronflement est

actuellement en phase d'essai cli-

nique aux Etats-Unis. Cette pilule,

qui associe deux médicaments

déjà existants, diminuerait jusqu'à

74% des ronflements chez les per-

sonnes atteintes d'apnée du som-

meil.

Actuellement, le premier trai-

tement pour les ronfleurs qui

souffrent d'apnée du sommeil

consiste à porter pendant la nuit

un masque relié à un appareil qui

envoie une poussée d'air

constante, afin de maintenir l'ou-

verture du pharynx. Mais ce

masque est encombrant, peu

agréable à porter et de nombreux

patients finissent par abandonner

leur traitement, en dépit des

risques que cela comporte pour

leur santé.

DEUX MOLÉCULES DÉJÀ

EXISTANTES

C'est pourquoi des scienti-

fiques américains se sont lancés

dans la recherche d'un médica-

ment anti-ronflements qui serait

facilement accepté par tous les pa-

tients. Ce médicament, pour l'ins-

tant baptisé AD109, vient de

passer avec succès l'étude de

phase 1. Il contient deux molé-

cules déjà existantes : l'atomoxé-

tine, habituellement prescrite dans

le traitement du trouble du déficit

de l'attention et de l'hyperactivité

chez l'enfant, et l'oxybutynine,

prescrite aux patients qui souf-

frent d'incontinence urinaire.

"AD109 cible les niveaux de neu-

rotransmetteurs dans le système

nerveux central pour activer les

muscles des voies respiratoires

supérieures et maintenir une voie

aérienne ouverte pendant le som-

meil" explique le Dr Larry Miller,

PDG d'Apnimed, la société phar-

maceutique qui lance l'essai cli-

nique.

Aucune de ces deux molécules

n'est déjà prescrite dans le traite-

ment de l'apnée du sommeil, mais

les chercheurs se sont inspirés

d'une étude réalisée en 2018 par le

Brigham and Women's Hospital

de Boston (Etats-Unis) dans la-

quelle les deux médicaments

étaient administrés en même

temps à 20 ronfleurs, et qui avait

montré une baisse de 74 % du

nombre d'interruptions respira-

toires, pour certains après une nuit

seulement.

La société pharmaceutique

s'apprête maintenant à lancer son

essai clinique de phase 2 d'ici la

fin de l'année.

Ronflements : le principe de la
radiofréquence
Dans les années 2000, la chirurgie du
voile du palais était le traitement
proposé en première intention pour
réduire le ronflement. 
Au bistouri ou au laser, elle consistait
à couper une partie du voile et à y
associer souvent l’ablation des
amygdales. Mais l’intervention est
douloureuse et les récidives
surviennent fréquemment, car on ne
s’attaque pas à la véritable cause.
On sait maintenant que le ronflement
n’est pas dû à un voile trop long, mais
à un voile trop mou qui vibre à
l’arrière de la bouche. Avec parfois, en
plus, une base de la languetrop grosse
qui vibre elle aussi et obstrue le
passage.Le principe de la
radiofréquence est de rigidifier le
voile du palais sans le couper ni
modifier sa forme.

Comment se passe l'intervention ?
L’intervention s’effectue sous
anesthésie locale, au cabinet de l’ORL
s’il dispose de l’appareillage, à
l’hôpital ou en clinique. Le médecin
place une sonde au fond de la bouche.
Elle ressemble à une petite aiguille qui
provoque un échauffement contrôlé
(moins de 100 °C), avec un effet
« micro-ondes » : les molécules d’eau
du voile du palais vont s’agiter. « En
cicatrisant, l’inflammation créée au
fond de la gorge va produire du
collagène qui durcira le voile du palais
en l’espace de 4 à 6 semaines »,
explique le Dr Emmanuel Schmitt,
ORL et chirurgien de la face et du cou,

qui a conduit les premières études sur
la radiofréquence en France.

RADIOFRÉQUENCE :
2 SÉANCES SUFFISENT
L’intervention est indolore. Elle dure
trois fois 25 secondes, la sonde
agissant à trois endroits du voile. Le
patient peut reprendre immédiatement
une activité et manger normalement,
avec un petit mal de gorge durant
48 heures. Pas de précaution
particulière avant la séance et une
seule contre-indication : la prise
d’anticoagulants. Compter au moins
100 € la séance, non remboursée par la
Sécurité sociale. Il faut en moyenne

deux séances espacées de huit
semaines.
Sur dix patients ronfleurs, trois ou
quatre bénéficient de cette méthode
qui s’adresse aux ronfleurs simples,
c’est-à-dire sans apnées du sommeil
importantes et pas trop en surpoids.
C’est également la méthode de choix
pour les femmes ménopausées.

RONFLEMENTS : ET LES
AUTRES TRAITEMENTS ?
Si la personne grossit, elle
recommencera à ronfler. Car 5 kg en
plus, c’est 20 g de langue
supplémentaire, ce qui obstrue la
gorge et fait vibrer le voile. Il faudra

alors intervenir à nouveau (deux
séances), ou envisager une autre
solution. On lui conseillera de suivre
un régime. Et on lui proposera le port
nocturne d’une orthèse mandibulaire,
un appareil dentaire qui fait avancer la
mâchoire et améliore la circulation de
l’air dans le fond de la gorge.
Les ronflements non simples
nécessitent un traitement différent. En
cas d’apnées du sommeil importantes,
la personne pourra être équipée, la
nuit, d’un masque de ventilation à
pression positive. Dans certains cas, la
chirurgie ou le laser restent
nécessaires pour retirer les amygdales
ou élargir le pharynx.

Non, les ronflements ne sont pas l'apanage des
hommes. Seulement, les femmes, elles, auraient
tendance à sous-estimer leurs grondements sonores
pendant la nuit, selon une étude israélienne.
C'est un phénomène réputé comme étant plutôt
masculin. Mais les femmes ronflent finalement
autant (et aussi fort) que les hommes, viennent de
démontrer des chercheurs israéliens. Ils ont analysé
les bruits nocturnes de 1 913 participants et
participantes, âgés de 49 ans en moyenne, souffrant
de troubles du sommeil. Les patients devaient
également répondre à des questionnaires d'auto-
évaluation de leurs ronflements.

ELLES NE L'AVOUENT PAS
Et les résultats, publiés dans le Journal of Clinical
Sleep Medecine en mars dernier, sont catégoriques. «
Il est apparu que les femmes et les hommes ronflaient
autant les uns que les autres », déclare le professeur
Nimrod Maimon, pneumologue à l'Université Ben
Gourion du Néguev (Israël). Mais il semblerait que la
gent féminine l'admette... plus difficilement ! Au
total, 88 % d'entre elles souffraient de ronchopathie
dans la chambre à coucher, mais seules 72 % l'ont
avoué dans le questionnaire. Du côté des hommes,
92,6 % étaient ronfleurs, tandis 93,1 % déclaraient
l'être.

L'étude montre aussi que les femmes ont tendance «
à sous-estimer l'intensité de ces ronflements »,
affirme le professeur. Les patientes ronflaient
toutefois aussi fort que les hommes, autour de 50
décibels environ - soit le son d'une machine à laver.

UN RISQUE D'APNÉE DU SOMMEIL
Si les conclusions font sourire, cette sous-estimation
des ronflements peut s'avérer problématique. Ces
bruits, parfois dérangeants pour les oreilles du
conjoint, se produisent quand les voies respiratoires
rétrécissent et que l'air fait vibrer les tissus de la
gorge. Occasionnels, ils ne présentent pas de danger.
Mais quand ils sont plus fréquents et forts, ils
peuvent être le signe de troubles respiratoires plus
importants, comme l'apnée du sommeil.
Les scientifiques israéliens soulèvent l'idée que les
femmes sont moins susceptibles de consulter pour ce
symptôme. Elles seraient ainsi sous-diagnostiquées
et non prises en charge. Pour Nimrod Maimon, « il
s'agirait d'une des barrières qui refrène les femmes de
se rendre en clinique du sommeil ». Toutefois, elles
sont de plus en plus à oser le dire. Pour exemple, les
rendez-vous pris par les femmes entre 20 et 30 ans
dans ces établissements étaient quinze fois plus
nombreux en 2012 qu'en 2010, expliquait le Dr
Martin Allen, médecin consultant à l'hôpital
universitaire de North Staffordshire (Angleterre).

RONFLEMENTS 
10 ASTUCES D'ORL POUR

APAISER VOS NUITS
Plus simple que la chirurgie ou le laser, la radiofréquence est devenue LE traitement du ronflement chez les

personnes qui ne sont pas en surpoids. Une bonne efficacité si le voile du palais est en cause.

DES EXERCICES POUR LES DIMINUER

Ce bruit rauque et régulier qui survient pendant le sommeil peut se transformer en véritable cauchemar... essentiellement
pour le conjoint ! Les conseils du Dr Vincent Burcia pour retrouver le calme.



Le problème des ronflements, c'est
que la personne concernée ne s'entend
jamais. Pour celle d'à côté en revanche,
le calvaire peut vite devenir épuisant.
Si les ronflements restent épisodiques,
pas de quoi s'alarmer, il existe des as-
tuces simples et efficaces pour en venir
à bout. S'ils persistent, ils peuvent ré-
véler l'existence de troubles plus sé-
rieux comme une apnée du sommeil.
Le docteur Vincent Burcia, ORL à
Nîmes nous livre ses conseils pour re-
trouver le calme dans le lit conjugal !

Selon les chiffres de l'Assurance
maladie, le ronflement reste un phéno-
mène extrêmement fréquent puisqu'il
concerne plus de 40% des adultes de
plus de 50 ans. La "ronchopathie", le
terme adéquat en langage médical, sur-
vient lorsque les muscles de l'arrière-
gorge, du voile du palais, de la luette et
de la langue se relâchent pendant le
sommeil profond.

Ces organes prennent davantage de
place et obstruent les voies respira-
toires. Lors de l'inspiration, l'air a plus
de mal à passer et fait vibrer le pharynx
, provoquant un bruit de ronflement,
bruit qui peut monter jusqu'à 100 déci-
bels. C'est-à-dire l'équivalent de celui
d'une grosse voiture qui passe !

Attention, le ronflement ne doit ja-
mais être pris à la légère. Pas unique-
ment pour le confort auditif de celui qui
dort à côté, mais pour la personne
concernée aussi, puisqu'il cache parfois
un syndrome d'apnée du sommeil. Syn-
drome qui nécessite une consultation
médicale puisqu'il génère une grande
fatigue, et des pauses respiratoires noc-
turnes dont le dormeur n'a pas
conscience.

Si le ronflement reste un phéno-
mène passager, il existe des solutions
pour ne pas obliger votre conjoint à
aller dormir dans une autre pièce ! Il est
important d'en venir à bout car mine de

rien, il entraîne beaucoup de fatigue
avec des risques de somnolence dans la
journée par exemple.

Outre les causes anatomiques
comme une déviation de la cloison na-
sale, les ronflements peuvent être
consécutifs à une rhinite allergique ou
une angine. Dans ce dernier cas, c'est le
volume important des amygdales qui
déclenche les bruits nocturnes. Pas de
panique cependant, il existe des astuces
pour venir à bout des ronflements.

1/10 - Changez régulièrement les
draps

La congestion nasale à l'origine de
ronflements peut provenir d'allergies
qui atteignent les voies aériennes. En

changeant régulièrement les draps, on
élimine les acariens responsables des
allergies en question.

2/10 - Dormir avec une balle de
tennis dans le dos de son pyjama

Aussi loufoque que cela puisse pa-
raître, cette astuce a fait ses preuves.
Coudre une balle de tennis dans le dos
de son pyjama permet de ne plus avoir
la possibilité de se placer sur le dos. Et
ainsi de ne plus ronfler !

3/10 - Pas de produits laitiers au
dîner

Le lait ou les produits laitiers aug-
mentent la quantité de mucus dans le
nez un facteur de ronflements.

4/10 - Perdre 5% de son poids
Lorsqu'on est en surpoids, on a par-

fois de la graisse située autour du cou.
Celle-ci empêche la circulation de l'air
car elle a tendance à comprimer les
voies respiratoires supérieures. Dès
qu'on perd 5% de son poids, on sup-
prime tout risque de ronfler en dor-
mant.

5/10 - Utiliser un oreiller spécial
L'oreiller doit légèrement soulever

le menton pour empêcher la langue de
bloquer le fond de la gorge pendant le
sommeil. Un mécanisme qui déclenche
les ronflements.

6/10 - Supprimer tabac et alcool
L'alcool relâche les muscles des

voies respiratoires et de fait, empêche
une circulation fluide de l'air. Quant au
tabac, il a tendance à irriter les mem-
branes de la gorge.

7/10 - Effectuer des lavages du nez
avant le coucher

Nettoyer son nez avec un spray
nasal d'eau salée permet de dégager les
voies respiratoires, ce qui limite les
risques de ronfler.

8/10 - Ne pas prendre de somni-
fères ou d'antihistaminiques avant le
coucher

Les somnifères engendrent un som-
meil profond, donc un risque de ronfler
vigoureusement. Idem pour les antihis-
taminiques.

9/10 - Placer un humidificateur
d'air dans la chambre

Lorsque l'air d'une chambre est trop
sec, il peut causer l'obstruction des
voies respiratoires et boucher le nez. Et
de ce fait, provoquer des ronflements.
En humidifiant l'air, les risques sont li-
mités.

10/10 - Dormir sur le côté
La position sur le dos peut compri-

mer les voies respiratoires et provoquer
des ronflements. 

La langue se positionne trop en ar-
rière dans la bouche et bloque le pas-
sage de l'air. Pour éviter cela, il faut
dormir sur le côté. Pour éviter de chan-
ger de position pendant la nuit, on peut
coincer un oreiller de soutien contre le
dos pour maintenir le corps latérale-
ment. 

On peut aussi utiliser des ceintures
spéciales nuit qui empêchent de rouler
sur le dos durant le sommeil.

Les exercices oropharyngés, réalisés avec la
bouche et la langue sont efficaces pour réduire
de façon objective le ronflement mesuré et
constituent un traitement potentiel pour une large
population souffrant de ronflement, selon les ré-
sultats d'une étude publiée dans la revue médi-
cale Chest.
Si l'arrêt du tabac, la diminution de la consom-
mation d'alcool et une bonne position pour dor-
mir (éviter de se coucher sur le dos) permettent
de diminuer les ronflements, il serait aussi pos-
sible de combattre cette nuisance grâce à des
exercices oropharyngés, réalisés avec la bouche
et la langue.
Les chercheurs ont mené une étude avec 39 vo-
lontaires âgés de 46 à 59 ans et en surpoids (un
facteur de risque du ronflement). Ils ont été ré-
partis en 2 groupes, le premier astreint à un trai-
tement de 3 mois sous forme de bandes nasales,
le second soumis à des exercices respiratoires ou
à 3 mois d'exercice oropharyngés quotidiens.

A la fin des traitements, les malades devaient
subir des tests du sommeil pour mesurer leurs
ronflements.
Les résultats de l'étude révèle qu'en utilisant une
technique d'exercices oropharyngés réalisés avec
la bouche et la langue, on pouvait obtenir une ré-
duction du ronflement de 36% dans sa fréquence
et de 59% de sa puissance.
Une bonne nouvelle car le ronflement est un pro-
blème sérieux. Près de 20 % des ronfleurs pré-
sentent durant leur sommeil des épisodes
d'obstructions complète ou partielle des voies aé-
riennes, responsables d'interruptions (apnées) ou
de réduction (hypopnée) de la ventilation.

DES EXERCICES SIMPLES
Les chercheurs recommandent de pratiquer plu-
sieurs exercices.
-Le premier consiste à pousser la pointe de la
langue contre le toit de la bouche et faire coulis-
ser la langue vers l'arrière du palais.

-Il est ensuite recommandé de pousser la langue
à plat vers le haut contre le sommet de la bouche
en appuyant sur la totalité de la langue.
- Il s'agit ensuite de forcer l'arrière de la langue
contre le plancher de la bouche en gardant la

langue en contact avec le fond et les dents de de-
vant.
- Le dernier exercice consiste à pousser le fond
de la langue vers l'arrière du palais en répétant
la voyelle "A" plusieurs fois de suite.

SANTÉ
DK NEWS12 13

Mercredi 13 octobre 2021
DK NEWS

In
 to

ps
an

té
.f

r

LA RADIOFRÉQUENCE,
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LES FEMMES RONFLENT AUTANT
QUE LES HOMMES

APNÉE
DU SOMMEIL :

UNE PILULE
POUR ARRÊTER

DE RONFLER
Une pilule anti-ronflement est

actuellement en phase d'essai cli-

nique aux Etats-Unis. Cette pilule,

qui associe deux médicaments

déjà existants, diminuerait jusqu'à

74% des ronflements chez les per-

sonnes atteintes d'apnée du som-

meil.

Actuellement, le premier trai-

tement pour les ronfleurs qui

souffrent d'apnée du sommeil

consiste à porter pendant la nuit

un masque relié à un appareil qui

envoie une poussée d'air

constante, afin de maintenir l'ou-

verture du pharynx. Mais ce

masque est encombrant, peu

agréable à porter et de nombreux

patients finissent par abandonner

leur traitement, en dépit des

risques que cela comporte pour

leur santé.

DEUX MOLÉCULES DÉJÀ

EXISTANTES

C'est pourquoi des scienti-

fiques américains se sont lancés

dans la recherche d'un médica-

ment anti-ronflements qui serait

facilement accepté par tous les pa-

tients. Ce médicament, pour l'ins-

tant baptisé AD109, vient de

passer avec succès l'étude de

phase 1. Il contient deux molé-

cules déjà existantes : l'atomoxé-

tine, habituellement prescrite dans

le traitement du trouble du déficit

de l'attention et de l'hyperactivité

chez l'enfant, et l'oxybutynine,

prescrite aux patients qui souf-

frent d'incontinence urinaire.

"AD109 cible les niveaux de neu-

rotransmetteurs dans le système

nerveux central pour activer les

muscles des voies respiratoires

supérieures et maintenir une voie

aérienne ouverte pendant le som-

meil" explique le Dr Larry Miller,

PDG d'Apnimed, la société phar-

maceutique qui lance l'essai cli-

nique.

Aucune de ces deux molécules

n'est déjà prescrite dans le traite-

ment de l'apnée du sommeil, mais

les chercheurs se sont inspirés

d'une étude réalisée en 2018 par le

Brigham and Women's Hospital

de Boston (Etats-Unis) dans la-

quelle les deux médicaments

étaient administrés en même

temps à 20 ronfleurs, et qui avait

montré une baisse de 74 % du

nombre d'interruptions respira-

toires, pour certains après une nuit

seulement.

La société pharmaceutique

s'apprête maintenant à lancer son

essai clinique de phase 2 d'ici la

fin de l'année.

Ronflements : le principe de la
radiofréquence
Dans les années 2000, la chirurgie du
voile du palais était le traitement
proposé en première intention pour
réduire le ronflement. 
Au bistouri ou au laser, elle consistait
à couper une partie du voile et à y
associer souvent l’ablation des
amygdales. Mais l’intervention est
douloureuse et les récidives
surviennent fréquemment, car on ne
s’attaque pas à la véritable cause.
On sait maintenant que le ronflement
n’est pas dû à un voile trop long, mais
à un voile trop mou qui vibre à
l’arrière de la bouche. Avec parfois, en
plus, une base de la languetrop grosse
qui vibre elle aussi et obstrue le
passage.Le principe de la
radiofréquence est de rigidifier le
voile du palais sans le couper ni
modifier sa forme.

Comment se passe l'intervention ?
L’intervention s’effectue sous
anesthésie locale, au cabinet de l’ORL
s’il dispose de l’appareillage, à
l’hôpital ou en clinique. Le médecin
place une sonde au fond de la bouche.
Elle ressemble à une petite aiguille qui
provoque un échauffement contrôlé
(moins de 100 °C), avec un effet
« micro-ondes » : les molécules d’eau
du voile du palais vont s’agiter. « En
cicatrisant, l’inflammation créée au
fond de la gorge va produire du
collagène qui durcira le voile du palais
en l’espace de 4 à 6 semaines »,
explique le Dr Emmanuel Schmitt,
ORL et chirurgien de la face et du cou,

qui a conduit les premières études sur
la radiofréquence en France.

RADIOFRÉQUENCE :
2 SÉANCES SUFFISENT
L’intervention est indolore. Elle dure
trois fois 25 secondes, la sonde
agissant à trois endroits du voile. Le
patient peut reprendre immédiatement
une activité et manger normalement,
avec un petit mal de gorge durant
48 heures. Pas de précaution
particulière avant la séance et une
seule contre-indication : la prise
d’anticoagulants. Compter au moins
100 € la séance, non remboursée par la
Sécurité sociale. Il faut en moyenne

deux séances espacées de huit
semaines.
Sur dix patients ronfleurs, trois ou
quatre bénéficient de cette méthode
qui s’adresse aux ronfleurs simples,
c’est-à-dire sans apnées du sommeil
importantes et pas trop en surpoids.
C’est également la méthode de choix
pour les femmes ménopausées.

RONFLEMENTS : ET LES
AUTRES TRAITEMENTS ?
Si la personne grossit, elle
recommencera à ronfler. Car 5 kg en
plus, c’est 20 g de langue
supplémentaire, ce qui obstrue la
gorge et fait vibrer le voile. Il faudra

alors intervenir à nouveau (deux
séances), ou envisager une autre
solution. On lui conseillera de suivre
un régime. Et on lui proposera le port
nocturne d’une orthèse mandibulaire,
un appareil dentaire qui fait avancer la
mâchoire et améliore la circulation de
l’air dans le fond de la gorge.
Les ronflements non simples
nécessitent un traitement différent. En
cas d’apnées du sommeil importantes,
la personne pourra être équipée, la
nuit, d’un masque de ventilation à
pression positive. Dans certains cas, la
chirurgie ou le laser restent
nécessaires pour retirer les amygdales
ou élargir le pharynx.

Non, les ronflements ne sont pas l'apanage des
hommes. Seulement, les femmes, elles, auraient
tendance à sous-estimer leurs grondements sonores
pendant la nuit, selon une étude israélienne.
C'est un phénomène réputé comme étant plutôt
masculin. Mais les femmes ronflent finalement
autant (et aussi fort) que les hommes, viennent de
démontrer des chercheurs israéliens. Ils ont analysé
les bruits nocturnes de 1 913 participants et
participantes, âgés de 49 ans en moyenne, souffrant
de troubles du sommeil. Les patients devaient
également répondre à des questionnaires d'auto-
évaluation de leurs ronflements.

ELLES NE L'AVOUENT PAS
Et les résultats, publiés dans le Journal of Clinical
Sleep Medecine en mars dernier, sont catégoriques. «
Il est apparu que les femmes et les hommes ronflaient
autant les uns que les autres », déclare le professeur
Nimrod Maimon, pneumologue à l'Université Ben
Gourion du Néguev (Israël). Mais il semblerait que la
gent féminine l'admette... plus difficilement ! Au
total, 88 % d'entre elles souffraient de ronchopathie
dans la chambre à coucher, mais seules 72 % l'ont
avoué dans le questionnaire. Du côté des hommes,
92,6 % étaient ronfleurs, tandis 93,1 % déclaraient
l'être.

L'étude montre aussi que les femmes ont tendance «
à sous-estimer l'intensité de ces ronflements »,
affirme le professeur. Les patientes ronflaient
toutefois aussi fort que les hommes, autour de 50
décibels environ - soit le son d'une machine à laver.

UN RISQUE D'APNÉE DU SOMMEIL
Si les conclusions font sourire, cette sous-estimation
des ronflements peut s'avérer problématique. Ces
bruits, parfois dérangeants pour les oreilles du
conjoint, se produisent quand les voies respiratoires
rétrécissent et que l'air fait vibrer les tissus de la
gorge. Occasionnels, ils ne présentent pas de danger.
Mais quand ils sont plus fréquents et forts, ils
peuvent être le signe de troubles respiratoires plus
importants, comme l'apnée du sommeil.
Les scientifiques israéliens soulèvent l'idée que les
femmes sont moins susceptibles de consulter pour ce
symptôme. Elles seraient ainsi sous-diagnostiquées
et non prises en charge. Pour Nimrod Maimon, « il
s'agirait d'une des barrières qui refrène les femmes de
se rendre en clinique du sommeil ». Toutefois, elles
sont de plus en plus à oser le dire. Pour exemple, les
rendez-vous pris par les femmes entre 20 et 30 ans
dans ces établissements étaient quinze fois plus
nombreux en 2012 qu'en 2010, expliquait le Dr
Martin Allen, médecin consultant à l'hôpital
universitaire de North Staffordshire (Angleterre).

RONFLEMENTS 
10 ASTUCES D'ORL POUR

APAISER VOS NUITS
Plus simple que la chirurgie ou le laser, la radiofréquence est devenue LE traitement du ronflement chez les

personnes qui ne sont pas en surpoids. Une bonne efficacité si le voile du palais est en cause.

DES EXERCICES POUR LES DIMINUER

Ce bruit rauque et régulier qui survient pendant le sommeil peut se transformer en véritable cauchemar... essentiellement
pour le conjoint ! Les conseils du Dr Vincent Burcia pour retrouver le calme.



"Il s'agit de propos délirants
de la part d'un radoteur in-
vétéré dont les jérémiades
méprisables ne sont pas
dignes d'intérêt. 

Loin de ces élucubrations
grotesques et pour revenir à
l'essentiel, nous sommes en
face d'un processus de déco-
lonisation contrarié et dévoyé
à force de complaisance de la
part de la communauté inter-
nationale, dont au premier
chef, le Conseil de sécurité,
qui doit impérativement as-
sumer ses responsabilités po-
litiques et morales en vue de
garantir le droit inaliénable
et imprescriptible du peuple
du Sahara occidental à l'au-
todétermination", a déclaré
M. Belani à l'APS. 

"Les déclarations insensées
des autorités marocaines sur
l'irréversibilité des actions
menées par les forces d'occu-
pation marocaines à El-Guer-
guerat, sont irresponsables et
constituent une entrave de
taille à une éventuelle reprise
du processus politique", a-t-
il dénoncé réagissant ainsi à
la déclaration faite par le re-
présentant du royaume du
Maroc, lors de la cérémonie
commémorative du 60ème
anniversaire de la tenue de la
première conférence du Mou-
vement des non-alignés
(MNA) à Belgrade (Serbie). 

M. Belani a jugé aussi "im-
pératif de revenir aux para-
mètres originaux du règle-
ment politique, si la commu-
nauté internationale souhaite
réellement une relance effec-
tive et sérieuse des négocia-
tions directes, de bonne foi,
et sans conditions préalables,
entre les deux parties au
conflit". 

Et de poursuivre: "Dans
l'élaboration de sa prochaine
résolution sur la question,
que nous espérons plus équi-
librée, et afin de ne pas don-
ner un mauvais signal aux
deux parties au conflit, en
l'occurrence le Front Polisario
et le Royaume du Maroc, le
Conseil de sécurité est appelé
à tenir compte de la nouvelle
réalité sur le terrain en raison,
notamment de la reprise des
hostilités suite à la violation
flagrante par les forces d'oc-
cupation m arocaines des ac-
cords militaires signés par
les deux parties et endossés
par ce même Conseil de sé-
curité". 

Pour le diplomate, "les
risques d'escalade menaçant
la sécurité et la stabilité de
toute la région, ne sont mal-

heureusement pas à exclure
et le retour au cessez-le-feu
demeure, comme annoncé
par le Front Polisario, tribu-
taire entre autres, du retrait
des forces marocaines d'oc-
cupation de la zone tampon
d'El-Guerguerat et du retour
obligé aux négociations di-
rectes entre les deux parties
comme voie unique et incon-
tournable pour parvenir à un
règlement juste et pacifique
du conflit du Sahara occiden-
tal conformément à la légalité
internationale". 

Le format dit de +tables
rondes+ n'est plus à l'ordre

du jour
M. Belani, a en outre pré-

cisé que "le format dit de +ta-
bles rondes+ n'est plus à l'or-
dre du jour". 

"Cette option est désormais
obsolète compte tenu de l'ins-
trumentalisation éhontée par
la partie marocaine de la par-
ticipation de l'Algérie aux pré-
cédentes tables rondes pour
présenter fallacieusement no-
tre pays comme étant partie
à un conflit +régional+ (sic),
alors que toutes les résolu-
tions du Conseil de sécurité
identifient, nommément et
de manière explicite, les deux
parties au conflit. 

L'Algérie tout comme la
Mauritanie ont le statut, re-
connu par les Nations Unies,
de pays voisins observateurs
du processus de règlement
du conflit", a-t-il rappelé. 

Et afin de permettre le lan-
cement d'un processus poli-
tique sérieux et crédible, sous
les auspices des Nations Unies
et avec les bons offices du nou-
vel envoyé personnel, M. Staf-
fan de Mistura, M. Belani a
jugé "primordial, au préalable,
de ménager les conditions sé-

rieuses et nécessaires à l'arrêt
des hostilités, en commençant
par forcer la puissance occu-
pante à revenir au statu quo
ante le 13 novembre 2020, date
de la rupture brutale du ces-
sez-le-feu par l'armée d'oc-
cupation marocaine et l'oc-
cupation illégale de la zone
tampon d'El-Guerguerat en
violation flagrante des accords
contraignants souscrits par
les deux parties". 

D'ailleurs, le secrétaire gé-
néral des Nations unies, An-
tonio Guterres a souligné, avec
force, dans son dernier rap-
port que "le statut de la zone
tampon en tant que zone dé-
militarisée, demeure la clé de
voute de toute solution paci-
fique dans la région et qu'il
avait exhorté, en date du 19
novembre, le monarque ma-
rocain à revenir au statu quo
ante", a rappelé l'envoyé spé-
cial. 

M. Belani a en outre tenu
à préciser que "la volonté il-
lusoire de vouloir imposer la
prétendue prééminence thèse
de l'autonomie est vouée à
l'échec et le Maroc portera
l'entière responsabilité de la
dégradation de la situati on
dans la région, car il n'honore
pas sa signature lui, dont le
défunt roi s'était engagé à sou-
tenir une solution juste et dé-
finitive du conflit du Sahara
occidental à travers un refe-
rendum d'autodétermination
régulier et libre se déroulant
dans la sincérité la plus totale
et sans aucune contrainte". 

Par ailleurs, le fait que la
RASD et le royaume du Maroc
sont tous deux membres de
l'Union africaine, est un pa-
ramètre substantiel que le
nouvel envoyé personnel du
Secrétaire général pourrait
mettre à profit pour permettre

à l'organisation panafricaine
de jouer un rôle de facilitateur
pour la tenue de pourparlers
directs et francs, sans aucune
condition préalable, entre ses
deux Etats membres sur la
base des principes consacrés
par l'Acte constitutif africain
et ratifiés par le royaume du
Maroc (intangibilité des fron-
tières, règlement pacifique
des différends..)", a estimé M. 

Belani. 
D'autant plus que le Som-

met du Conseil de Paix et de
Sécurité de l'UA avait incité,
en mars 2021, les deux Etats
membres, le Royaume du Ma-
roc et la RASD à "engager des
négociations directes et
franches et sans aucune
condition préalable", a encore
rappelé le diplomate. 

"En définitive, le droit in-
ternational finira par triom-
pher. 

Les arrêts du tribunal eu-
ropéen viennent de l’illustrer,
de manière éclatante, en pr
océdant a l’annulation de deux
accords illégaux et scélérats
conclus sans le consentement
du Front Polisario, en sa qua-
lité de représentant unique
et légitime du peuple du Sa-
hara Occidental", a-t-il ajouté. 

Et de conclure que "l'an-
nulation de ces accords, fruit
d’une véritable forfaiture par
laquelle les signataires spo-
lient les richesses naturelles
d’un peuple qui vit sous le
joug insoutenable de l’occu-
pation et de la répression mé-
thodique, systématique et pré-
méditée, a laissé sans voix les
officiels de la puissance oc-
cupante qui essayent, déses-
pérément et la mort dans
l'âme, de relativiser une vic-
toire éclatante à mettre au
crédit de la cause juste du
peuple sahraoui".

SAHARA OCCIDENTAL - MAROC 
Belani dénonce les "déclarations
irresponsables" des autorités marocaines 
L'envoyé spécial chargé de la question du Sahara occidental et des pays du Maghreb, Amar

Belani, a qualifié mardi d'"insensées" et d'"irresponsables" les déclarations des autorités
de l'occupation marocaine à propos de l'agression lancée en novembre dernier sur le

territoire sahraoui d'El-Guerguerat, exhortant le Conseil de sécurité de l'ONU à "assumer
ses responsabilités politiques et morales" en vue de garantir le droit inaliénable du peuple

sahraoui à l'autodétermination. 

L'armée burkinabè a annoncé lundi
soir que plusieurs individus qui prépa-
raient une embuscade contre une unité
militaire se déplaçant sur l'axe Dori-Ar-
binda dans la région du Sahel (nord)
avaient été "neutralisés" grâce à la cou-
verture aérienne qui accompagnait le
convoi. 

De l'armement et des munitions ont
également été détruits, a-t-elle ajouté
dans un communiqué. 

L'armée a par ailleurs indiqué qu'une
attaque avait visé le même jour une unité
militaire à hauteur de Mentao dans la
province septentrionale du Soum, bles-
sant sept soldats et endommageant un

engin blindé. Le lendemain, c'est la bri-
gade territoriale de gendarmerie de Lan-
fièra, dans la province du Sourou (nord-
ouest), qui a été la cible d'une attaque à
la roquette. 

"Malgré d'importants dégâts matériels,
aucune perte humaine n'a été enregis-
trée", a assuré l'armée. 

Mercredi 13 octobre 202114 DK NEWS AFRIQUE

TCHAD 
Amnesty exhorte 
la junte à arrêter
l'intimidation contre
les voix dissidentes

Amnesty International a exhorté lundi l'armée,
au pouvoir au Tchad, à "arrêter la campagne d'in-
timidation contre les voix dissidentes" et à "protéger
la liberté d'expression", deux jours après des ma-
nifestations dispersées par la police à coups de
gaz lacrymogènes. 

Les rassemblements de samedi, à l'appel de
Wakit Tama, une plateforme de partis d'opposition
et de membres de la société civile qui réclame un
pouvoir civil, avaient été interdites par les autorités,
à cause de risques de "troubles à l'ordre public".
Mais plusieurs centaines de personnes étaient
descendues dans les rues de la capitale N'Djamena. 

"Les forces de sécurité ont tiré des gaz lacry-
mogènes, blessé plusieurs personnes et arrêté
des dizaines de manifestants qui ont été libérés le
jour même", a déclaré dans un communiqué Ab-
doulaye Diarra, chercheur Afrique centrale à Am-
nesty International. Selon l'ONG, l'accès à internet
était ralenti durant la manifestation. 

"Ces apparentes restrictions à internet durant
la manifestation doivent faire l'objet d'une enquête
et les Tchadiens doivent pouvoir accéder et échan-
ger librement des informations en ligne", a pour-
suivi M. Diarra. Le 20 avril, en annonçant la mort
du maréchal Idriss Déby Itno qui venait d'être dé-
claré réélu chef de l'Etat après 30 années au pouvoir
sans partage, son fils, le général Mahamat Déby,
avait été proclamé par l'armée chef de l'Etat, à la
tête d'un Conseil militaire de transition (CMT)
composé de 14 autres généraux fidèles à son père. 

MOZAMBIQUE 
Le chef d'un groupe
armé dissident de la
Renamo tué par les
forces de l'ordre

Mariano Nhongo, chef d'une faction armée dis-
sidente de la Renamo, principal parti d'opposition
au Mozambique, a été tué lundi dans des affron-
tements avec les forces de sécurité, a annoncé le
chef de la police. Mariano Nhongo dirigeait un
groupe dissident de la Renamo, la Junte militaire
de la Renamo, fondée en opposition à l'accord de
paix de 2019 avec le parti au pouvoir Frelimo. 

Selon le chef de la police mozambicaine Ber-
nardino Rafael, Nhongo a été tué lundi matin lors
d'affrontements avec les forces de sécurité dans
la province de Sofala (est). 

ETHIOPIE 
L'ONU rappelle 
une responsable 
en Ethiopie auteure
de remarques 
sur le conflit

L'Organisation internationale des migrations
(OIM) de l'ONU a placé sa responsable en Ethiopie
en congés administratifs, en raison d'"interviews
non autorisées" dans lesquelles elle se plaint d'être
mise à l'écart par ses supérieurs, qu'elle présente
comme favorables aux rebelles de la région du
Tigré (nord de l'Ethiopie). 

La sanction contre Maureen Achieng, chef de
mission de l'OIM en Ethiopie, confirmée dans une
lettre datée de lundi, intervient après la récente
expulsion par les autorités éthiopiennes de sept
hauts responsables de l'ONU, accusés d'"ingérences
dans les affaires intérieures" de l'Ethiopie. 

Le Tigré est le théâtre de combats depuis no-
vembre, quand Abiy Ahmed, prix Nobel de la paix
2019, y a envoyé l'armée éthiopienne pour renverser
les autorités régionales issues du Front de libération
du peuple du Tigré (TPLF), parti longtemps au
pouvoir à Addis Abeba, qu'il accuse d'avoir orchestré
des attaques contre des camps militaires fédéraux. 

La région subit depuis ce que l'ONU qualifie
de "blocus humanitaire de facto", alimentant les
craintes d'une famine de grande ampleur, à l'image
de ce qu'avait vécu l'Ethiopie dans les années 1980. 

APS

BURKINA FASO 
Plusieurs terroristes "neutralisés" dans le Sahel (armée)
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PALESTINE 
Six palestiniens arrêtés par les forces
d'occupations sionistes en Cisjordanie

Le juge chargé de l'enquête sur l'ex-
plosion au port de Beyrouth l'an passé a
émis mardi un mandat d'arrêt à l'en-
contre du député et ex-ministre libanais
des Finances, Ali Hassan Khalil, qui a
refusé de se présenter à un interrogatoire,
rapportent des médias, citant une source
judiciaire. 

Le juge Tareq Bitar avait repris cette
semaine son enquête sur l'explosion dé-
vastatrice le 4 août 2020 après le rejet
par une cour d'appel des plaintes de dé-
putés, notamment M. Khalil, visant à le
dessaisir. 

Les responsables politiques de tous
bords refusent d'être interrogés par le

juge, même si les autorités ont imputé
le drame au stockage sans mesures de
précaution d'énormes quantités de ni-
trate d'ammonium. L'explosion a fait
plus de 200 morts, plus de 6.500 blessés,
et dévasté des quartiers entiers de la ca-
pitale. 

Le 27 septembre, le juge Bitar avait
été contraint de suspendre l'enquête
après une plainte du député et ancien
ministre de l'Intérieur Nohad al-Mach-
nouk, soupçonné de "négligence et man-
quements". 

M. Khalil et un autre ex-ministre et
député du mouvement Amal, Ghazi Zaay-
ter, également soupçonné da ns l'enquête,

avaient également déposé une plainte
contre le juge. MM. Zaayter et Machnouk
sont appelés à comparaître mercredi de-
vant le juge. Pointées du doigt pour "né-
gligence criminelle", les autorités liba-
naises ont rejeté toute enquête interna-
tionale, avant de dessaisir en février le
premier enquêteur à la suite de l'incul-
pation de hauts responsables. 

Depuis qu'il a hérité de l'affaire, M.
Bitar a convoqué l'ex-Premier ministre,
Hassan Diab, et quatre ex-ministres en
vue de leur inculpation. Le 16 septembre,
il a délivré un mandat d'arrêt resté sans
exécution contre l'ex-ministre des Trans-
ports, Youssef Fenianos. 

Les forces d'occupation sionistes ont procédé, dans la nuit de lundi, à l'arrestation de six
palestiniens dont deux ex-prisonniers des villes d'El Khalil et Ramallah, a rapporté
l'agence de presse palestinienne Wafa.

LIBAN 
Explosion au port de Beyrouth : mandat d'arrêt 
contre un ancien ministre

KOWEÏT 
Les femmes
autorisées à intégrer
l'armée en tant
qu'officiers

Les femmes pourront désormais intégrer les
rangs de l'armée au Koweït, en tant qu'officiers, a
annoncé mardi l'institution militaire, où les femmes
occupaient jusque-là uniquement des postes civils. 

"A partir d'aujourd'hui (mardi), les femmes ko-
weïtiennes pourront s'inscrire à l'armée en tant
qu'officiers spécialisés et sous-officiers dans le
domaine des services médicaux et des services mi-
litaires de soutien", a annoncé sur Twitter l'armée
koweïtienne. 

"L'heure est venue pour nous de donner aux
femmes koweïtiennes la chance d'accéder à l'armée
aux côtés des hommes", a déclaré de son côté le
ministre de la Défense, Hamad Jaber al-Ali al-
Sabah, cité par l'agence de presse officielle Kuna. 

Les femmes koweïtiennes sont "capables et
prêtes à porter les (...) difficultés" de cette tâche,
a-t-il poursuivi. 

YÉMEN 
La situation
humanitaire devient
de plus en plus
désastreuse (ONU)

Les Nations Unies ont averti que la situation
humanitaire au Yémen devient "de plus en plus
désastreuse et désespérée" en raison notamment
de l'escalade des combats entre les forces gouver-
nementales et les éléments du mouvement armé
des Houthis. 

"La crise du Yémen n’est plus à la une de l’ac-
tualité mondiale. Mais après près de sept ans de
conflit, la situation est épouvantable pour les Yé-
ménites et pourrait encore empirer", a avertit lundi
lors d’une conférence de presse à Genève, le Coor-
donnateur résident et Coordonnateur humanitaire
des Nations Unies dans ce pays, David Gressly.
L’escalade des combats, notamment dans le gou-
vernorat de Marib et ses environs, a ainsi entraîné
de "nouveaux déplacements et des pertes de vies
humaines". 

Quatre millions de personnes ont été déplacées
de chez elles vers d’autres régions du pays, selon
le responsable onusien. 

"Depuis mars, j’ai beaucoup voyagé par la route
dans le nord et le sud du Yémen et j’ai pu constater
les conséquences de la guerre, a-t-il ajouté. 

Selon les chiffres de l'ONU, seize millions de
personnes au Yémen sont en situation d’insécurité
a limentaire. Cinq millions de personnes sont à
deux doigts de la famine. Et plus de 20 millions de
personnes ont besoin d’une assistance pour ré-
pondre aux besoins les plus élémentaires de la vie
et d’une protection. 

Les Nations Unies alertent également sur une
"situation désespérée" avec "près de 400.000 enfants,
qui courent un risque imminent de mourir de
malnutrition". Sur un autre plan, les conséquences
de l’effondrement économique sont cruelles. "Sans
emploi, les gens ne peuvent pas acheter de nour-
riture", a dit David Gressly, relevant que les "familles
ont faim". Des écoles sont bombardées. Des usines
et des systèmes électriques ne fonctionnent pas. 

Des systèmes d’approvisionnement en eau ef-
fondrés, a-t-il par ailleurs déploré. Face à une telle
situation "désastreuse", de nombreuses personnes
au Yémen ne survivent que grâce à l’aide des or-
ganismes humanitaires. 

Ces derniers apportent leur aide dans les 333
districts du Yémen. L’ONU et ses partenaires ap-
portent ainsi une aide alimentaire et nutritionnelle
à 13 millions de personnes par mois. D'autre part,
M. Gressly, qui est cette semaine à Genève pour
plaider en faveur d’une attention particulière au
conflit yéménite, a déclaré que la collecte de fonds
de 2021 a dépassé celle de l’année dernière. 

L’appel de fonds de près de 4 mill iards de
dollars a été pratiquement financé de moitié, avec
toutefois un déficit de 1,7 milliard de dollars. "Si
les donateurs respectent leurs engagements, nous
devrions être en mesure de maintenir l’aide ali-
mentaire et nutritionnelle jusqu’à la fin de l’année
et d’éviter d’horribles scénarios de famine, du
moins temporairement", a plaidé M. Gressly, rele-
vant que " sans l’aide humanitaire, la marche vers
la famine reprendra rapidement au Yémen".

APS

Le courant emmené par
l'incontournable leader ira-
kien Moqtada al-Sadr se re-
vendiquait lundi soir pre-
mière force au sein du nou-
veau Parlement, élu lors des
législatives anticipées qui ont
peiné à attirer des électeurs

las d'un système incapables
d'améliorer leurs conditions
de vie. "Le peuple doit célébrer
cette victoire du plus gros bloc
(...) sans causer de désagré-
ments", s'est félicité lors d'une
allocution télévisée M. Sadr. 

En soirée, sur la place Tah-

rir dans le centre de Baghdad,
où se mêlaient klaxons,
youyous et pétards de célé-
brations, quelques centaines
de sadristes se sont rassem-
blés, brandissant drapeaux
irakiens, fanions du mouve-
ment et des portraits du leur

leader. "Nous attendons cette
victoire depuis longtemps",
se réjouit Nasser. "Notre es-
poir c'est Moqtada al-Sadr,
personne d'autres", dit-il. "Il
est capable de réformer l'Irak,
de chasser la corruption
d'Irak". 

"Les forces d'occupation
sionistes ont pris d'assaut plu-
sieurs régions dans le gou-
vernorat d'El Khalil, arrêtant
quatre palestiniens dont deux
frères", selon un communiqué
de presse publié mardi par le
club du prisonnier palesti-
nien, cité par Wafa. 

L'armée sioniste a, en ou-
tre, fait une descente "dans
plusieurs villages relevant du
gouvernorat de Ramallah au
centre de la Cisjordanie oc-
cupée, durant laquelle deux
palestiniens ont été arrêtés",
ajoute la même source, faisant
état d'autres affrontements
entre des jeunes palestiniens
et les forces d'occupations
sans, toutefois, dénombré de
blessées parmi les manifes-
tants. 

IRAK 
Législatives : avantage au courant du leader 
Moqtada al-Sadr 

L'Union européenne va annoncer
mardi au G20 réuni à Rome un pro-
gramme d'aide d'environ un milliard
d'euros en faveur du peuple afghan et
des pays voisins pour éviter un effon-
drement humanitaire. 

"Nous devons faire tout ce qui est en
notre pouvoir pour éviter un effondre-
ment humanitaire et socio-économique
majeur en Afghanistan. Le peuple afghan
ne doit pas payer le prix des actions des
talibans. 

C'est pourquoi le paquet de soutien
est destiné au peuple afghan et aux voisins
du pays qui ont été les premiers à leur
apporter de l'aide", a précisé la présidente
de la Commission européenne Ursula
von der Leyen dans un communiqué. 

"Le paquet comprend les 300 millions
d'euros à des fins humanitaires déjà
convenus. 

Cette aide humanitaire s'accompagne
d'une aide supplémentaire spécialisée
pour les vaccinations, l'hébergement,
ainsi que la protection des civils et des
droits de l'homme", a précisé la com-

mission. La décision a
été prise en concerta-
tion avec les Etats
membres au cours
d'une réunion des mi-
nistres du développe-
ment qui ont décidé
"d'adopter une ap-
proche calibrée pour
apporter un soutien
direct à la populat ion
afghane afin d'éviter
une catastrophe hu-
manitaire sans légitimer le gouverne-
ment intérimaire des talibans", souligne
le communiqué. Le financement euro-
péen sera destiné à soutenir directement
la population locale et sera acheminé
vers les organisations internationales
sur le terrain. L'aide au développement
globale de l'UE à l'Afghanistan reste en
revanche "gelée", rappelle la Commission. 

L'UE a établi cinq critères et "ils doi-
vent être atteints avant que la coopération
au développement régulière puisse re-
prendre", a précisé l'exécutif bruxellois. 

Les talibans doivent notamment res-
pecter les droits humains fondamentaux,
en particulier les droits des femmes, le
gouvernement afghan doit être inclusif
et permettre l'accès à l'aide humanitaire. 

Le sommet extraordinaire sur l'Af-
ghanistan organisé mardi par la prési-
dence italienne doit discuter aide hu-
manitaire et lutte contre le terrorisme
dans ce pays. Des responsables de l'UE
et des Etats-Unis sont également réunis
mardi au Qatar avec des dirigeants tali-
bans. 

AFGHANISTAN 
G20 : une aide d'un milliard d'euros 
pour le peuple afghan



DKNews : pouvez-vous
évoquer pour nos lecteurs
votre long parcours?

n M.A : Adolescent, J’ai intégré
en 1965 la troupe théâtrale des
Scouts « El Ikbal » d’El Biar et j’ai
appris beaucoup . Trois années
plus tard, précisément en octobre
1968, j’ai rejoint l’ ex Ecole
nationale d’art dramatique et
chorégraphique (INADC ) de
Bordj El Kiffan où j’ai suivi une
formation qui s’est étalée sur
quatre années et où j’ai eu
d’excellents professeurs,
notamment les stars égyptiennes
Karam MOUTAWAA, et Saad
ARDECHE , Mr SAUVAGEOT ,
ainsi que madame BENTAMAR
.Une fois diplômé, j’ai été recruté
automatiquement par le Théâtre
national algérien ( T N A ). J’ai
intégré cette grande institution
culturelle en octobre 1972. A la fin
de l’année 1973, j’ai rejoint
d’abord le Théâtre régional
d’Annaba et de Constantine ( T R
A C ), que j’ai quitté en 1976. Après
deux années blanches, j’ai
réintégré le TNA en 1978 et en
1999 j’ai pris une retraite
anticipée. Durant cette période,
j’ai monté en association avec la
grande comédienne SONIA,
Hadria wa El Haouès, pièce avec
laquelle nous fîmes une longue
tournée à l’échelle nationale,
nous avons donné aussi des
représentations dans les bases de
la SONATRACH. En 2003 ce fut la
création de l’association Les amis
de Rouiched avec au programme
une première pièce intitulée El
Bouaboun de ROUICHED (Les
concierges) cette pièce mise en
scène par Abdelkader Tadjer, se
voulait un hommage à l’auteur.
Plus tard, nous avons monté une
autre de ses œuvres Hassan
Terro, dont j’ai assuré la mise en
scène et interprété le premier
rôle (Hassan ).
Ma carrière s’est poursuivie avec
d’autres pièces théâtrales dont Le
revizor, En attendant Godot
pièces adaptées respectivement
des œuvres de GOGOL et de
Samuel Becket, Hasna ou Hassan

de Benguettaf, Djeha vend son
âne de Nabil Bedrane, GALOU
larabe ghalou de ziani Cherif
Ayad et les martyrs reviennent
cette semaine de ziani Cherif
Ayad et des téléfilms et
feuilletons comme Hassan Taxi
et Hassan Nia de Rouiched ,
HASSAN au maquis de Moussa
HADDAD, Serkadji de Hadj
Rahim, Assia de Mustapha Kateb,
El badra de Amar Tribèche et
Zabana, film retraçant le
parcours héroïque du grand
militant Ahmed Zabana, de Saïd
Ould Khelifa, EL BEDRA (1) de
TRIBECHE et EL BEDRA (2) de
HAZOURLI . J’ai aussi fait de la
mise en scène soit en tant que
metteur en scène et Co-metteur
en scène.

DKNews : revenons un peu à
l’Association des amis de
Rouiched. Qu’est-elle
devenue ? 

n M.A : L’Association les amis de
Rouiched disparut en 2015 avec la
mort de la comédienne et actrice
Fatiha Berbère, qui était la
présidente de l’association et le
membre le plus important de par
son charisme, son précieux
apport et de irremplaçable travail
qu’elle faisait. C’était une artiste
très humaine, très altruiste et
très généreuse.

DKNews : d'après votre livre
"Rouiched:, mon père, mon
ami ", comédien est un choix
personnel. Comment votre
père a-t-il accueilli votre
décision de devenir comédien
?

n M.A : Au début, il ne voulait
pas, il désirait que je suive une
formation d’ingénieur à l’Institut
des hydrocarbures de
Boumerdès et comme je ne
voulais pas, je lui avais dit que j’ai
passé l’examen et que j’ai échoué.
Il ne s’avoua pas vaincu et
m’inscrivit dans une école de
comptabilité pour que je fasse
carrière dans une entreprise
étatique ou dans
l’administration. En bon fils, j’y

ai étudié et obtenu le diplôme de
comptable. Diplôme que j’ai mis
dans mon tiroir pour ne jamais le
sortir, jusqu’à ce jour. 

Mais le hasard fait bien les
choses. Grâce à monsieur
Mustapha Kateb, le directeur du
TNA, qui était invité chez nous et
à qui j’ai demandé secrètement
de m’aider à faire du théâtre, car
mon père était contre cette idée.
J’ignore comment ce grand
monsieur a pu le convaincre à
m’inscrire à l’Institut national
d’art dramatique et
chorégraphique. Une nouvelle
ère commença pour moi.
Mustapha Ayad, « le fils de mon
père… Rouiched ». Comprenez
par là que depuis que j’étais tout
petit je voulais faire le métier de
mon père, rien que le métier de
Rouiched, l’homme aux mille et
un mimes… 

DKNews : comment était-il
avec vous sur scène ?

n M.A : il se comportait avec moi
comme avec les autres
comédiens. Il ne me faisait pas de
cadeau sur scène, il était, je pense
plus rigoureux et plus
intransigeant avec moi qu’avec
mes collègues. Sur scène, il me
considérait comme Mustapha
Ayad le comédien, pas comme
Mustapha Ayad le fils . il faut
souligner que dans le domaine de
sa profession, mon père était
considéré comme l’homme fort
au caractère difficile,
perfectionniste, analysant le
moindre détail et refusant la plus
petite erreur. Il s’imposait à
lui-même une discipline stricte
au même titre que pour tous les
autres. Cette attitude lui a valu le
respect de tous. 

Avec le temps et m’ayant
découvert et constaté ma volonté
de toujours faire mieux, il fut
convaincu de mes compétences
et m’encouragea. 

DKNews : vous avez même
joué dans une pièce les trois
générations de la famille Ayad,
c'est- à- dire Rouiched, vous et
votre fils « KARIM ».
Pourriez-vous nous parler de
cette expérience ?

n M.A : Nous avons joué tous les
trois Rouiched mon père,
moi-même et mon fils Karim
dans la pièce « EL BOUABOUNE »
(les concierges) avec Rouiched
comme metteur en scène et moi
comme assistant. C’était au T N A
en 1994. La première version de
cette pièce a été montée en 1970
et la mise en scène était signée
Mustapha KATEB. Dans cette
pièce, j’ai incarné deux
personnages : l’agent de la
SONELGAZ et le chiffonnier.

DKNews : Qu’a ressenti
Rouiched ce jour-là ?

M.A : Mon père était très fier de
voir son petit- fils Karim évoluer
à ses côtés sur scène. Mais il
n’ignorait pas que c’était la seule
et unique fois, car même si Karim
était comédien dans le sang, ceci
dû sûrement à l’hérédité, et qu’il
avait aussi le don de jouer
merveilleusement bien presque
de tous les instruments de

musique, par simple plaisir,,il
n’avait cependant aucun
penchant pour le domaine
artistique. Il était encore au lycée
en classe de terminale à préparer
son baccalauréat.

DKNews : Et quelle a été la
réaction du public de vous voir
tous les trois sur scène ?

n M.A : Le public était émerveillé
de nous voir tous les trois
ensembles, car en plus d’être une
curiosité, c’était une première.
Trois générations d’une même
lignée au théâtre, c’était
fabuleux.

DKNews : vous n'avez jamais
essayé d'imiter Rouiched ?

n M.A : L’idée d’imiter mon père
ne m’a jamais effleuré. Et même
si je le voulais, je ne pouvais pas.
Rouiched c’est Rouiched. Il était
inimitable. 
Il avait sa propre personnalité,
ses propres gestes, sa propre
façon de parler et il était surtout,
comment dirais-je naturel quand
il jouait un rôle, il était dans la
peau du personnage. 

DKNews : ne pensez-vous pas
qu'on retrouve en vous
cependant un peu le grand
comédien qu’était Rouiched? 

n M.A : oui je le reconnais ; c’est
inné, c’est héréditaire, et même
les spectateurs me font la
remarque. Bien sûr ! Surtout en
début de carrière, tous me
voyaient comme lui. Mais j’ai
essayé de créer ma propre
personnalité artistique, avoir
mon propre style, ma façon à moi
d’être sur les planches. J’ai
toujours voulu faire honneur à
Rouiched qui était à la fois mon
père et mon ami. 

DKNews : a part vous et votre
fils Karim, qui est monté une
seule fois sur les planches, il
n’y a pas eu d’autres membres
de la famille Ayad, qui ont
choisi la voie de l’art,
particulièrement du théâtre?

n M.A : Effectivement, à part
moi, personne dans la famille n’a
choisi de devenir comédien.

DKNews : est-ce que vous
regrettez d’avoir embrassé la
carrière de comédien ? 

n M.A : Non, je n’ai jamais
regretté d’avoir choisi le métier de
comédien. C’est un métier
fabuleux. On y apprend beaucoup
de choses. On côtoie des gens
merveilleux et puis il y a le public.
Le public est formidable ? Vous
vivez par et pour le public et il vous
le rend bien. C’est un moment
extraordinaire d’être applaudi par
le public, d’être salué dans la rue,
de voir les gens vous sourire, vous
dire des mots très gentils,
encourageants. Il faut dire que le
public algérien est formidable, il
aime l’art, il apprécie le beau et
surtout il communique bien avec
les artistes. Mon père, qui
respectait beaucoup ses fans me
disait :« C’est le public qui fait de
toi un artiste ».

DKNews : que vous a inculqué
Rouiched ?

n M.A : Sur le plan
professionnel, Rouiched m’a
inculqué la rigueur, la discipline,
la persévérance, la sincérité,
l’amour du travail, l’effort, la
volonté de toujours mieux faire et
la bonne communication avec les
autres comédiens. Sur le plan
personnel, il m’a appris le
respect, l’honnêteté, la
compréhension de l’autre,
l’amour de la vérité et de la
franchise, la solidarité, la
générosité …..Il m’a aussi
inculqué l’amour du pays et le
nationalisme. 

DKNews : vous avez rendu un
hommage à votre père dans
votre livre "Rouiched: mon
père mon ami, ", vous avez
aussi remonté une de ses
pièces. Pensez-vous lui
organiser un hommage en
montant une pièce de
Rouiched ?

M.A : Why not ? Si je trouve les
moyens nécessaires, j’essayerai
d’organiser un hommage avec un
riche programme et la
participation de nombreux
spécialistes du théâtre.

Djamel BOUDAA

ENTRETIEN  AVEC L’ARTISTE MUSTAPHA AYAD

DK NEWS16 CULTURE & MEDIAS Mercredi 13 octobre 2021

Dans un entretien à DK News, Mustapha Ayad, le fils du grand comédien
Rouiched évoque son long parcours,  sa venue au théâtre et parle avec

beaucoup de tendresse de son père qui avait au début refusé de voir son fils
devenir comédien puis a accepté et appréciant les compétences artistiques

de son fils l’a encouragé à toujours aller de l’avant.

«Déjà tout petit, je voulais
faire le métier de mon père»
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TÉLÉCOMMUNICATIONS 
Le salon ICT Académies de Huawei ouvert à Alger
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Le Salon de l'emploi "Job Fair"
a été lancé par Huawei en Algérie
en partenariat avec le ministère
de l'Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique et le mi-
nistère de la Poste et des Télécom-
munications. Plus de 120 étudiants,
certifiés par Huawei et issus des
différentes universités du pays,
ont pris part à cet évènement qui
cible essentiellement les étudiants
à la recherche d'un stage ou d'un
premier emploi. 

Les étudiants ont eu des entre-
tiens directs avec les représentants
de Huawei et ses partenaires en
Algérie, comme les entreprises
STI, M2I, CBS, Sofim, Retelem, So-

caram, Orabi, DZIT, Datatools, Hy-
perdist, Geps, Microtel et ICT To-
wer. A cette occasion, le directeur
général de Huawei Algérie, Eason
YI, a réitéré la volonté de son en-
treprise de "continuer à assurer
ses responsabilités sociales en tant
que multinationale installée en
Algérie, visant notamment à dé-
velopper davantage l'écosystème
lo cal comme son programme des-
tiné aux jeunes talents Huawei ICT
Talent". "Huawei s'est engagée à
former les étudiants et cadres al-
gériens à travers plusieurs pro-
grammes, en l'occurrence les ICT
Académies, ICT Compétition, Seeds
for the Futur et le Salon de l'Em-

bauche et stages", a-t-il affirmé. 
Il a expliqué que Huawei avait

créé un écosystème qui permet à
l'étudiant de bénéficier d'une for-
mation couronnée par l'obtention
d'une certification à travers le pro-
gramme Huawei ICT Academy, en-
suite de participer à une compéti-
tion intitulée Huawei ICT Compe-
tition, dont l'Algérie a été cham-
pionne en 2019 et 2020. L'écosys-
tème Huawei permet aussi aux
étudiants de participer au pro-
gramme Seeds for the Future
(graines du future) pour arriver
au stade final qui est le recrutement
à travers l'organisation du Salon
de l'embauche "Job Fair", a expliqué

M. Eason YI, devant un parterre
de recteurs et directeurs d'univer-
sités et écoles, étudiants, et plus
de 20 partenaires de Huawei en
Algérie. 

Par ailleurs, il a été annoncé le
lancement de la 3ème édition de
Huawei ICT Compétition, dont le
nombre de postulants à ce
concours "a presque triplé" depuis
son lancement en 2018 en Algérie. 

Le nombre d'étudiants qui ont
postulé à la compétition de Huawei
est ainsi passé de 700 en 2018 à
près de 2000 étudiants en 201 9,
a-t-on indiqué auprès de l'entre-
prise, qui prévoit pour 2021 plus
de 5000 participants. A propos des

certifications, Huawei a indiqué
avoir certifié 90 étudiants en 2019
et prévoit d'atteindre les 1000 en
2021 entre étudiants et enseignants,
avec l'objectif de mettre en avant
les talents technologiques algériens
et contribuer, ainsi, à la transfor-
mation numérique du pays. 

UNIVERSITÉ - BREVETS 
Université Ferhat Abbas de Sétif : 15 brevets d’invention engrangés 

L’université Sétif-1 Ferhat Abbas a en-
grangé 15 brevets d’invention dans divers
domaines scientifiques depuis sa création
en 1984, a indiqué dimanche son recteur
Mohamed El Hadi Latreche, en marge de
l’ouverture de la nouvelle année universitaire
2021/2022. 

''Ces brevets ont permis à l'université
Ferhat Abbas d’occuper une place impor-
tante, de s’intégrer d’une manière efficace
dans la relance de l’innovation et de contri-
buer au développement national en appor-
tant des solutions à des problèmes actuels
y compris en matière de lutte contre la Co-
vid-19'', a-t-il précisé. 

L’université Sétif-1, a ajouté son premier
responsable, "œuvre à s’intégrer progres-
sivement à son environnement, à participer
au développement et à la prospérité de la

société en accordant un intérêt majeur à la
recherche scientifique et à l’ouverture de
nouvelles spécialités en post-graduation,
se plaçant ainsi parmi les premières uni-
versités du pays". 

Les projets de recherche agréés ont at-
teint, à ce jour, 236 contribuant ainsi à dy-
namiser les activités de la recherche scien-
tifique et à l’ouverture de l’université de
Sétif, au travers de ses deu x pôles Sétif -1 et
Sétif -2, sur l’international, a ajouté le même
responsable, qui a fait état de la publication
de 705 articles dans des revues scientifiques
internationales. 

Le recteur de l'université Sétif-1 a assuré,
en outre, que les efforts consentis par les
2128 enseignants chercheurs et doctorants
activant au sein des 47 laboratoires de re-
cherche que compte l’université ont contri-

bué à augmenter le nombre des travaux de
recherche, comparativement aux autres an-
nées. Selon M. Latreche, l’année universitaire
précédente s’était déroulée dans des condi-
tions exceptionnelles dues à la pandémie
de la Covid-19, mais les efforts des respon-
sables de l'établissement avait permis de
terminer l’année normalement en assurant
la sortie de 9667 étudiants, soit 5.420 licenciés
et 3.364 titulaires de master. 

Au titre de l’actuelle rentrée universitaire,
près de 80.000 étudiants, dont 14.000 nou-
veaux inscrits, ont rejoint les trois établis-
sements Sétif 1, Sétif 2 et l’Ecole normale
supérieure, répartis sur 14 filières, a-t-il
noté. 

Dans sa démarche de modernisation,
l'université Ferhat Abbas s’attèle, en outre,
à concrétiser les réformes du système de

l’enseignement supérieur en multipliant
les partenariats avec les entreprises écono-
miques dans le but de servir le développe-
ment local et faire de la qualité un objectif
suprême, a assuré la même source. 

L’université œuvre également, a soutenu
son premier responsable, à consolider les
capacités d’écoute, à promouvoir le travail
de proximité et à activer les voies de la
concertation avec tous les acteurs. 

La cérémonie d’ouverture de la nouvelle
année universitaire, tenue en présence des
autorités et de la famille universitaire, a
donné lieu à la présentation d’un cours sur
"La conversion numérique dans l’ensei-
gnement supérieur", par le Pr. Lyazid Toumi
du département d’informatique de la faculté
des sciences de l'université.

APS

L'entreprise chinoise des télécommunications Huawei Algérie a organisé lundi à Alger la deuxième
édition du Salon de l"emploi "Job Fair" dédiée aux étudiants de 30 ICT Académies.
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Programme de la soirée

A travers le cas de ces
deux enfants et de leurs
mères, qui n’oublient
pas leur antagonisme
malgré le drame qui les
frappe, l’épisode aborde
la fracture politique
importantes aux Etats-
Unis et ses dangers.
L’intrigue réserve des
moments de tension et
d’émotion intenses,
mettant le personnel de
l’hôpital dans des
situations délicates.

20:05

Good Doctor J'ai menti

20:05 20:05 20:05

La capitaine Pauline
Layrac ayant fait un
malaise, la procureure veut
la dessaisir de l’enquête.
Elle rattrape le coup en lui
proposant un binôme, avec
son père Joseph. En garde à
vue, Guillaume Conan, un
homme marié, avoue avoir
rencontré Maialen via un
site de rencontre. Quatre
jours avant sa mort, celle-ci
lui avait tendu un piège
avec un complice pour lui
dérober un précieux vase.
Mais son ADN n’est pas
celui retrouvé sur un
vêtement de la victime.
Parallèlement, Audrey
découvre le lieu où était tué
Maialen, un ancien stand
de tir reconverti en squat.

Ce territoire s’étire autour de
Toulouse, du Quercy jusqu’aux
contreforts pyrénéens. Il est
protégé par des passionnés.
L’architecte du patrimoine Rémi
Papillault se bat pour faire
classer ces « villes neuves » –
comme Castelnau-de-
Montmiral ou Mirepoix –
érigées dès le XIIIe siècle, sous
l'influence des puissants comtes
de Toulouse. A Toulouse, une
autre architecte, Virginie Lugol,
veille sur le monument
emblématique de la ville, le
Capitole. De son côté, Aziz
Mokhtari , jeune chef cuisinier
toulousain, part à la rencontre
de Gilles Azam, producteur de
blanquette de Limoux. Ce vin
blanc pétillant, produit depuis le
XVIIIe siècle, retrouve
aujourd'hui ses lettres de
noblesse.

20:05

Samouraï-Sudoku n°2821
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Les jaloux détruisent ce qu'ils sont
incapables de créer.»

Paul Guth
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1 - Grande bienveillance
2 - Chaleureux - Pied-de-veau
3 - Tenue - Evaluera
4 - Petit ennui - Grande liane - Cri de désap-
probation
5 - Mettre en quarantaine - Devint audacieux
6 - Mammifère aquatique - Douleur
7 - Sa tenue est trés légère - Discipline sévère
8 - Charge de dirigeable - Sommes dans l'em-
barras
9 - Sommet dans le genre - Coincé
10- Unités de mesure d'énergieH
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Canicule Cauchemar 
en cuisine

Mots croisés n°2821

Mercredi 13 octobre 2021

Pour la première fois dans Cauche-
mar en Cuisine, Philippe Etchebest
a fait appel à Mallory Gabsi, jeune
candidat talentueux de Top Chef
saison 11, pour l'épauler dans sa
mission Cette semaine, c'est à
Époye, dans la Marne, que Johan a
fait appel au chef pour venir en
aide au restaurant de son père
Jean-Jacques, qui a repris cet éta-
blissement après une longue car-
rière dans la restauration collec-
tive. Mais depuis deux ans, le chif-
fre d'affaires ne fait que baisser, et,
aujourd'hui, les dettes s'accumu-
lent. Accueil en jogging, produits
surgelés, tension latente entre le
père et son fils, Philippe Etchebest
va devoir donner beaucoup d'éner-
gie pour que Jean-Jacques et Johan
ouvrent les yeux et affrontent leurs
problèmes.

Des racines 
et des ailes

A - Fille moyenâgeuse
B - Capable de rayonner
C - A refaire - Frère d'Electre
D - Parure de papillon - Camelote
E - Gros mot de bébé - Victoire d'Empire - Petit
platine
F - Scanné
G - Diriger - Logement de pierres
H - Etre en évidence
I - Exceptionnels - One man show
J - Série de lustres - Fin de prière
K - Terrain de courses - Napperon
L - Parsemé d'ornements - Rites d'antan 

Aaron Falk, policier fédéral
à Melbourne, est contacté
par Gerry Hadler, qui lui
demande de revenir dans sa
région natale de Wimmera,
pour assister aux funé-
railles de Luke, le fils de
Gerry. L'homme, un ami
d'enfance d'Aaron, s'est sui-
cidé. Il est accusé d'avoir tué
juste avant son épouse Ka-
ren et leur fils aîné Billy,
n'épargnant que leur bébé,
Charlotte. Cependant,
Gerry et son épouse Barb
sont convaincus de l'inno-
cence de leur fils. Ils deman-
dent à Aaron d'enquêter sur
l'affaire, qui fait écho à une
tragédie plus ancienne, qui
a marqué la communauté.
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1521
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JM ORAN-2022 
Livraison
prochaine du
nouveau stade de
Mers El Hadjadj
(DJS)

Le nouveau stade de Mers El Hadjadj, à
l'est d'Oran, sera bientôt réceptionné, et ce,
en prévision de la 19e édition des Jeux mé-
diterranéens que la capitale de l'Ouest va
abriter lors de l'été de 2022, a-t-on appris
mardi auprès de la direction locale de la Jeu-
nesse et des Sports (DJS).

Le nouveau stade de Mers El Hadjadj,
dont les travaux ont été lancés depuis près
de six ans, est pratiquement achevé à 100%,
a-t-on indiqué de même source, qui a précisé
que l'entreprise chargée de sa réalisation
"termine les dernières retouches avant de
procéder à sa livraison".

D'une capacité d'accueil de 5.400 places,
la nouvelle infrastructure footballistique sera
appelée, lors des jeux méditerranéens, à ac-
cueillir les entrainements ainsi que certaines
rencontres du tournoi de football, a-t-on
ajouté.

En attendant sa livraison, le stade de Mers
El Hadjadj a récemment abrité une partie
des rencontres de football des éliminatoires
régionales de la Coupe d'Algérie inter-quar-
tiers tenues le week-end passé à Oran. Il
s'agit, selon la DJS, d'une étape expérimentale
pour tester les équipements de cette enceinte,
dotée d'une pelouse synthétique de dernière
génération.

Outre le stade de Mers El Hadjad, qui
relève de la DJS d'Oran, le stade Ahmed-Za-
bana (Oran), ainsi que celui de Sig, relevant
du nouveau complexe sportif de la ville qui
sera bientôt livré, sont concernés par les
rencontres du tournoi de football dans le
cadre du rendez-vous méditerranéen. Le
tournoi concerne les équipes des moins de
18 ans, rappelle-t-on.

JEUNESSE ET SPORT
Sebgag et son homologue nigérien
évoquent le renforcement de la
coopération bilatérale

La réunion de travail entre
les deux ministres s'est tenue
lundi, au lendemain de l'arri-
vée de M. Sebgag à Niamey
pour assister au match retour
entre les sélections nationales
de football des deux pays, au
titre des qualifications à la
Coupe du monde de football
Qatar-2022.

Les deux ministres ont pré-
sidé une réunion qui a porté
sur plusieurs axes dont "les
voies et moyens susceptibles
de développer et de renforcer
la coopération bilatérale dans
le domaine de la jeunesse et
des sports, en sus de plusieurs

autres dossiers d’intérêt com-
mun", selon la même source.

Etaient présents à cette réu-
nion, des cadres supérieurs

du ministère de la Jeunesse et
des Sports de la République
du Niger, à savoir le secrétaire
général, l e directeur général
des sports et un nombre de
conseillers. Enfin, le ministre
de la Jeunesse et des Sports a
réitéré à l’adresse de son ho-
mologue nigérien son invita-
tion pour prendre part à la
réunion des ministres africains
du secteur, prévue en novem-
bre prochain à Alger. La visite
de travail d'Abderrazak Sebgag
au Niger intervient, précise le
MJS, sur invitation du ministre
nigérien de la Jeunesse et des
Sports, Adamo Seko Doro. 

Le ministre de la Jeunesse et des Sports, Abderrazak Sebgag, et son homologue du Niger,
Adamo Seko Doro, ont examiné à Niamey "les voies et moyens de développer et renforcer la

coopération bilatérale dans le domaine de la jeunesse et des sports, en sus de plusieurs
autres dossiers d’intérêt commun", a indiqué mardi un communiqué du ministère (MJS).

NATATION  - CHAMPIONNATS D'AFRIQUE OPEN 
Quatre médailles pour l'Algérie au premier jour

Les nageurs algériens ont remporté
quatre médailles (2 argent et 2 bronze)
aux Championnats d'Afrique Open, au
terme de la première journée de compé-
tition, lundi soir à Accra.

L'unique nageuse algérienne engagée
dans ce rendez-vous continental, Amel
Melih, a pris le bronze sur 100 m nage
libre avec un chrono de 57.58, derrière les
Sud-africaines Rebecca Meder (56.22) et
Inge Weidemann (56.31), et ce après avoir
été vice-championne d'Afrique du 50 m
dos (30.02).

Chez les messieurs, et en attendant

l'entrée en lice du chef de file de la natation
algérienne Oussama Sahnoune, son com-
patriote Abdellah Ardjoune a enlevé l'ar-
gent du 50 m dos avec un chrono de 25.78.
Quant à Jaouad Syoud, il s'est contenté
du bronze du 100 m brasse (1:03.10), der-
rière l'Egyptien Youssef Elkamash, cham-
pion d'Afrique (1:02.05) et le Sud-africain
Matthew Randle, médaillé d'argent
(1:03.06). Lors de la deuxième journée,
mardi, Melih participera au 50 m papillon,
Syoud aux 100 m papillon et 400 m quatre
nages et Ramzi Chouchar au 400 m quatre
nages également. Cinq nageurs algériens

prennent part au rendez-vous d'Acc ra
qui se poursuivra jusqu'au 21 octobre,
avec l'objectif de monter sur le podium
de leurs spécialités respectives et améliorer
leurs chronos en prévision des Mondiaux
en décembre.

La 14e édition des Championnats
d'Afrique Open, prévue initialement à
Durban en Afrique du Sud en avril 2020,
a été reportée à cause de la pandémie de
COVID-19. Quelque 400 athlètes de plus
de 30 pays sont présents dans la capitale
ghanéenne qui accueille la compétition
pour la première fois de son histoire. 

Les chantiers du complexe
olympique d’Oran ont été ren-
forcés par une main d'œuvre
en vue d'accélérer la cadence
des travaux de réalisation, a dé-
claré lundi à Oran le wali
d’Oran, Said Sayoud. En marge
d'une visite d’inspection à cette
infrastructure sportive, en cours
de réalisation, en prévision des
Jeux méditerranéens qu’abri-
tera Oran en été 2022, le wali a

souligné que le rythme des tra-
vaux a connu une amélioration
ces derniers jours suite au ren-
forcement des chantiers en
main d’œuvre.

Le nombre des travailleurs
dans les chantiers de réalisation
du centre aquatique et du ter-
rain d’athlétisme est de 187 et
devra atteindre le week-end
prochain pas moins de 250, a-
t-il annoncé, déclarant que l'ac-

célération de la cadence per-
mettra la réception du projet
dans les délais impartis, soit
avant la fin de l’année en cours.

Le chantier du complexe tra-
vaille en H24 en application des
instructions du Premier minis-
tre, ministre des Finances Aï-
mene Benabderrahmane lors
de sa dernière visite à Oran, a
fait remarquer le wali, annon-
çant que la main d’œuvre en

nocturne esti mée actuellement
à 30 travailleurs sera renforcée
pour atteindre 100 dans les pro-
chains jours. Said Sayoud a rap-
pelé qu’une partie de la main
d’oeuvre est chinoise et l’autre
est constituée de sous-traitants
algériens, signalant également
qu’un accord a été trouvé avec
la société chinoise pour la re-
lance des travaux d’électricité
et d’aménagement externe.

COMPLEXE SPORTIF D’ORAN
Renforcement des chantiers en main d’œuvre pour
accélérer le rythme des travaux (responsable)

JEUX MÉDITERRANÉENS-2022
La sélection
algérienne de voile
en préparation 
à Alger

La sélection algérienne de voile, spécialité
Laser Standard, effectue depuis dimanche
un stage de préparation de quatre jours à
l'Ecole nationale des sports aquatiques et
subaquatiques d'Alger, en prévision des Jeux
méditerranéens d'Oran-2022, a-t-on appris
lundi auprès de la Fédération algérienne de
voile (FAV). La sélection nationale, actuelle-
ment en regroupement sous la direction de
l'entraîneur Hakim Ghalouz, est composée
de 10 athlètes: Abdelfettah Fares, Mehdi
Rafik, Boussouar Sofiane, Bouhaddou Sami,
Ziani Wassim, Khoualed Islem, Khoualed
Zakaria, Benserai Fayçal, Harouz Anis et Ne-
kiri Mohamed. "Nous sommes en stage pour
bien se préparer aux prochaines échéances
internationales dont notamment les Jeux
méditerranéens d'Oran où nous comptons
s'illustrer", a indiqué le directeur de l'orga-
nisation sportive au sein de la FAV, Adlène
Nazim Amriche, à l'APS, ajoutant : "Notre
but étant de remporter pour l'Algérie, le plus
grand nombre de médailles. Et nous comp-
tons, pour cela, sur nos athlètes pour hisser
haut les couleurs nationales dans les com-
pétitions internationales".
Selon Nazim Amriche, un autre stage de
préparation est prévu pour les dames, spé-
cialité Laser Radial, la semaine prochaine,
soit après le premier stage qu'elles ont effectué
la semaine écoulée.
A l'instar de l'équipe masculine, la formation
féminine, composée de Maissa Abdelfettah,
Malia Karassane, Nouha Oukil, Lamia Ha-
miche, Racha Touabi et Sana Lachehab, am-
bitionne de faire bonne figure aux prochains
rendez-vous internationaux et créer la sur-
prise aux JM d'Oran-2022, a conclu le direc-
teur de l'organisation sportive de la FAV. 

APS

RUGBY À XIII 
Décès d'un supporter
anglais à Toulouse,
percuté par une
voiture

Un supporter du club anglais de rugby à XIII,
Featherstone Rovers, a été mortellement percuté
par une voiture à Toulouse (Sud-ouest de la France)
alors qu'il tentait de traverser le périphérique à
pied en pleine nuit, selon une source policière
française. "L'homme de 51 ans était de nationalité
britannique, et portait le maillot des Featherstone
Rovers", qui s'était incliné dimanche soir face au
club toulousain TO XIII, en match disputé au stade
Ernest-Wallon, qui borde la voie rapide, a précisé
la même source à la presse.

"Selon les premiers témoignages, l'homme était
seul et a essayé de traverser les voies du périphérique
intérieur. Il a été heurté par une conductrice", a-t-
elle ajouté. Le Britannique est décédé sur place,
ont constaté les secours en arrivant vers 01h00,
alors que la jeune conductrice qui l'avait percuté
a été transportée à l'hôpital en "état de choc". Elle
sera interrogée plus tard, dans le cadre de l'enquête,
a indiqué la source policière. 

Un nouveau circuit mondial
de beach-volley, baptisé Beach
Pro Tour, sera lancé l'année pro-
chaine, a annoncé la Fédération
internationale de volley (FIVB)
et Volleyball World, son entité
commerciale, sur son site offi-
ciel.

Au-delà du changement d’ap-
pellation, Beach Pro Tour au
lieu de Beach Volleyball World
Tour, ce nouveau circuit s’an-
nonce très différent de la version
actuelle, puisqu’il comptera trois
divisions: Elite 16, le sommet de
la pyramide où seront regrou-
pées les 16 meilleures paires du
monde, avec quatre poules de
quatre et une phase finale à éli-
mination directe, Challenge avec
24 paires engagées et enfin Fu-
tures où se retrouveront 16
équipes.

"A partir de l’année 2022, le
Beach Pro Tour fera étape au
Brésil, Mexique, en Australie,
Afrique du Sud, Egypte, Qatar,
Chine, Espagne, Suisse, Lettonie
et République tchèque" et  plu-
sieurs autres pays devraient être
choisis plus tard, a indiqué l'ins-
tance internationale de volley-
ball, ajoutant que le circuit
s’achèvera par une finale où se-
ront invitées les 10 meilleures
paires masculines et féminines.
La création du Beach Pro Tour
est la première réa lisation
concrète de Volleyball World, le
partenariat entre la FIVB et le
groupe CVC Capital Partners,
imaginé par l’instance interna-
tionale pour "stimuler la crois-
sance, l’innovation et l’investis-
sement dans le volley-ball à tra-
vers le monde". 

BEACH-VOLLEY 
Un nouveau circuit 
mondial lancé l'année
prochaine
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Des contraintes d'"ordre fi-
nancier" risquent de retarder
le début de ce regroupement
et pourraient même conduire
à son annulation pure et simple,
souligne-t-on de même source. 

La nouvelle direction, diri-
gée par Sid Ahmed Abdeldjalil,
qui vient de prendre en mains
l’équipe après le départ de Mo-
hamed Hamri, trouve du mal
même à offrir à son groupe le
matériel pédagogique néces-
saire pour la préparation d’in-
tersaison, déplore-t-on. 

Cela se passe au moment où
le Rapid poursuit son opération
de recrutement en engageant
lundi le désormais ex-latéral
gauche de l’ES Sétif, Belebna. 

Ayant enregistré, jusque-là,
l’arrivée de pas moins de six
joueurs, la direction de la for-
mation de l’Ouest du pays devra
d’abord payer les dettes d’an-
ciens joueurs pour qualifier

ses nouvelles recrues. Une opé-
ration pas facile à réaliser au
regard de la crise financière
dans laquelle se débat le club,
incapable jusque-là de s’ac-

quitter des droits d’engagement
estim és à 4 millions de dinars,
se plaint-on. Pour rappel, la
nouvelle direction du RCR vient
de prolonger le contrat de l’en-

traîneur Lyamine Boughrara,
après avoir réussi à lui éviter
la relégation quand il l’avait re-
joint lors des dernières jour-
nées de la saison passée. 

L'équipe burkinabé de football s'est im-
posée lundi face à Djibouti 2-0 (mi-temps
: 1-0), en match disputé au Grand stade de
Marrakech (Maroc), comptant pour la 4e
journée (Gr.A) des éliminatoires de la
Coupe du monde 2022 au Qatar. 

Les "Etalons" ont dû attendre la 30e mi-
nute pour ouvrir le score grâce au capitaine
Issoufou Dayo. 

En seconde période, les joueurs du sé-
lectionneur Kamou Malo ont corsé l'ad-
dition par Abdoul Fessal Tapsoba (64e). 

Le Djibouti a terminé la partie en infé-
riorité numérique après l'expulsion du
défenseur Aptidon Daher (67e) Il s'agit de
la deuxième victoire de suite pour le Bur-
kina Faso face au même adversaire, après
celle décrochée vendredi à Marrakech (4-
0), dans le cadre de la 3e journée. 

A l'issue de cette victoire, le Burkina

Faso prend
p r o v i s o i r e -
ment la tête
du groupe A
avec 10 points,
à trois lon-
gueurs de l'Al-
gérie (2e, 7
pts), en appel
mardi à Nia-
mey pour dé-
fier le Niger au
stade Seyni-
K o u n t c h é
(17h00). 

Le Niger
suit derrière
avec 3 points,
alors que le Djibouti ferme la marche avec
0 point. Le premier du groupe se qualifiera

au 3e et dernier tour (barrages), prévu en
mars 2022. 

L'équipe nationale de foot-
ball des moins de 20 ans (U20)
a fait match nul 2-2 (mi-temps
: 2-1) face au NA Husseïn-Dey,
en match amical préparatoire,
disputé au stade de Rouiba (Al-
ger). Les U20 ont ouvert par
l'entremise de Bounas Idriss
(O. Lyon/ France) à la 10e mi-
nute, avant que le Nasria n'éga-
lise sur une réalisation d'Ah-
med Gaid, contre son camp
(14e). Les joueurs du sélection-
neur Mohamed Lacete ont re-
pris l'avantage peu avant la
pause grâce à l'autre sociétaire
de l'O. Lyon Oussama Ammar
(38e). Le Nasria a égalisé par

Mohamed Réda Betrouni sur
penalty (74e). Ce match amical
vient boucler le stage des U20,
entamé le 4 octobre en présence
de 22 joueurs, dont 11 évoluant
à l'étranger. 

Il s'agit d'un stage d'évalua-
tion et de revue d'effectif, le
premier après la Coupe arabe
des nations 2021. Les coéqui-
piers du défenseur Dehilis
Rayane (O. Marseille/ France)
restaient sur une défaite en fi-
nale de la Coupe arabe de la
catégorie, disputée en juillet
dernier face à l'Arabie saoudite
(1-2), au stade du 30-Juin de la
Défense aérienne du Caire. 

La Confédération africaine de football
(CAF) a désigné un trio arbitral sénégalais
conduit par Issa Sy, pour diriger le match
entre les Mauritaniens du FC Nouadhibou
et l'ES Sétif, dimanche à Nouakchott (15h00
algériennes) comptant pour le 2e tour pré-
liminaire (aller) de la Ligue des champions
d'Afrique de football, a indiqué l'Entente.
Issa Sy sera assisté de ses compatriotes El-
Hadji Malick Samba et Djibril Camara, alors
que le quatrième arbitre est Maguette Ndiaye.

Les joueurs de l'entraîneur tunisien Nabil
Kouki ont bouclé dimanche un stage de
trois semaines en Tunisie, marqué par une
série de matchs amicaux, dont le dernier a
été disputé dimanche face à l'Etoile sportive
de Radès (3-0). Le vice-champion d'Algérie
s'est qualifié au 2e tour préliminaire de la
Ligue des champions aux dépens des Gam-
biens de Fortune FC (aller : 0-3, retour : 3-0,
aux t.a.b : 5-4) La seconde manche est pro-
grammée entre le 22 et le 24 octobre à Sétif. 

LIGUE 1 - RC RELIZANE
Des difficultés pour lancer le stage de Chlef

ELIMINATOIRES MONDIAL-2022 (GR.A/ 4E JOURNÉE) 
Le Burkina Faso bat le Djibouti (2-0) et prend
provisoirement les commandes

ALGÉRIE 
Décès à 50 ans
du président
du CRB
Sendjas

Le président du CRB Sendjas,
Abdelkader M'Hamdia, est décédé
à 50 ans des suites d'une longue
maladie, ont conjointement an-
noncé dimanche soir les Ligues
de football amateur (LNFA) et in-
ter-régions (LIRF). 

Les présidents des deux ins-
tances, respectivement Ali Malek
et Youcef Benmedjeber qui ont
annoncé cette triste nouvelle, ont
présenté leurs condoléances à la
famille du défunt. 

Fondé en 1963, le CRB Sendjas,
dont les couleurs sont le rouge
et le blanc, relève de la wilaya de
Chlef. 

MAURITANIE 
L'entraîneur
de la
Mauritanie
démis de ses
fonctions

Le sélectionneur de la Mau-
ritanie, le Français Corentin Mar-
tins, a été démis de ses fonctions
dans la nuit de dimanche à lundi,
après le match nul concédé à
Nouakchott face à la Tunisie (0-
0), pour le compte de la 4e jour-
née des qualifications, groupe
B, pour la Coupe du monde 2022,
a annoncé la Fédération mauri-
tanienne de football (FFRIM). 

"Officiellement, ce limogeage
vient sanctionner des résultats
très en-deçà des objectifs assi-
gnés au coach : après quatre jour-
nées, la Mauritanie ne compte
qu’un petit point et ferme la
marche du groupe B, loin der-
rière la Tunisie, la Guinée équa-
toriale et la Zambie", a indiqué
le président de la FFRIM, Ahmed
Ould Yahya. 

En début d’année, Corentin
Martins avait prolongé jusqu’en
2023 le contrat qui le liait à la
FFRIM. 

A son action, la première qua-
lification des "Mourabitounes"
pour une phase finale de Coupe
d’Afrique. 

C’était à l’été 2019, en Egypte. 
Cette montée en gamme de

l’équipe nationale maurita-
nienne s’était confirmée avec
une nouvelle qualification, pour
la prochaine édition, en janvier
prochain au Cameroun. 

Les choses se sont ensuite gâ-
tées, jusqu’à la rupture fi nale. 

Parmi les griefs formulés en
haut lieu à l’égard du sélection-
neur déchu, au-delà de résultats
en chute libre, une qualité de
jeu déliquescente et un certain
immobilisme dans les choix, avec
la convocation répétée de joueurs
parfois sans club. 

Les instances mauritaniennes
ont préféré trancher dans le vif
et mettre fin au contrat du tech-
nicien français à la tête de la sé-
lection mauritanienne depuis
2014, et afin de prendre un peu
d’avance sur la préparation de
la prochaine CAN et trouver le
successeur de Corentin Martins.

APS

LIGUE DES CHAMPIONS (2E TOUR PRÉLIMINAIRE/ALLER) FC NOUADHIBOU-ESS
Le Sénégalais Issa Sy au sifflet

AMICAL 
L'équipe nationale des U20 et le NAHD se neutralisent (2-2)

Le RC Relizane trouve des difficultés pour lancer son stage d’intersaison qu’il devait commencer
lundi à Chlef, a-t-on appris de la direction de ce club de Ligue 1 de football.



La réunion de travail
entre les deux ministres
s'est tenue lundi, au len-
demain de l'arrivée de M.
Sebgag à Niamey pour as-
sister au match retour en-
tre les sélections natio-
nales de football des deux
pays, au titre des qualifi-
cations à la Coupe du
monde de football Qatar-
2022. Les deux ministres
ont présidé une réunion
qui a porté sur plusieurs
axes dont "les voies et
moyens susceptibles de
développer et de renforcer
la coopération bilatérale
dans le domaine de la jeu-
nesse et des sports, en sus
de plusieurs autres dos-
siers d’intérêt commun",
selon la même source.

Etaient présents à la
réunion, des cadres su-
périeurs du ministère de
la Jeunesse et des Sports

de la République du Ni-
ger, à savoir le secrétaire
général, le directeur gé-
néral des sports et un
nombre de conseillers.

Enfin, le ministre de la
Jeunesse et des Sports a

réitéré à l’adresse de son
homologue nigérien son
invitation pour prendre
part à la réunion des mi-
nistres africains du sec-
teur, prévue en novembre
prochain à Alger. La visite

de travail d'Abderrazak
Sebgag au Niger inter-
vient, précise le MJS, sur
invitation du ministre ni-
gérien de la Jeunesse et
des Sports, Adamo Seko
Doro.

JEUNESSE ET SPORT
Sebgag et son homologue nigérien
évoquent le renforcement de la
coopération bilatérale
Le ministre de la Jeunesse et des Sports, Abderrazak Sebgag, et son homologue du
Niger, Adamo Seko Doro, ont examiné à Niamey "les voies et moyens de développer et
renforcer la coopération bilatérale dans le domaine de la jeunesse et des sports, en sus
de plusieurs autres dossiers d’intérêt commun", a indiqué mardi un communiqué du
ministère (MJS).

LIGUE DES CHAMPIONS (2E TOUR PRÉLIMINAIRE/ALLER)
Le CRB au complet avant son départ pour Abidjan

Le CR Belouizdad a effectué mardi
sa dernière séance d'entraînement,
avec un effectif au complet, à la veille
de son départ pour Abidjan, en vue du
match face aux Ivoiriens de l'ASEC Mi-
mosas samedi (16h00 algériennes),
comptant pour le 2e tour préliminaire

(aller) de la Ligue des champions
d'Afrique de football. Cet ultime galop
a été marqué par le retour des inter-
nationaux A' (Gaya Merbah, Ahmed Aït
Abdeslam, Chouaïb Keddad, Houssam-
Eddine Mrizegue et Zakaria Draoui)
qui étaient retenus chez la sélection

des locaux, vainqueur samedi en amical
face au Bénin (3-1), au stade Omar-Ha-
madi. Le Chabab s'est qualifié au 2e
tour préliminaire aux dépens des Ni-
gérians d'Akwa United (aller : 0-1, retour
: 2-0), alors que l'ASEC Mimosas a éli-
miné les Sénégalais de Teungueth FC
(aller : 1-0, retour : 1-0). La seconde
manche se jouera entre le 22 et le 24
octobre à Alger. La Confédération afri-
caine de football (CAF) a désigné un
trio arbitral djiboutien conduit par Sou-
leymane Ahmed Djama pour diriger
ce match. Il sera assisté de ses compa-
triotes Ahmed Abderrazak et Rachid
Bouraleh. L'autre représentant algérien
dans cette épreuve, l'ES Sétif, sera op-
posé quant à lui aux Mauritaniens du
FC Nouadhibou. Le match aller est fixé
à dimanche prochain au stade de
Nouakchott (15h00). Les Séti-
fiens s'étaient qualifiés difficilement
face aux Gambiens de Fortune FC (aller
: 0-3, retour : 3-0, aux t.a.b : 5-4). 
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BRÉSIL
Thiago Silva a fêté
sa 100e sélection

Le défenseur de Chelsea, Thiago Silva, est
entré dans le cercle très fermé des Brésiliens
qui ont joué au moins 100 matches avec leur
pays, lors du nul face à la Colombie (0-0), di-
manche soir pour le compte des éliminatoires
de la Coupe du monde 2022. 

"C'est une grande fierté. C'est un jour spé-
cial. Même dans mes rêves les plus fous, je
n'aurais jamais pu imaginer ce moment", a-
t-il déclaré après le match. A 37 ans, Silva re-
joint donc un cercle très fermé puisque seuls
sept joueurs avaient atteint ce cap symbolique
avant lui. 

L'actuel défenseur de Chelsea revient à
hauteur de Robinho (100 sélections) et pour-
rait espérer dépasser dans les prochains mois
des joueurs comme Claudio Taffarel (101) ou
Lucio (105). Il sera en revanche difficile de
rattraper Neymar (114) ou encore Daniel Alves
(119) et Roberto Carlos (125). Le record est
toujours détenu par l'ancien défenseur de
l'AC Milan Cafu avec 142 sélections. 

MONDIAL-2022 
Les Pays-Bas,
vainqueurs de
Gibraltar, se
rapprochent du
Qatar

Toujours plus proches du Qatar: les Pays-
Bas, logiquement vainqueurs du modeste Gi-
braltar (6-0) lundi au Kuip de Rotterdam, se
sont rapprochés d'une qualification pour la
prochaine Coupe du monde. 

A deux matches de la fin des qualifications,
les Pays-Bas occupent la tête du Groupe G
avec 19 points (en 8 matches) devant la Nor-
vège (17 points) et la Turquie (15). 

Samedi déjà, les Pays-Bas avaient fait un
grand pas vers le Qatar en s'imposant en Let-
tonie (1-0) alors que leurs deux principaux
rivaux, Turquie et Norvège, avaient fait match
nul (1-1) à Istanbul. 

Après le facile succès de lundi face à la
plus faible formation du groupe, la voie vers
le Mondial-2022 est donc désormais toute
tracée pour les Oranje. 

Au Kuip, les Oranje ont déroulé, empilant
six buts par Virgil Van Dijk (9e), Memphis
Depay (21, 45), Densel Dumfries (48), Arnaut
Danjum (75) et Donyel Malen (86). 

Depay et ses équipiers doivent encore se
déplacer en novembre au Monténégro avant
de recevoir la Norvège en match de clôture.
Le ballotage est donc plus que favorable, le
premier du groupe étant directement qualifié
pour le Mondial.

APS
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LE VERDICT
CONNU POUR

VARANE ?
Sorti à la 43e minute lors de France

- Espagne (2-1) hier, Raphaël Varane
va manquer de la compétition. Hier

lors la finale de la Ligue des nations
entre la France et l'Espagne (2-1),
Raphaël Varane (28 ans) a dû céder
sa place à Dayot Upamecano à la
43e minute à cause d'une blessure
à l'adducteur droit. Devant le vi-

sage grimaçant du Français, les
fans de Manchester United ont for-
cément eu des frissons en s'imaginant

perdre leur nouveau défenseur, re-
cruté pour 40 millions d'euros

par les Red Devils au Real
Madrid.  L'Equipe donne

un début de verdict en
assurant que les pre-
miers examens cli-
niques en Angleterre
augurent une indis-
ponibilité de
quelques jours. Cette
nouvelle hypothèque

grandement la pré-
sence de Varane à Lei-

cester samedi (16h), en
Premier League.

Selon le quotidien
français L'Equipe, le dé-

fenseur central internatio-
nal français de Manchester
United, Raphaël Varane, va
être indisponible plusieurs
joueurs à cause d'une bles-
sure à l'adducteur droit hier
face à l'Espagne.

KANE, PARATICI
NE DOUTE PAS
Malgré une réelle envie de partir l'été dernier, le buteur de Tottenham Harry

Kane (28 ans, 10 matchs et 6 buts toutes compétitions cette saison) a été

finalement retenu par ses dirigeants. Alors que l'international anglais se

trouve sous contrat jusqu'en juin 2024, le directeur sportif des Spurs Fabio

Paratici a affiché sa confiance par rapport à l'avenir de sa star. "Harry Kane

aime Tottenham. Nous avons décidé de garder Harry l'été dernier pour débuter

une reconstruction autour de lui, et nous sommes heureux de notre choix. Il

n'y a pas besoin d'avoir de nouvelles discussions avec Harry. Il sait comment

partager le sentiment d'appartenance aux Spurs", a commenté l'Italien pour le

tabloïd britannique The Sun ce lundi.

L’international portugais pourrait s’envoler
pour la Serie A italienne. Malgré un contrat

qui court jusqu’en juin 2025, le milieu de ter-
rain Bernardo Silva pourrait quitter Manchester

City lors du prochain mercato d’hiver. Si son nom a
souvent circulé du côté de l’Atlético Madrid, ce dernier dis-
poserait d’une nouvelle touche en Italie.
En effet selon les dernières informations de Calciomercato,
l’international lusitanien (62 sélections, 8 buts) serait sur les
tablettes de la Juventus Turin. Les dirigeants Bianconeri au-
raient déjà entamé des discussions avec les Cityzens.
Ces derniers proposeraient un prêt de six mois assorti d’une
option d’achat pour le natif de Lisbonne. Cette saison, le
joueur de 27 ans a inscrit un but en neuf apparitions avec les
Skyblues.

Thomas Lemar, 25 ans , réalise un début de saison
intéressant avec l’Atletico Madrid pour le plus
grand bonheur de mon entraîneur de Diego Si-
meone. Dans une interview accordée à El Pais,
l’entraineur Argentin explique que le Français à
quelque chose de différent.
Thomas Lemar va t-il enfin s’imposer à
l’Atletico Madrid. Avec deux buts en ins-
crit en cinq matchs, l’international fran-
çais a la confiance de son entraineur,
Diego Simeone. Ce dernier, dans une in-
terview accordée à El Pais, l’Argentin
explique qu’il ne peut pas se passer de
l’international français capable de faire
des différences à tout moment.
« Vous ne savez pas combien de per-
sonnes m’ont dit de ne pas le faire
jouer, de mettre quelqu’un d’autre à sa
place. Et je l’ai regardé en action et dé-
cidé qu’il devait jouer. Il a des choses
différentes par rapport aux autres. Il va de
l’avant, dribble. Il a un truc que peu d’au-
tres ont » , a assuré le technicien argentin
pour le média El Pais.

23

Inter Milan : une offre
en vue pour Felipe ?

Les Nerrazzuri pourraient formuler une offre pour
l’international brésilien. En vue du prochain

mercato d’hiver, la formation de l’Inter Milan
souhaiterait s’attacher les services d’un

défenseur central. Le profil recherché par les
Nerrazzuri serait un joueur expérimenté. Ainsi

selon les informations de Calciomercato, le club
intériste aurait coché le nom de Felipe. Âgé de
32 ans, ce dernier appartient à l’Atlético Madrid

où il est lié jusqu’en juin prochain.
Peu utilisé par Diego Simeone, l’international

brésilien devrait disposer d’un bon de sortie au
mois de janvier. Le natif de Mogi das Cruzes

serait estimé à 8 millions d’euros.
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Le club est entré dans la course pour le milieu de
terrain monégasque et français, qui est
également convoité par la Juventus et Chelsea,
affirme Marca.
Le quotidien en fait sa une aujourd’hui. Aurélien Tchouameni fait
beaucoup parler de lui dans les bureaux de Valdebebas. Sa dernière
sortie avec les Bleus en finale de la Ligue des Nations a été scrutée à
la loupe par la direction merengue, qui voit en le joueur de 21 ans le
remplaçant parfait à Casemiro pour l’avenir.
L’objectif principal du Real Madrid reste évidemment Kylian
Mbappé, mais les dirigeants savent qu'ils doivent renforcer leur ef-
fectif à d’autres postes pour la saison prochaine. La marge procurée
par les départs de joueurs tels que Marcelo, Bale et Isco, dont les
contrats expirent le 30 juin prochain, vont libérer une masse sa-
lariale importante, ce qui leur permettra d'avoir une marge de
manœuvre encore plus grande que la limite salariale rendue
publique par LaLiga il y a quelques jours.
Dans sa recherche de talents, jeunes de préférence,
Tchouameni dispose d’une place préférentielle aux yeux
de la Casa Blanca. Le milieu de terrain est sous contrat
avec Monaco jusqu'au 30 juin 2024 et sa valeur est
estimée à 35 millions d’euros par Transfermarkt.
Depuis le début de la saison, Tchouameni a
disputé 20 matchs : quinze d'entre eux avec
Monaco (un but) et cinq avec la sélection
française.
Toujours d’après Marca, plusieurs équipes se
sont déjà renseignées sur le puissant milieu de terrain, dont la Juventus
et Chelsea, toujours à l'affût de nouvelles opportunités sur le marché.
Le Real Madrid aura donc de la concurrence sur ce dossier.

TCHOUAMENI
SUR LE RADAR
DU REAL MADRID

Manchester City :
direction l’Italie
pour Bernardo

Silva ?

Diego Simeone sous
le charme de Lemar
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ALGÉRIE-TUNISIE

Entretien téléphonique entre 
le Président Tebboune et son

homologue tunisien Kaïs Saïed
Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a eu mardi un

entretien téléphonique avec son homologue tunisien, Kaïs Saïed, qu'il a
félicité à l'occasion de l'installation du nouveau gouvernement, a indi-

qué un communiqué de la Présidence de la République.
"Le président de la

République, Abdel-
madjid Tebboune, a eu
aujourd'hui un entre-
tien téléphonique avec
son frère Kaïs Saïed,
président de la Répu-
blique de Tunisie, à
l'occasion de l'installa-
tion du nouveau gou-
vernement, lui
souhaitant ainsi qu'au

gouvernement le suc-
cès et la réussite", a
précisé la même
source. "Le renforce-
ment de la coopération
bilatérale dans les dif-
férents domaines sera
au centre de la visite
prévue du président de
la République en Tu-
nisie", a conclu le com-
muniqué. 

Le Général de Corps d’Ar-
mée, Said Chanegriha, chef
d'Etat-major de l'Armée natio-
nale populaire, s'est entretenu
lundi en Serbie avec le ministre
de la Défense de la République
de Serbie, Neboj?a Stefanovic,
au premier jour de sa visite offi-
cielle dans ce pays, indique un
communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN)

Le Général de Corps d'Armée
a exprimé à ses hôtes sa "pro-
fonde gratitude, pour l'honneur
qui lui a été réservé, ainsi qu'à la
délégation qui l'accompagne, de
même qu'il a exprimé ses re-
merciements pour l'invitation,
qui a été adressée à l'Algérie,
pour prendre part à la 10ème
édition de l'exposition interna-
tionale de l'Armement +Part-
ner-2021+", ajoute la même
source. Le Général de Corps
d'Armée a évoqué "les étapes en-
courageantes franchies, à plus
d'un égard, par les relations de
coopération militaire algéro-
serbe, et l'ambition partagée de
les promouvoir davantage, ce
qui augure d'un avenir promet-

teur pour la coopération mili-
taire entre les forces armées des
deux pays et de perspectives de
son développement dans tous
les domaines", relève le commu-
niqué du MDN. A l'iss ue, le Gé-
néral de Corps d'Armée "s'est
rendu à l'Académie militaire,
spécialisée dans la formation
des officiers ingénieurs, où il a
suivi un exposé global sur ce
pôle de formation serbe et sur
les méthodes d'enseignement
adoptées, avant de tenir une
rencontre avec les officiers algé-
riens stagiaires dans cette Aca-
démie, saluant l'esprit
d'engagement dont ils font
preuve, loué par leurs enca-
dreurs". Il a ainsi souligné, par la
même occasion, que "la réputa-
tion acquise par notre Armée
nationale populaire émane de sa
grande expérience et du profes-
sionnalisme de ses personnels",
mettant l'accent sur "l'impératif
de tirer profit des connaissances
théoriques et pratiques dispen-
sées, à même de développer
leurs compétences au service de
leurs futures missions".

ALGÉRIE-SERBIE
Le Général de Corps d'Armée

Chanegriha s'entretient avec le
ministre de la Défense de Serbie

Le Premier ministre, ministre
des Finances, M. Aïmene Benab-
derrahmane, a souligné lundi à
Belgrade, la nécessité de renforcer
les fondements du non alignement
et réaffirmé que le rôle de l'Algérie
dans ce sens "sera fondamental".

"La nécessité de renforcer les
fondements du non alignement re-
vient avec acuité. Les principes du
non alignement vont permettre au
monde d'aller de l'avant pour
concrétiser la paix et la stabilité
dans le monde", a déclaré à la
presse M. Benabderrahmane, qui
représente le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune
aux travaux de la Conférence com-
mémorative du 60ème anniver-
saire du Mouvement des
non-alignés (MNA), ouverts ce
lundi dans la capitale serbe. Le Pre-
mier ministre a réaffirmé que "le
rôle de l'Algérie sera fondamental

comme il l'a tout le temps été", rap-
pelant, à ce titre, l'appel à l'instau-
ration d'un nouvel ordre
économique mondiale, lancé par le
défunt président Houari Boume-
diene au cours de la conférence
d'Alger de 1973. "Nous insistons
toujours sur cela afin d'assurer la
stabilité, la paix et un développe-
ment équilibré pour tous les peu-
ples", a -t-il ajouté.

Le Premier ministre a tenu aussi
à rappeler, à cette occasion, que le
non alignement a été "fondé sur des
principes fondamentaux", à l'instar
du droit des peuples à l'autodéter-
mination. Les pays non-alignés se
sont réunis en sommet lundi pour
commémorer leur première confé-
rence tenue en 1961 dans la capitale
serbe, au moment où le mouve-
ment est en quête d'une renais-
sance, et loin d'atteindre ses
objectifs d’un ordre mondial juste

et pacifique. Tenue du 1 er au 4 sep-
tembre 1961, la réunion de Bel-
grade a vu naître le mouvement des
non-alignés. Elle était l'aboutisse-
ment de la première conférence de
Bandung de 1955, résultat d'un pre-
mier rapprochement diplomatique
entre les pays asiatiques et africains
qui a porté sur trois revendications
majeures soutenant la décolonisa-
tion, l’intégration de leurs pays
dans le système multilatéral et le
développement économique.
Outre le non alignement idéolo-
gique, le mouvement prône depuis
des décennies, le non alignement
économique. A ce titre, le qua-
trième sommet des chefs d’Etats et
de gouvernements organisé du 5 au
9 septembre 1973  a été un tournant
dans l’histoire du mouvement
puisqu'il y était question de défen-
dre un nouvel ordre économique
international. 

Le ministère public près la Cour de Tipasa
a suivi, lundi lors du procès en appel de Karim
Tabou, les réquisitions du parquet du Tribu-
nal de première instance de Koléa qui avait de-
mandé trois (3) ans de pison ferme contre lui
pour "atteinte au moral de l'armée" et atteinte
à l'unité nationale, sachant que le verdict sera
prononcé le 18 octobre. La Cour de Tipasa a re-
jeté les moyens de forme présentés par la dé-
fense de l'accusé, notamment "la nullité des

procédures de poursuite judiciaire eu égard
au fait qu'il a été déjà jugé pour les mêmes faits
au niveau de la Cour d'Alger" et "la demande
d'abandon du chef d'accusation d'atteinte à
l'unité nationale". La présidente de la chambre
correctionnelle près la Cour de Tipasa a audi-
tionné l'accusé Karim Tabou qui a souhaité la
tenue de ce procès après trois reports à la de-
mande de sa défense. A la suite de son réquisi-
toire, le représentant du ministère public près

la cour de Tipasa a suivi les réquisitions pro-
noncées par le Tribunal de première instance
de Koléa en novembre 2020 lorsque le procu-
reur de la République près cette juridiction
avait requis contre Karim Tabou une peine d
e trois (3) ans de prison ferme assortie d'une
amende de 100.000 DA, considérant que les
déclarations de l'accusé étaient "dangereuses"
dans un "contexte politique sensible". Répon-
dant aux questions de la juge, Karim Tabou a

rejeté tous les chefs d'accusation retenus
contre lui, précisant qu'"il n'ose songer à por-
ter atteinte à l'unité nationale" et qu'il est "un
fervent défenseur de l'unité nationale et terri-
toriale". Concernant le chef d'accusation d'"at-
teinte au moral de l'Armée", il a dit que ses
déclarations n'étaient pas dirigées contre l'ins-
titution militaire à laquelle "il voue du res-
pect". La défense de Karim Tabou a plaidé
l'acquittement de son client. 

60ÈME ANNIVERSAIRE DU MOUVEMENT DES NON-ALIGNÉS À BELGRADE
Benabderrahmane appelle à renforcer 

les fondements du non-alignement

JUSTICE
Tribunal de Sidi M'hamed : 8 ans de prison requis contre Houda Feraoun

Le Procureur de la République
près le Pôle pénal financier et éco-
nomique du Tribunal de Sidi
M'hamed (Alger) a requis mardi
une peine de huit (8) ans de pri-
son ferme assortie d'une amende
de 100.000 DA contre l'ancienne
ministre de la Poste et des Télé-

communications, Imane Houda
Feraoun, et l'ancien directeur gé-
néral d'Algérie Télécom, Tayeb
Kebbal, pour corruption, dilapi-
dation de deniers publics, octroi
d'indus avantages et abus de fonc-
tion. Le Procureur de la Répu-
blique a également requis six (6)

ans de prison contre l'accusé Ber-
rani Sid Ahmed, président de la
commission des marchés d'Algé-
rie Télécom, et quatre (4) ans de
prison contre le reste des accusés,
dont l'ancien vice-président di-
recteur général d'Algérie Télé-
com, Ahmed Choudar, et des

membres de cette commission
ainsi que son secrétaire tech-
nique. Il a aussi demandé cinq (5)
ans d'inéligibilité à l'encontre de
tous les accusés. Le Procureur de
la République a, par ailleurs, re-
quis une amende de cinq (5) mil-
lions de DA contre les sociétés

"Huawei" et "ZTE" avec la confis-
cation du solde des comptes ban-
caires et postaux et de tous les
biens saisis sur ordre du juge
d'instruction du Tribunal de Sidi
M'hamed. Le procès qui a débuté
lundi se poursuit avec les plaidoi-
ries de la défense des accusés.

PÉTROLE
Le  Brent frôle les 84 dollars à Londres

Cour de Tipasa : 3 ans de prison ferme requis contre Karim Tabou

Les cours du pétrole allaient encore de l'avant mardi,
au lendemain de nouveaux plus hauts en séance, portés
par un marché tendu où l'offre contrainte peine à satis-
faire une demande robuste.

Ce mardi matin, le prix du baril de Brent de la mer du
Nord pour livraison en décembre s'appréciait de 0,32%
par rapport à la clôture de la veille, à 83,92 dollars à Lon-
dres.

A New York, le baril de West Texas Intermediate (WTI)
pour le mois de novembre engrangeait 0,24% à 80,71 dol-
lars. Le WTI a culminé lundi à 82,18 dollars et le Brent à
84,60 dollars, une première pour les deux contrats de ré-
férence de part et d'autre de l'Atlantique depuis respecti-
vement octobre 2014 et octobre 2018, avant de légèrement
refluer.

Le brut a progressé de plus de 30% depuis le 23 août,

quand le marché était encore préoccupé par les consé-
quences de la propagation du variant Delta du Covid-19.
Après une folle semaine qui l'aura vu battre mercredi un
record historique à 162,12 euros le mégawattheure (MWh),
le marché de référence du gaz européen, le TTF (Title
Transfer Facility) néerlandais, gagnait 1,63% à 86,60
euros, un prix cependant trois fois supér ieur à celui de
mi-juin.
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